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Lettre de Son Eminence le Cardinal Joseph Sarto, 

Patriarche de Venise, 

Aujourd'hui Sa Sainteté P I E X, 

AU CHEVALIER ANDRÉ BATTIAGIA, ÉDITEUR DE LA TRADUCTION ITALIENNE 

DU COURS D'APOLOGÉTIQUE CHRÉTIENNE. 

Mon bien cher et honoré Monsieur, 

Vous me faites grand honneur en me demandant d'unir ma faible 
voix à celle des èminents Prélats qui ont loué le Cours d'Apolo­
gétique chrétienne du P. W . Devivier. Tel est en vérité le 
mérite de cet ouvrage, que partout oà il sera connu, les prêtres ne 
manqueront pas de se le procurer, afin d avoir sous la main un 
livre qui leur rappelle les vérités apprises dans leurs Cours de 
dogme. Ils le répandront aussi dans les familles, comme un résumé 
de cette théologie que les laïcs ne peuvent étudier dune manière 
complète, mais qu'il leur est cependant nécessaire de ne pas 
ignorer, pour qu'ils soient en état de se rendre à eux-mêmes raison 
de leur foi, et de la défendre contre les accusations soulevées à 
son sujet. 

J'approuve donc, comme il le mérite, le jugement favorable porté 
par tant d'hommes distingués, et j'ose dire que reloge que le tra­
ducteur en fait dans sa préface est inférieur à la valeur du livre 
lui-même. Aussi voudrais-je le voir entre les mains des jeunes 
gens et des hommes de toute condition, et même entre celles des 
dames; car à cette époque de négligence en matière d'instruction 
religieuse, elles manquent souvent d'approfondir les choses de la 
foi, et elles vivent dans un doute créé par des objections qu'elles ne 
savent pas résoudre. 

Tout en me réjouissant avec vous du bien que vous opérez en 
préparant cette seconde édition italienne, je fais des vœux pour que 
cet ouvrage soit connu et donné comme souvenir de première com­
munion, comme livre de prix dans les maisons* d'éducation, et 



comme cadeau à faire aux jeunes époux; je voudrais qu'il Jiït spé­
cialement recommandé comme livre de lecture dans les familles 
chrétiennes. J'ai la conviction que tous ceux qui le liront, confirmés 
dans la vérité religieuse, rediront au Seigneur : <c Vos témoignages 
sont infiniment dignes de créance; Testimonia tua credibilia facta 
sunt nimis. » (Ps. 92). Ils reconnaîtront en même temps tout ce 
qu'il g a de perfide dans d'autres livres, trop répandus, attaquant 
la religion, et, grâce aux arguments puisés dans cette lecture, ils 
réduiront au silence, avec une noble franchise, ceux qui, dans 
leurs conversations privées, ne se font pas faute de calomnier 
VEglise en tel ou tel point. 

Que Dieu vous comble de prospérités, selon le désir de celui qui, 
en vous exprimant sa sincère estime, est heureux de se redire 

Votre très affectionné et très dévoué en N.-S. 

f JOSEPH Card. S A R T O 

Mantoue, 20 Avril 18M. 

Lettre de Son Eminence le Cardinal Merry del Val, 
Secrétaire d'Etat de Sa Sainteté Pie X au P. Devivier S. J. 

Mou Révérend PÈRE, 

Je remplis volontiers l'honorable charge que m'a confiée le Saint-Père 
de vous remercier, en son auguste nom, pour l'envoi d'un exemplaire de 
votre Cours d'Apologétique chrétienne. Sa Sainteté, à cette occasion, a 
renouvelé, pour vous et pour votre ouvrage si recommandable, l'expres­
sion des félicitations et des éloges dont elle a déjà autrefois donné une 
attestation publique, et qui sont largement justifiés par le mérite de l'au­
teur, comme par la valeur et l'importance du livre. 

De plus, comme marque de sa satisfaction souveraine, et comme joyeux 
augure de toutes les faveurs célestes, le vénéré Pontife vous a accordé de 
tout cœur la bénédiction apostolique. 

En vous en donnant communication, je suis heureux de me dire, avec 
les sentiments d'une estime sincère, 

De votre Révérence, 
Le très affectionné dans le Seigneur, 

Card. MERRY DEL VAL. 

Rome, 10 Janvier 1905. 



APPROBATIONS 

Lettre de Son Eminence le Cardinal Mermillod. 

C'est avec le plus vif intérêt que j'ai lu votre Cours d'Apologétique 
chrétienne : c'est pour ainsi dire une Somme où sont groupées en un 
faisceau; et représentées avec une grande force, les preuves de la divinité 
de la religion chrétienne et de l'Eglise catholique romaine. Vous réfutez 
victorieusement, au nom de la science, les objections formulées contre 
les livres de Moïse, et, au nom de l'histoire, les accusations dont .l'Eglise 
catholique est souvent l'objet. Vous avez, pour défendre les livres de 
Moïse, et pour montrer l'harmonie qui existe entre le Pentateuque et la 
géologie ou l'histoire profane, résumé de longs ouvrages, entre autres les 
savants travaux de l'abbé Vigouroux. Votre manière d'exposer les ques­
tions vous permet de réfuter à l'avance les objections que l'on n'a pas 
formulées encore, mais que l'on pourrait peut-être formuler dans la 
suite. Vous avez su, dans cette œuvre magistrale, faciliter votre tâche 
d'apologiste, en vous inspirant constamment du principe de S. Augustin : 
« In necessariis imitas, in dabiis îiberias, in omnibus caritas. » On recon­
naît dans vos pages l'œuvre d'un professeur éloquent : méthode, lucidité, 
précision et concision, telles sont les qualités qui caractérisent votre 
livre. — 13 Juin 1887. 

Lettre de Son Eminence le Cardinal Desprez, 
archevêque de Toulouse. 

Aux approbations qu'a reçues votre Cours d'Apologétique chrétienne, 
je joins bien volontiers la mienne. Sous une forme claire et précise, vous 
nous donnez un excellent résumé de Théologie fondamentale. Non seule­
ment les élèves auxquels vous destinez plus spécialement votre livre, 
mais tous les hommes instruits, désireux de compléter leurs études reli­
gieuses, le liront avec fruit. Dans ces pages substantielles, ils apprendront 
à connaître les bases sur lesquelles repose toute la dogmatique chré­
tienne; ils verront que si la foi est souvent représentée avec un bandeau 
sur les yeux, elle n'est pourtant pas tout à fait aveugle, et qu'avant de 
donner son plein assentiment aux vérités révélées, elle s'assure qu'elle 
n'est pas le jouet d'une pieuse illusion. Je vous loue aussi d'avoir ajouté 
à vos preuves dogmatiques quelques-unes des objections contre la Reli­
gion et l'Eglise, auxquelles malheureusement se laissent prendre bien 
des esprits inattentifs. Vos lumineuses explications, toujours si exactes, 



VIII APPROBATIONS 

dissiperont chez les hommes de bonne foi de funestes malentendus. Je 
demande à Dieu qu'il vous accorde la consolation de voir votre ouvrage 
se répandre, et fortifier dans la foi des chrétiens trop souvent ébranlés 
par les sophismes de l'impiété. Ce sera la meilleure récompense de votre 
travail. — 21 Mars 1886. 

Lettre de Mgr Sonnois, archevêque de Cambrai. 

Votre excellent ouvrage est arrivé à sa 8* édition : ce ne sera point la 
dernière ; il est taillé pour avoir une longue vie. Je l'ai déjà signalé et 
recommandé à mes diocésains. Je désire le voir entre les mains de nos 
jeunes élèves et de nos étudiants des écoles chrétiennes. Dans ses 471 p., 
il renferme une excellente démonstration évangélique très claire, 
très précise, facile et agréable à lire, aussi complète que possible. — 
29 Octobre 1891. 

Lettre de Mgr Fonteneau, archevêque d'Albi. 

J'ai lu, avec tout le soin qu'exige une œuvre aussi importante, votre 
Cours d'Apologétique chrétienne, et j'éprouve le besoin de vous adresser 
mes remerciements et mes félicitations. 

Sous un titre modeste et dans un cadre simple et sans prétention, vous 
avez réuni en un seul volume tous les arguments que la controverse 
catholique oppose à l'irréligion contemporaine. Exégèse, philosophie, 
théologie, histoire, sciences physiques, économie politique, toutes les 
connaissances divines et humaines, concourent dans votre ouvrage à 
démontrer, d'une manière indiscutable, l'accord parfait de la raison et 
de la fox. Les preuves sont abondantes, bien choisies et bien présentées, 
l'argumentation est nerveuse et puissante, le style clair, sobre et précis. 
Notre-Seigneur nous dit dans l'Évangile que nous aurons à rendre 
compte d'une parole inutile. Après avoir lu les quatre cents pages de 
votre livre, mon Révérend Père, on se demande s'il y a une seule parole 
inutile, un mot que Ton puisse retrancher sans nuire à l'harmonie de la 
phrase, une phrase que l'on puisse omettre sans nuire à la force du 
raisonnement. Votre cours d'Apologétique chrétienne est donc plus qu'un 
livre instructif, c'est encore un modèle achevé d'exposition méthodique 
et de discussion savante. A tous ces titres, il est vraiment précieux. 
Aussi voudrais-je le voir dans la bibliothèque de mes séminaristes et de 
mes prêtres : ils y trouveraient tous les éléments de la controverse 
catholique, et ils y apprendraient la manière de s'en servir. Merci, mon 
Révérend Père, pour ce beau et grand travail. Il a eu déjà des succès 
mérités; je lui en prédis de plus grands encore. — 18 Septembre 1886. 

Lettre de Mgr Walravens, évêque de Tournai. 

Je me réjouis en constatant que votre Cours d'Apologétique arrive à 
sa quinzième édition. C'est un succès largement mérité. Je vous félicite 
surtout du soin que vous apportez à chacune de ces nouvelles éditions. 



APPROBATIONS IX 

Les expressions « revue, corrigée, augmentée » ne sont jamais pour vous 
une formule banale, dont rien ne justifie remploi. D'une édition à l'autre, 
il y a toujours progrés. La jeuuesse studieuse puisera dans ce beau livre 
la science nécessaire pour repousser les attaques de l'impiété, en même 
temps qu'elle apprendra à estimer et à aimer davantage notre sainte 
religion. — 29 Septembre 1898. 

Lettre de Mgr Delaunoy, évêque d'Aire et de Dax. 

Depuis longtemps je désirais voir paraître un ouvrage qui mît à la 
portée de la jeunesse de nos maisons d'éducation secondaire la connais­
sance raisonnée des fondements de nos croyances catholiques. Votre 
Cours d'Apologétique chrétienne, que je viens de lire avec le plus vif 
intérêt, me semble répondre parfaitement a ce but, pour les élèves de nos 
petits séminaires, aussi bien que pour ceux de nos collèges ecclésiastiques. 
II sera pour les uns une excellente préparation à l'étude de la dogma­
tique, et pour les autres un résumé substantiel de cette partie de la Théo­
logie qu'il ne leur sera pas donné de pouvoir étudier d'une manière 
complète, et que cependant il leur importe tant de ne pas ignorer. Tous 
y trouveront, à leur grand profit, une réponse péremptoire aux difficultés 
les plus spécieuses que soulève,, de nos jours, dans cet ordre d'idées, 
l'incrédulité d'une science égarée. Laissez-moi donc vous offrir, mon 
Révérend Père, en même temps que mes félicitations, les vœux que je 
fais pour que votre excellent ouvrage trouve, parmi les livres classiques 
de nos institutions ecclésiastiques, la place d'honneur qu'il mérite. — 
30 Janvier 1886. 

Appréciation de Mgr Isoard, évêque d'Annecy. 

L'auteur a écrit pour les élèves des classes supérieures, et son livre 
fournira assurément le texte le plus clair et le plus complet aux leçons du 
catéchiste ou du conférencier. Mais beaucoup d'autres fidèles pourront 
tirer un notable profit de la lecture assidue et sérieuse de ce manuel. Les 
élèves de philosophie et de théologie dans les grands séminaires devront 
à cette étude de pouvoir traduire plus tard, en un langage qui réponde 
aux besoins des fidèles, l'enseignement qu'ils reçoivent sous une forme 
sévère, aride, et dans la langue de l'Eglise. Puis, que les pères et les 
mères des élèves de nos maisons d'éducation ou de nos séminaires le 
sachent bien, et qu'ils nous permettent de le leur redire encore : ce livre 
qu'ils doivent désirer de voir entre les mains de leurs enfants, qu'ils se 
le procurent d'abord à eux-mêmes, qu'ils en prennent connaissance, qu'ils 
en fassent- une étude suivie, approfondie : étudier la Religion est le pre­
mier de leurs devoirs, et le Cours d'Apologétique du P. Devivier offre 
le moyen d'acquérir cette connaissance avec autant d'agrément que de 
sûreté. — 14 Avril 1886. 
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Lettre de Mgr Lambrecht, évêque de Gand. 

J'approuve volontiers votre livre. Vous avez compris qu'un tel ouvrage, 
destiné à servir comme manuel dans les classes de Poésie et de Rhéto­
rique, doit être fait selon les règles à suivre pour la composition d'un 
catéchisme; il faut la clarté et la précision partout, une parfaite exacti­
tude en tout ce qui regarde le dogme, et une très grande prudence dans 
le choix des opinions libres ; il faut y proposer ce qui est le plus commu­
nément reçu par les théologiens et les vrais philosophes, sans condamner 
les opinions opposées; et il faut surtout que les preuves qu'on y donne 
satisfassent pleinement l'élève. 

Ce sont ces qualités que vous avez eues en vue, et je suis heureux 
de pouvoir vous dire qu'à mon avis vous avez pleinement réussi. — 
23 Novembre 1888. 

Lettre de Mgr Heylen, évêque de Namur. 

Le remarquable succès que votre livre a rencontré partout en atteste 
suffisamment le mérite, non moins que les éloges que lui ont décernés 
un grand nombre d'Évêques et Prélats, parmi lesquels figurent les plus 
distingués de la Belgique et de la France. Les attaques mêmes dont il 
a été récemment l'objet de la part de nos ennemis, fournissent, elles 
aussi, une preuve de la valeur de votre ouvrage pour la défense de la 
religion et de l'Eglise. Je ne doute pas que ce livre ne continue à faire 
un grand bien à nos jeunes gens chrétiens, qui peuvent y trouver, non 
seulement l'exposé clair et la solution exacte des questions les plus 
importantes de l'Apologétique chrétienne, mais encore la manière de 
réfuter victorieusement les objections les plus spécieuses de l'impiété et 
de l'incrédulité modernes. — 6 Septembre 1901. 

Appréciation de Mgr Rosset, évêque de Maurienne. 

J'ai examiné avec le plus grand soin le Cours d'Apologétique chré­
tienne, par le P. W. Devivier S. J. La doctrine de ce court et substan­
tiel ouvrage est sûre, et présentée avec clarté et précision. Les preuves 
sont bien choisies ; les accusations formulées contre l'Eglise catholique 
sont exposées dans toute leur force, et réfutées d'une manière nerveuse 
et décisive. La division et les subdivisions offrent pleine satisfaction 
à l'esprit le plus méthodique. Au point de vue littéraire, le style a 
l'avantage de rendre agréable l'étude de l'Apologétique. J'estime que 
cet ouvrage a tous les mérites exigés pour un livre classique. Les élèves 
des établissements d'instruction secondaire l'étudieront avec fruit; le 
clergé le lira non sans un grand profit; les hommes un peu instruits 
y trouveront des armes, s'ils sont vrais catholiques, ou des raisons pour 
abandonner leur préjugés, s'ils sont victimes de malentendus. — 
30 Avril 1886. 



APPROBATIONS XI 

Lettre de Mgr Egger, évêque de Saint-Gall. 

Un livre qui atteint la dix-septième édition n'a pas besoin de recom­
mandation, il se recommande par lui-même. Votre Cours d'Apologétique 
chrétienne a bien mérité ce succès, car il présente des avantages qui 
marchent rarement de pair : il est complet, et joint la concision à la 
clarté. Tous les points sur lesquels la foi chrétienne doit être défendue 
contre les attaques de l'incrédulité moderne, sont présentés dans cet 
ouvrage, dont le sujet répond parfaitement aux besoins des temps 
présents. La défense est solide et claire, sans aucune proxilité, mais pré­
cise, calme et digne, comme il convient à la vérité. Les laïcs studieux 
et instruits trouveront dans ce livre, riche par l'intérêt et l'étendue de la 
matière, de quoi fortifier de plus en plus leur foi. Puisse donc votre 
Apologétique se répandre toujours davantage, et trouver toujours 
partout l'accueil qui lui est dû ! —18 février 1905. 

Lettre de Mgr Drehmans, évêque de Ruremonde. 

J'ai tardé à vous écrire, parce que je voulais prononcer en pleine con­
naissance de cause. Maintenant que j'ai lu en entier la 17 e édition de 
votre Cours d'Apologétique, je m'empresse de vous offrir, avec mes 
remerciements, mes plus chaleureuses félicitations. 

Plus que jamais, il faut que nos jeunes catholiques soient au fait des 
questions religieuses qui se débattent journellement dans les lieux de 
réunion, les salons, les journaux, et même dans nos assemblées politi­
ques. Mieux Us seront armés, plus ils seront forts dans leurs convic­
tions, et plus ils pourront contribuer à défendre les bons principes, à 
venger notre Mère la Sainte Eglise, à propager la saine doctrine, et à 
faire rentrer dans les mœurs privées et publiques les pratiques trop 
souvent abandonnées de notre sainte Religion. 

Or, votre excellent Cours est à cet effet un arsenal bien fourni. L'on y 
trouve des armes de première qualité, bien fourbies, et d'un maniement 
d'autant plus facile et plus efficace, que vous avez pleinement réussi à 
unir, d'un bout à l'autre de votre ouvrage, la plus parfaite solidité de la 
doctrine à la plus entière clarté de l'exposition. 

En outre, ces armes sont très modernes, répondent parfaitement aux 
besoins de notre temps, et, ce qui est surtout appréciable dans un 
ouvrage apologétique, la poudre que vous y avez amassée est de la poudre 
sans fumée. Je veux dire que dans votre ouvrage, écrit d'un style cou­
lant, orné et digne, jamais une rhétorique superflue n'empêche de voir 
d'emblée i'essence des dogmes de l'Eglise, la malice des objections de 
ses adversaires, et la rigueur de l'argumentation qui sert à défendre les 
uns, et à réduire les autres à néant. 

Inutile de vous dire, mon Révérend Père, que je n'ai pas tardé à recom­
mander à mes professeurs, dont "plusieurs — j e l'ai constaté avec plaisir 
— le connaissaient déjà, mais qui étaient heureux d'apprendre que cette 
18« édition renchérit encore sur celles qui l'ont précédée. 
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Puisse-t-elle être suivie d'uue longue série d'éditions ultérieures ! 
Voila ce que je vous souhaite de tout cœur pour la gloire de Dieu, pour 
le salut des âmes, pour l'honneur de l'Eglise, et pour votre satisfaction 
et vos plus grands mérites. — Ruremonde, 4 mars 1905. 

Lettre de Mgr Bruchesi, archevêque de Montréal. 

Laissez-moi vous féliciter cordialement de votre beau travail. En 
restant fidèle à la sainte tradition, vous avez su traiter les questions qui 
ont plus d'actualité. C'est ainsi, par exemple, que le miracle et la possi­
bilité de le constater, les rapports de l'Eglise et de l'Etat, le libéralisme, 
l'Inquisition, le procès de Galilée, e tc . . sont considérés à la lumière de la 
raison, afin de ne pas laisser aux ennemis de nos saintes croyances l'hon­
neur de faciles triomphes. 

Aussi, c'est de tout cœur que je fais mien le vœu que vous exprimait le 
cardinal Sarto, devenu Pie X, glorieusement régnant : <c Je voudrais voir 
votre livre entre les mains des jeunes gens et des hommes de toute con­
dition, et même entre celles des dames. » — Montréal, 21 mars 1905. 

Lettre de Mgr de Ligonnès, évêque de Rodez. 

Depuis longtemps je connais et apprécie très vivement votre excellent 
Cours d'Apologétique chrétienne. J'en ai déjà fait usage pour le bien des 
âmes, et il a été facile de constater que votre livre est l'un des meilleurs 
à mettre entre les mains de ceux qui ont besoin d'être établis ou fortifiés 
dans la foi. Je ferai de mon mieux pour continuer à propager votre 
œuvre. Votre livre est un trop bon instrument à utiliser pour le bien : 
il ne faut pas en négliger la diffusion. — 15 avril 1906. 

Lettre du R. P. De Smedt S. J., bollandiste, 
au R. P. Petit, Provincial. 

J'ai lu, avec grande attention, de la première ligne à la dernière, le 
Cours d'Apologétique chrétienne du P. W. Devivier. Je tiens à 
déclarer que l'ouvrage, dans son ensemble, m'a produit une impression 
très favorable. On ne pourra pas dire des élèves qui ont sérieusement 
étudié ce Cours — surtout s'ils l'ont fait sous la direction d'un professeur 
qui s'applique lui-même à rendre l'exposé net et intéressant — qu'ils 
ne sont pas armés, autant qu'il est possible d'obtenir ce résultat dans 
l'enseignement moyen, contre les attaques de l'incrédulité qu'ils sont 
exposés à rencontrer dans le monde. Le chapitre I V de la II e partie m'a 
particulièrement satisfait. Les réponses qui y sont données aux objec­
tions tirées des faits historiques sont claires, justes, et à la hauteur de 
la science actuelle. — 5 Juin 1905. 



APPROBATIONS XIII 

Le même ouvrage a reçu l'approbation de son Eminence le Card. 
Mazella; de son Eminence le Card. Goossens, archev. de Malines; de 
Son Eminence le Card. Place, archev. de Rennes; de son Eminence le 
Card. Agostini, patriarche de Venise; de Son Eminence le Card. Bourret, 
év. de Rodez ; de Mgr Hasley, archev. de Cambrai ; de Mgr Moreno y Mazon, 
archev. de Grenade; de Mgr Vigne, archev. d'Avignon; de Mgr Foulon, 
archev. de Besançon ; de Mgr Leuilleux, arch. de Chambéry ; de Mgr Gou-
the-Soulard, archev. d'Aix ; de Mgr Lagrange, év. de Chartres ; de Mgr Ro­
bert, év. de Marseilles ; de Mgr Rougerie, év. de Pamiers ; de Mgr Cortet, 
év. de Troyes; de Mgr Billard, év. de Carcassonne; de Mgr Gilly, év. de 
Nîmes; de Mgr Waffelaert, év. de Bruges ; de Mgr Besson, év. de Nîmes ; 
de Mgr Sébaux, év. d'Angoulême ; de Mgr Du Rousseaux, év. de Tournay ; 
de Mgr Dennel, év. d'Arras; de Mgr Mortier, év. de Digne; de Mgr Dou-
treloux, év. de Liège; de Mgr Goux, év. de Versailles; de Mgr Bélin, év. 
de Namur ; de Mgr Nouvel, év. de Quimper; de Mgr Germain, év. de Cou-
tances ; de Mgr Stillemans, év. de Gand; de Mgr Pages, év. de Tarentaise; 
de Mgr Cœuret-Varin, év. d*Agen;deMgr Hugonin, év. de Bayeux; de 
Mgr Grimordias, év. de Cahors; de Mgr Marpot, év. de Sainte-Claude; de 
Mgr Koppes, év. de Luxembourg; de Mgr Touzet, év. d'Aire ; de Mgr Ches-
nelong, év. de Valence; de Mgr Decelles, év. de Saint-Hyacinthe; d'autres 
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INTRODUCTION 

AU COURS 

D'APOLOGÉTIQUE CHRÉTIENNE  

Toute science prend, comme point de départ, des vérités 
d'un autre ordre déjà démontrées. Lorsqu'elle entreprend 
d'établir la réalité du fait de la Révélation, et Finstitution 
divine de l'Eglise catholique romaine, l'Apologétique a aussi le 
droit de considérer comme acquises bon nombre de vérités 
d'ordre philosophique. Nous croyons néanmoins utile, 
nécessaire même à l'heure présente, d'offrir à la jeunesse 
chrétienne une démonstration préliminaire de l'existence 
de Dieu, ainsi que de la spiritualité, de la liberté et de 
l'immortalité de l'âme humaine. 

L'existence de Dieu d 'abord 1 . 
Sans doute il faudrait, pour l 'honneur de l 'humanité, qu'il 

ne fût jamais nécessaire de prouver que Dieu existe. Mais 
enfin il est des hommes qui le nient, en paroles du moins, 
et il convient de savoir leur répondre d'une manière triom­
phante. Il se rencontre même des savants qui, tout en affir­
mant que « la science s'appuye uniquement sur l'expérience » ; 
que « cette expérience n'a aucune prise sur les questions 

(1) L'idée de Dieu est si profondément gravée au cœur de l'humanité, 
que les anciens Pérès de l'Eglise et les premiers écrivains ecclésiastiques 
se dispensaient d'ordinaire de prouver que Dieu existe. Origène va jus­
qu'à déclarer que « c'est faire preuve de peu de sagesse que de chercher 
à démontrer ce qui est manifeste. » (Contra Cels. IV, 75.) Les philosophes 
païens eux-mêmes étaient du même sentiment. D'après Platon, il n'est 
pas possible de garder son sang-froid en présence d'hommes qui nient 
la divinité, parce qu'ils s'attaquent à l'évidence même. (Loix X.) V. Car-
bonnelle S. J., Les confins de la Science cf de la Philosophie, chap. 1. 

AVANT-PROPOS 
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d'essence et d'origine » (Littré); que « la science ne s'occupe 
ni des causes premières ni de la fin des choses » (Berthelot), 
concluent cependant, au nom de cette science, à la négation 
de la cause première! Si on les en croyait, les progrès de la 
chimie, de la physique, de la biologie, de l'astronomie, etc., 
sciences expérimentales, et dont le domaine est uniquement 
la matière, auraient démontré l'inutilité d'un créateur, cause ' 
et origine de toute chose. 

Moins brutal, mais plus perfide, le doute, causé par une 
sorte d'anémie intellectuelle, a obscurci les vérités les plus 
évidentes, et ébranlé les convictions de p lus ieurs 1 . A force 
d'entendre dénier à la raison le pouvoir d'établir les fonde­
ments de la foi, et répéter que l'on ne peut démontrer ni la 
divinité de Jésus-Christ, ni l 'immortalité de l'âme, ni l'exis­
tence de Dieu, ni même aucune vérité objective, des chrétiens 
en viennent à se demander avec inquiétude, si leur foi 
repose sur d'assez solides fondements. Ce qui est indubi­
table, c'est que, de nos jours , plus que jamais peut-être, 
le chrétien instruit se doit à lui-même et aux autres, de 
pouvoir démontrer victorieusement cette vérité primordiale 
de l'existence de Dieu. Parmi les problèmes qui méritent de 
passionner la curiosité de l 'homme, en est-il un plus 
important, plus fondamental? N'est-ce pas sur l'existence 
de Dieu qu'est fondé tout l'édifice de la religion?* Et 
l'énigme des destinées humaines, peut-elle se résoudre sans 
Dieu? C'est en vain qu'une certaine philosophie voudrait 
faire consister le progrès dans la négation de ce qu'elle 
appelle « une chimère » ; son dédain ne saurait empêcher 
que, devant l'esprit capable de réfléchir, ne se dresse, tôt 
ou tard, cette décisive question : « D'où viens-tu? Où vas-tu? 
As-tu un maître? Auras-tu un juge? » Et, le problème une 

(X) oc Pourquoi vous obstinez-vous à vous enquérir d'où vous venez et 
où vous allez, s'il y a un créateur intelligent, libre et bon?... Vous ne 
saurez jamais un mot de tout cela. Laissez donc là ces chimères. La per­
fection de l'homme et de Tordre social est de n'en tenir aucun compte. 
L'esprit s'éclaire d'autant plus qu'il laisse dans une obscurité plus grande 
vos prétendus problèmes... » Littré, Revue des Deux-Mondes, !•» Juin 1865. 
Nous ne pouvons citer Littré, sans rappeler qu'il a voulu mourir baptisé 
et croyant. 

(2) La foi présuppose la connaissance rationnelle de Dieu : pour croire, 
il faut savoir d'abord que Dieu existe. (Sur les rôles respectifs de la raison 
et de la foi, v, le Cours d'Apologétique, ch. I, art. n, § 1, surtout la remar­
que finale.) 
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fois posé, est-il possible, est-il raisonnable, de n'en point 
chercher la solution? La vie entière change évidemment 
d'aspect et de signification, selon qu'il faut la considérer, 
ou comme un enchaînement fatal de phénomènes méca­
niques, aboutissant au néant, ou comme le prélude et la 
préparation d une autre vie sans fin, où la liberté humaine 
recevra le prix de ses œuvres. 

L'existence de Dieu démontrée, nous parlerons de l ame 
humaine, nous prouverons sa spiritualité, sa liberté et son 
immortalité. 

COURS D*AP. 2 
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CHAPITRE I 

Dieu, son existence, sa nature 

ART. I. EXISTENCE D E D I E U 1 

Idée de Dieu, — S'il est un fait incontestable, c'est que 
l'humanité est en possession de l'idée d'un Etre supérieur, 
cause première de l'univers, maître souverain de l 'homme. 
Non seulement l'idée de Dieu est dans tous les esprits, mais 
son existence est partout affirmée 2. Nous constaterons 
d'abord le fait de cette universelle affirmation, et nous mon­
trerons que ce fait constitue par lui-même une preuve de 
l'existence de Dieu. 

Mais d'où vient à l 'humanité une conviction aussi una­
n ime; sur quoi se fonde-t-elle? Avec saint Paul et avec 
l'auteur du livre de la Sagesse 3 , nous répondons que l'exis­
tence de Dieu se conclut logiquement de l'existence du 
monde visible. 

Division. — Nous déduirons cette existence 1° indirec­
tement de l'affirmation universelle et spontanée du genre 
humain ; 2° directement de l'existence même du monde, 

(1) V. P. Monsabré, carême de 1873; Abbé de Broglie, Preuves psycho­
logiques de l'existence de Dieu. (Œuvre posthume, éditée par l'abbé 
Largant, 1905. 

(2) « Dieu est ici-bas le plus populaire des êtres. Au milieu des champs, 
appuyé sur son instrument de travail, le laboureur lève les yeux vers le 
ciel et il nomme Dieu à ses enfants par un mouvement simple comme son 
âme. Le pauvre l'appelle, le mourant l'invoque, le pervers le craint, 
l'homme de bien le bénit, les rois lui donnent leur couronne à porter, les 
armées le placent en tête de leurs bataillons, la victoire lui rend grâces, 
la défaite y cherche un secours, les peuples s'arment de lui contre leurs 
tyrans; il n'est pas un lieu, un temps, une occasion, un sentiment, où 
Dieu ne paraisse et ne soit nommé !... Qu'y a-t-il dans cette parole : je le 
jure? Rien qu'un nom, il est vrai, mais c'est le nom de Dieu. C'est le nom 
qu'ont adoré tous les peuples, auquel ils ont bâti des temples, consacré 
des sacerdoces, adressé des prières, c'est le nom le plus grand, le plus 
saint, le plus efficace, le plus populaire que les lèvres de l'homme aient 
reçu la grâce de prononcer. » Lacordaire, 4 5 m e Conférence. 

(3) Sap. XIII, 1 et suiv.; Rom. I, 16-20. 
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et de Tordre qui y règne; 3° des conséquences absurdes et 
désastreuses de l'athéisme. 

Cette affirmation de l'existence de Dieu est de deux 
sortes : explicite et formelle, quand elle trouve son expres­
sion dans les professions de foi et dans les pratiques reli­
gieuses; implicite, lorsque, sans être formulée en termes 
précis, elle est contenue dans l'affirmation universelle d'une 
autre vérité, par exemple, la loi morale; il suffit alors de 
l'en dégager. Etudions d'abord cette double affirmation du 
genre humain. 

PREMIÈRE PREUVE 

L'AFFIRMATION E X P L I C I T E D E L ' E X I S T E N C E D E D I E U 

Nous avons à établir une double proposition : 
1) Le genre humain affirme explicitement l'existence de 

Dieu. 
2) Les caractères que revêt cette affirmation et les fruits 

qu'elle produit, montrent avec évidence qu'elle ne saurait 
être fausse. 

1. Affirmation du genre humain. — L'universalité de la 
croyance à la divinité est bien le fait le mieux attesté de 
l'histoire. Sans doute, la pure notion de Dieu n'a été que 
trop souvent altérée; sans doute aussi, les hommes sont loin 
d'agir en toute circonstance, ainsi que l'exigerait leur 
croyance. Mais — et cela suffit à notre thèse — au moins 
dans les plus graves circonstances de la vie, dans ces 
moments où, les passions faisant silence, la voix de la cons­
cience s'élève plus distincte, le genre humain affirme l'exis­
tence d'un Être suprême, son Maître et son Juge. 

A) Les peuples barbares : Il faudrait ciler à leur sujet tous 
les auteurs anciens 1 : Homère, Virgile, Hérodote, Sopho-

(1) « Quelle est la famille humaine, dit Cicéron, qui n'ait avant toute 
science, une connaissance anticipée de la divinité? — Aucune nation n'est 
si grossière, si sauvage, qu'elle ne croie à l'existence des dieux, lors même 
qu'elle se trompe sur leur nature. (De nat. deorum, IX.) » — « En parcou­
rant la terre, dit Plutarque, vous pouvez trouver des cités privées de 
remparts, etc., mais un peuple sans Dieu, sans prières, sans serments, 
sans rites religieux, sans sacrifices, nul n'en vit jamais. » (Adv. Col. Epie.) 
— « Le Grec et le barbare, affirme Maxime de Tyr, l'homme du continent 
et l'insulaire, confessent unanimement l'existence de Dieu. Si, depuis 
l'origine du monde, il y a eu deux ou trois misérables sans Dieu, dites 
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cle, etc.-. A peine s'élèverait-il parmi eux quelques voix dis­
cordantes; encore rendraient-elles témoignage à l'universa­
lité de la croyance en Dieu*. Dira-t-on que ces auteurs ne 
connaissaient qu'une partie restreinte du genre humain? 
Mais aujourd'hui qu'il est connu en entier, ou peu s'en faut, 
on a pu attribuer à cette observation sommaire de Livings-
tone une portée générale : « Si dégradées que soient les 
populations africaines, il n'est pas besoin de les entretenir 
de l'existence de Dieu, ni de leur parler de la vie future. Ces 
deux vérités sont universellement reconnues en Afrique. » Au 
fond même des cavernes préhistoriques, des vestiges du 
culte primitif nous révèlent la même croyance du genre 
humain à l'existence de Dieu. 

OBJECTION.—Au XVIII e siècle, un voyageur prétendit avoir 
rencontré des peuplades dégradées, abruties, dépourvues de 
toute notion de la divinité. Ce fut grande liesse au camp de 
l'athéisme. La croyance en Dieu n'était donc pas universelle! 
- Rép. — Il serait difficile d'avouer plus clairement la 
haute valeur démonstrative de l'affirmation du genre 
humain. On en a donc si peur, que Ton accueille avec de tels 
transports le témoignage d'un voyageur, nécessairement mal 
informé, puisqu'il ignorait la langue et les coutumes de ces 
sauvages ! Au reste, ce triomphe se trouva bien éphémère : 
il fallut bientôt reconnaître que ces prétendus athées étaient 
religieux au point d'en remontrer à plus d'un peuple civilisé*. 

Ce témoignage des barbares est précieux à enregistrer, car 
il révèle où se porte l'instinct de la nature humaine. Toute­
fois le jugement des nations civilisées est d'un bien autre 
prix. 

hardiment que c'est une race abjecte, déraisonnable, stérile, frappée de 
mort. » (Dissert. I.) — « Tous ceux qui ont un peu de raison, dit Platon, 
invoquent la divinité au commencement de leurs actions, qu'elles soient 
grandes ou petites. » (Tim.) 

(1) Tel, p. ex., Lucrèce louant Epicure d'avoir été le premier à combattre 
la religion (Livre II), et l'impie Lucien avouant que, s'il n'y a pas de Dieu, 
tous les hommes sont trompés. (Jup. Trag.) V. Plutarque : De placitis 
phil. Lib. I, 7. 

(2) Il s'agit des Mincopies des îles Andaman, chez lesquels les Anglais 
ont établi une colonie pénitentiaire ; il est bien constaté qu'ils ont des 
croyances même assez élevées, un jugement après la mort, dont la con­
clusion est un lieu de délices ou uu enfer glacé. V. F. Nicolay, Histoire 
des croyances,, Paris, 1903,1.1, ch. II; Guibert, Les Origines, p. 368, Paris, 
Letouzey 1905. 
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B) Nations civilisées. — Sur les ruines des civilisations 
disparues, parmi les mystérieuses inscriptions des monu­
ments égyptiens et babyloniens, à chaque page de l'histoire 
des grands peuples anciens, se lit le nom de Dieu. La Grèce 
avait dressé des autels à toutes les divinités, même au Dieu 
inconnu. Rome réunissait dans son Panthéon tous les dieux 
de l'univers conquis. Toute la vie privée et politique du 
peuple-roi était basée sur la Religion i. Plus tard, quand la 
religion chrétienne menace le paganisme, il suffit, pour 
déchaîner contre les premiers fidèles toutes les passions 
populaires, de les accuser d'athéisme. A peine les hordes 
barbares sorties des forêts de la Germanie se sont-elles par­
tagé les lambeaux de l'Empire romain, que l'Eglise con­
quiert ces féroces vainqueurs et les prosterne au pied de la 
croix. Alors s'ouvre cette période de foi universelle et pro­
fonde qui s'appelle le Moyen-Age. — L'ère moderne voit 
naître le Philosophisme dont les coryphées, tout en insul­
tant au Christ, n'osent point nier l'existence de Dieu. La 
Révolution française proscrit les prêtres, renverse les autels 
catholiques, mais se hâte de proclamer par la bouche de 
Robespierre, métamorphosé en Grand-Pontife, que « la 
nation croit à l'Être suprême. » Bientôt Bonaparte relève de 
ses ruines la religion de « l'immense majorité des Français. » 
Aujourd'hui, même dans les pays les plus profondément 
ravagés par l'incrédulité, les athées forment une infime 
minorité. « Vous n'oseriez pas supposer un athée sur 
cent pères de famille, » disait aux partisans de Yécole neutre 
le rationaliste Jules S imon 2 . Et le même auteur croyait aller 
trop loin, en comptant par département un ou deux partisans 
de l'école sans Dieu.-Il serait aisé de relever le même fait 
dans tous les pays civilisés : Angleterre, Allemagne, Russie, 
Espagne, Belgique, etc. Que l'on recueille les dépositions 
des auteurs les moins suspects 3, et partout l'on entendra 
parler de la religion ou des religions de l 'humanité. 

En présence d'affirmations si imposantes par leur unani­
mité, on n'hésitera pas à reconnaître toute l'importance 
de cette conclusion de M. de Quatrefages : « Là est le 
grand fait : l'athéisme n'est nulle part qu'à l'état erratique. 

(1) V. Fustel de Coulanges : la Cité antique. 
(2) Jules Simon, L'École, 1885. 
(3) P. ex. l'anarchiste libre-penseur Elisée Reclus, en sa Géographie 

universelle. 
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Partout et toujours, la masse des populations lui a échappé; 
nulle part, ni une des grandes races humaines, ni même 
une division quelque peu importante de ces races n'est 
a thée 1 . » Oui, en vérité, c'est bien le grand fait. Où trouver 
un autre exemple d'un semblable accord en matière aussi 
grave? N'est-ce point la nature qui, vaincue par l'évidence, 
rend à la vérité ce magnifique hommage? Le témoignage 
universel a sa valeur probante marquée dans ce principe 
de S. Thomas d'Aquin : « Il est impossible qu'une chose 
que tous les hommes affirment unanimement soit fausse. 
En effet, une opinion erronée doit être attribuée à une 
défaillance intellectuelle, et non à la nature même de 
l'esprit. Le caractère propre dune telle opinion, c'est donc 
d'être accidentel; mais ce qui est accidentel ne peut jamais 
être universel. En ce qui concerne les questions de religion 
et de morale, un jugement que tous les hommes s'accordent 
à trouver vrai, ne peut en aucune façon être faux. » Contra 
GenL IL 3*. 

OBJECTION. — Considéré tel qu'il est, ce témoignage du 
genre humain ne suffit pas à prouver l'existence de Dieu. Ne 
sait-on pas que, durant de longs siècles, chez presque tous 
les peuples, a régné Vidolâtrie?a Tout était dieu, a dit Bossuet, 
excepté Dieu lui-même. » Or, prendre pour Dieu un morceau 
de bois, ou nier Dieu, n'est-ce pas identiquement la même 
chose? — Rép. 1) Cicéron avait déjà résolu cette difficulté : 
On est partagé sur la nature des dieux; leur existence, 
personne ne la nie. Quales sint, varium est ; esse, nemo negat2. 
C'est qu'en effet, on ne nie pas l'existence d'un être, en se 
trompant sur sa nature. L'ignorant qui se fait de l'électri­
cité l'idée la plus fausse, en nie-t-il, pour cela, l'existence? 
A ce compte, les physiciens devraient mettre en doute l'exis­
tence de l'électricité, parce qu'ils sont encore loin d'être 
fixés sur sa nature. — 2) Il faut que l'existence d'un Être 

(1) L'Espèce humaine, ch. XXXV. § V, les Pygmées. — Ajoutons encore 
un témoignage : « Ce vaste champ d'exploration (la science générale ou 
comparée des religions) vient seulement de s'ouvrir en son entier, depuis 
que le déchiffrement des écritures des anciens peuples civilisés.. . nous 
permet de lire leurs documents religieux et de constater, en remontant 
jusqu'aux plus anciens de ces documents, que dès l'origine la plus reculée, 
nous trouvons la religion existante sans jamais la voir naître. » (D r Kraus, 
Histoire de l'Église, Introd.) 

(2) De nat. deorum, L. II. 
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supérieur soit bien évidente, pour qu'on ait persisté à la 
reconnaître, malgré toutes les déformations que l'idée de 
Dieu a reçues dans la suite des âges. 

Cette réponse vaut également pour les difficultés tirées 
du panthéisme 1 . 

2. Caractères et fruits de cette affirmation. 
1) Caractères. — a) L'universalité. Nous y avons assez 

insisté. C'est déjà, en faveur d'une opinion, au moins une 
forte présomption, que le plus grand nombre, sinon tout le 
monde, la partage : « Avant de supposer que tout le monde 
se trompe, on est porté à croire que tout le monde a raison. » 
(P . Monsabré). 

(3) La spontanéité. « Avez-vous remarqué, dit le P . Oli­
vier S. J.*, que parmi tous les noms que l'enfant apprend 
et retient le mieux, avec les noms de son père et de sa 
mère, se trouve en première ligne le nom de son Dieu? 
Avez-vous remarqué que ce nom, il ne l'apprend pas seule­
ment et le retient, mais il le comprend, car il y attache une 
importance qu'il n'accorde pas à une foule d'autres qui sem­
blent le devoir plus intéresser? » — « Je sens qu'il y a un 
Dieu, disait La Bruyère, et je ne sens pas qu'il n'y en ait 
point ; cela me suffit, tout le raisonnement du monde m'est 
inutile; je conclus que Dieu existe, cette conclusion est 
dans ma nature; j ' en ai reçu les principes trop aisément 
dans mon enfance, et je les ai conservés trop naturellement 
dans un âge plus avancé, pour les soupçonner de fausseté 3 . » 

Qui ne connaît les éloquentes paroles de Tertullien : 
« Voulez-vous que nous prouvions l'existence de Dieu... 
par le témoignage de votre âme? Malgré la prison du corps 
qui l'oppresse, malgré les préjugés de l'éducation qui la 
captivent, malgré les passions qui l'énervent, et les idoles 
qui la dégradent, dès qu'elle revient à elle... dès qu'elle sort 
de son ivresse, de sa léthargie, et revient à la santé, elle 
nomme Dieu : « Grand Dieu! Bon Dieul Plaise à Dieu! », 
c'est le cri de chacun. O témoignage de l'âme naturellement 
chrétienne M » 

(1) Lire la 3 e Conférence du P. Monsabré, carême de 1873. — Notons 
encore que même au sein du Polythéisme se reconnaissent les vestiges du 
Monothéisme primitif. 

(2) Conf. Théol. Tome I, 7« Conférence. 
(3) Caractères, ch. XVI. 
(4) Tertullien, Apologétique, c. 17. 
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Il importe peu d'ailleurs que 1 éducation ou renseignement 
aient leur part dans l'origine de l'idée de Dieu. Dès que cette 
idée se révèle à une âme, elle s'impose irrésistiblement, 
tant elle répond aux plus profondes aspirations de la nature 
humaine. Or, on ne peut pas admettre que notre nature 
tende spontanément au faux et à Terreur. 

2) Fruits. On peut dire des doctrines ce que Notre-Sei-
gneur Jésus-Christ disait des hommes : Ex fructibus eorum 
cognoscetis eos1. (Matt. 7, 20). La croyance en Dieu, (nous 
entendons surtout la croyance au vrai Dieu), a toujours été 
pour l 'humanité la source du bonheur, la seule vraie conso­
lation dans l'infortune, le seul soutien de la vertu. D'autre 
part, les abominables fruits de l'enseignement athée éclatent 
à tous les regards : criminalité de la jeunesse, suicides, cor­
ruption, qui, de l'aveu de témoins peu suspects 2 , ont monté 
dans ces derniers temps comme une marée immonde. 

Si Dieu n'existe pas, la religion n'est plus qu'un men­
songe; or, se peut-il que du mensonge soient sorties, par 
exemple, la vertu, la paix, la joie, l'innocence d'un S. Sta-

(1) La vertu de l'homme, dit Renan, est en somme la grande preuve de 
Dieu. (Dial. phil. p. 30.) Les conversions nombreuses provoquées par 
le spectacle de la charité chrétienne (des Petites Sœurs des pauvres, 
p. ex.), montrent qu'il y a dans cette assertion de l'apostat un grand fonds 
de vérité. 

(2) V. Études, Tome LIX, 1893, Les temps nouveaux : la jeunesse. — 
M. Guillot, juge d'instruction à Paris, écrivait naguère : « Il ne peut 
échapper à aucun homme sincère.... que l'effrayante augmentation de la 
criminalité chez les jeunes gens a coïncidé avec les changements apportés 
dans l'organisation de l'enseignement public... L'enfant qu'on ne dirige 
pas vers Dieu, qui ne sent pas le regard de Dieu, cet enfant, devenu 
homme, ira à son bon plaisir, à son intérêt. Il n'attend même pas d'être 
homme. Dès maintenant, il traite de vieilles lunes ce qui lui pèse : le 
sacrifice, le devoir, l'honneur même. » (Paris qui souffre, p. 262.) 

Et le Vice-Président du Sénat français : « Les causes principales de la 
criminalité sont l'insuffisance de renseignement moral dans nos établis­
sements d'éducation, et j'ajouterai celle de l'enseignement religieux. » 
(V. Études, 5 Février 1898.) Tout récemment, les Archives d'Anthropologie 
criminelle publiaient un article de M. Tarde, directeur de la statistique 
criminelle au Ministère de la Justice (France), d'où ressort, claire comme 
le jour, la même conclusion. On trouvera de semblables aveux dans le 
livre d'Alfred Fouillée : La France au point de vue moral. Cf. aussi M. de 
Mazade, Revue des Deux-Mondes ; 15 Nov. 1889, p. 947. Que de fois, depuis 
lors, de nouvelles statistiques sont venues confirmer et aggraver ces 
alarmantes constatations. 
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nislas, la charité d'un S. Vincent de Paul? Qui oserait le 
soutenir? Mais Dieu existe, et la religion est divine. C'est 
pourquoi où elle est honorée, la vertu l'est avec elle. « Oui, 
s'écriait Schiller, elle est divine, cette loi que les meilleurs 
des hommes confessent. » — « J'ai remarqué, disait Frédéric 
Bastiat, que la meilleure portion des hommes se trouve 
parmi les croyants », et il se converti t 1 . 

OBJECTIONS. l r e . La croyance â l'existence de Dieu n'est-
elle pas un préjugé $ éducation? — Rép. 1) On ne saurait 
refuser une part considérable à l'éducation dans l'origine 
des idées ; l'expérience de chaque jour nous apprend combien 
s'enracinent profondément les idées reçues dès l'enfance. 
Toutefois l'éducation ne crée pas les idées, elle les développe 
seulement. Elle ne peut donc suffire à expliquer la croyance 

•du genre humain en Dieu. — 2) D'autre part, ce qui n'est 
que préjugé ou coutume varie de peuple k peuple, de siècle 
à siècle. Or, la croyance en Dieu se retrouve partout et 
toujours la même. Comment l'universalité et la perpétuité 
seraient-elles le privilège de ce seul préjugé? Ce qui est 
vrai, c'est qu'avant toute éducation, l'âme humaine porte, 
au plus profond d'elle-même, au moins le germe de cette 
croyance. — 3) Enfin, si cette croyance n'était qu'un pré­
jugé, comment expliquer, qu'au témoignage des plus 
grands savants, la science la confirme au lieu de la 
détruire? 

2 m e . N'est-ce pas de la crainte qu'est sortie la croyance à 
l'existence de Dieu? « Les hommes saisis de frayeur à la 
vue des phénomènes grandioses de la nature, et n'en soup­
çonnant pas la cause, les attribuèrent à un Être supérieur. » 
Ainsi pensait Lucrèce : Primus in orbe deos infecit timor. 
— Rép. 1) Mais alors, d'où vient à tous les peuples l'idée 
d'un Dieu bon, miséricordieux? D'où vient que le sauvage 

(1) Cf. Aug. Nicolas, L'Art de croire, Tome II, p. 9. — Une remarque ne 
sera pas hors de propos. On rencontre des libres-penseurs dont la con­
duite paraît honorable. Comment concilier ce fait avec notre assertion? 
C'est que les incrédules vivent au sein d'une société qui, malgré ses éga­
rements, est tout imprégnée de christianisme; à leur insu, malgré eux, 
Us subissent l'influence de ce milieu. Logiquement l'athéisme les eût 
amenés à nier la morale, (voy. 2 e preuve, Affirmation implicite :La morale 
sans Dieu). C'est un exemple de plus de l'heureuse inconséquence que 
nous signalions. — Et d'ailleurs cette honnêteté n'est-elle pas fort 
souvent purement extérieure ? 
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ignorant reconnaît, à côté des génies malfaisants qu'il 
conjure, une divinité tutélaire? que le païen appelle son 
Jupiter : Deus optimus maximus? que le peuple chrétien 
caractérise Dieu par sa bonté : le bon Dieu? — 2) D'ailleurs, 
cette crainte même — si l'on veut qu'elle soit religieuse — 
présuppose évidemment l'idée de Dieu. — 3) Enfin, la cause 
naturelle des phénomènes une fois connue, la crainte se 
serait évanouie, et avec elle la croyance en Dieu, puisqu'on 
ne lui suppose pas d'autre fondement. Or, l'histoire nous 
apprend que les grands savants, à mesure qu'ils connais­
saient mieux les merveilles de la nature, en reconnaissaient 
aussi plus humblement l'Auteur. (V. plus loin après la 
t5»w preuve). 

3 m e . La religion ne serait-elle pas une invention des légis­
lateurs et des prêtres? Rép. 1) Il y avait donc des prêtres 
avant que la religion fût inventée! — 2) Quant aux législa­
teurs, s'ils ont remarqué l'influence de l'idée religieuse sur 
les peuples, c'est qu 'apparemment cette idée préexistait à 
leur législation. Tout ce qu'ils ont pu faire a été d'instituer 
quelques fêles, quelques cérémonies, d'imposer telle ou 
telle forme particulière au culte public, e t c . Les empereurs 
romains essayaient de se faire dieux, mais on ne connaît 
pas d'homme qui ait inventé Dieu. 

4 m e . Durant de longs siècles, les hommes se sont trompés 
universellement, p . ex. sur le mouvement du soleil et des 
astres. Ils ont donc bien pu se tromper sur l'existence de 
Dieu. — Rép. Il n'y a pas de comparaison possible entre 
ces deux erreurs; que l'on en juge. D'une part, un fait sen­
sible, un mouvement mal interprété; de l'autre, une vérité 
de raison, vérité fondamentale, capitale. D'une part, un fait 
absolument indifférent à la vie morale et sociale de l 'huma­
nité, à sa fin dernière, à son bonheur; de l'autre, une vérité 
essentielle, où l'erreur aurait les plus épouvantables consé­
quences, une vérité gênante, dont les passions avaient 
intérêt à se débarrasser. Dans le premier cas, une illusion 
facilement explicable et d'ailleurs expliquée; dans le second, 
une erreur inévitable, essentielle, qui enlèverait à la raison 
humaine tout son crédit, même à l'égard des vérités les plus 
élémentaires. 

CONCLUSION. — Il est donc impossible de récuser le témoi­
gnage universel et spontané du genre humain, témoignage 
rendu non seulement par la masse des hommes, mais 



2*" PREUVE DE L'EXISTENCE DE DIEU 13 

encore par une foule innombrable de génies et de saints. 
Il est impossible aussi de ne pas reconnaître la vérité de 
la croyance en Dieu aux fruits merveilleux qu'elle n'a 
cessé de produire. Toujours, par exemple, l'héroïque 
dévouement des Petites Sœurs des pauvres sera une démons­
tration de l'existence de Dieu non moins convaincante, 
non moins victorieuse, que les plus irréprochables 
raisonnements, 

DEUXIÈME PREUVE 

L'AFFIRMATION I M P L I C I T E D E L ' E X I S T E N C E D E D I E U 1 

1) Le genre humain affirme l'existence d'une loi morale. 
2) Cette loi morale est une réalité. 
3) Comme il n'y a point de loi morale sans Dieu, Dieu 

existe. 
1. Le genre humain affirme l'existence de la moralité. 

Honnêteté, justice, droit et devoir, bien et mal moral, 
vertu et vice, voilà autant de notions reconnues vraies et 
affirmées comme telles, soit par la conscience de chaque 
homme, soit par la pratique des sociétés humaines. Pour 
aucun homme sensé, honorer sa mère ou la tuer, respecter 
le bien d'autrui ou le dérober, garder sa parole ou la violer, 
n'ont constitué des actes également bons, également 
moraux. Sans doute les peuples peuvent différer sur la 
valeur morale de tel ou tel acte, et ce qui est regardé 
comme vérité au delà des Pyrénées peut passer pour erreur 
en deçà; mais ces divergences accidentelles n'empêchent 
pas que tous les peuples, malgré leurs aberrations, leurs 
faiblesses et leurs crimes, ne croient à l'existence du bien 

(1) Pour prévenir toute équivoque, notons qu'à des points de vue diffé­
rents, il est logiquement permis, soit de descendre de l'existence de Dieu 
à celle de la loi morale, soit de remonter de l'existence de la loi morale à 
celle de Dieu. — Que par l'une ou l'autre de ces deux voies Ton ait 
abouti à la connaissance certaine de Dieu, il sera facile de conclure que 
ce Dieu, maître souverain et sage, a dû établir une loi morale. En ce cas, 
la loi morale sera la conséquence logique de l'existence de Dieu supposée 
connue. —• Au contraire, si l'on commence par constater l'existence d'une 
loi morale, et que l'on cherche l'explication de ce fait, on découvrira 
qu'il n'est possible que si Dieu existe. C'est cette seconde voie que 
nous allons suivre. 
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et du mal, n'aient honte d'être criminels et ne soient fiers 
d'être vertueux. 

2 . Cette loi morale est une réalité. — Si Ton récusait la 
valeur du témoignage humain en ce qui concerne cette 
réalité de la loi morale, on aboutirait en toute rigueur aux 
conséquences suivantes : — 1) La raison humaine se trom­
perait invinciblement, nécessairement, sur les questions les 
plus fondamentales, les plus essentielles de la vie, et ceux-là 
seuls seraient dans le vrai qui rejettent toute loi, tout droit, 
toute obligation, c'est-à-dire ceux que le genre humain 
repousse avec horreur comme des monstres! — 2) La 
société, qui est nécessaire à l 'homme, et qui repose sur la 
loi morale, n'aurait d'autre base qu'un abominable men­
songe! Conçoit-on une société composée d'hommes qui tien­
draient le parjure et les autres crimes pour choses indiffé­
rentes, et qui voudraient ne connaître d'autre loi que le 
plaisir, d'autre autorité que la force brutale? 3) Il faudrait 
inévitablement admettre une de ces deux conséquences 
également monstrueuses, ou considérer comme 1 état nor­
mal de l 'humanité une société vivant sans loi morale, et 
dans le désordre, ou croire que cette même société a 
besoin, pour subsister, de se persuader à faux que la loi 
morale existe. 

3 . La loi morale est obligatoire. —L'idéologue le plus 
sceptique sur ses devoirs ne Test plus sur ses droits : droit 
de propriété, privée ou collective, droit à la réputation, au 
respect, etc. Or, que serait un droit qu'il serait libre à cha­
cun de violer impunément? un non-sens. Le drott que j 'a i 
de posséder ce champ, implique l'obligation chez mes voi­
sins de respecter mon bien. Toujours le droit de l'un suppose 
chez autrui une obligation correspondante. 

Or, pas de loi morale sans Dieu. En effet, 

A. Dieu seul peut obliger, a) La raison ne peut créer 
une obligation, comme le prétendent Kant et les rationa­
listes partisans d'une morale indépendante. Notre raison 
n'est qu'une partie de nous-mêmes ; dès lors, quel droit peut-
elle avoir sur nous? Sans doute, elle peut nous donner des 
conseils qu'il sera sage de suivre, mais en vertu de quoi 
nous obligerait-elle? En refusant de nous laisser guider par 
sa lumière, nous pourrions être des insensés, mais non des 
révoltés. On ne se révolte que contre un supérieur. « Que 
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me fait une loi qui me vient je ne sais de qui, je ne sais 
d'où? Que me fait une loi que je puis enfreindre sans qu'il 
y ait un Juge pour me demander compte, un Maître pour 
me punir, et un Père pour me récompenser i ? » Schopen-
haue ren fait l'aveu : « L'idée de devoir n'appartient qu'à la 
morale théologique 2 . » Bon nombre de rationalistes 
l'avouent comme lui, et c'est pourquoi ils essayent de bâtir 
des systèmes de morale indépendante (Guyau, Cresson, etc.) 
b) Les relations essentielles des choses ne peuvent non 
plus créer une obligation. Il ne peut s'agir que des autres 
hommes, ou des animaux, ou de la nature. Leur sommes-
nous inférieurs? Pourquoi devrions-nous, dans certains cas, 
leur sacrifier jusqu'à notre vie ou notre honneur? c) La 
société ne peut pas davantage fonder cette obligation. 
C'est une conséquence de l'argumentation précédente, car 
la société se compose d'hommes qui ne me sont pas 
supérieurs. L'Etat, par le fait même qu'il est l'Etat, ne peut 
être la source de toute obligation. D'abord la volonté de 
l'Etat est trop changeante pour fonder une loi que la raison 
ne saurait concevoir sans un caractère d'immutabilité abso­
lue. De plus, l'Etat est lui-même dominé par l'obligation de 
faire des lois justes ; or, qui dit : lois justes, dit une justice -
antérieure à toute loi humaine, et à laquelle doit se confor­
mer le législateur. 

Il s'ensuit que le seul auteur possible de la loi morale est 
Dieu, dont la volonté s'impose nécessairement à l 'homme. 

B. A toute loi il faut une sanction, et Dieu seul peut 
donner à la loi morale une sanction suffisante, a) L'expé­
rience atteste que chaque individu ne dispose pas à son gré 
de cette sanction. Qui peut se récompenser à son gré de ses 
bonnes actions? La société peut bien, dans certains cas, nous 
contraindre à observer la morale : elle dispose à cet effet de 
l'opinion, d'un certain nombre de récompenses, et de la 
force. Mais en revanche, elle est impuissante à sanctionner 
les actes intérieurs; de plus, il lui arrive de récompenser le 
mal et de proscrire le bien, ou de laisser le crime impuni et 
la vertu ignorée. 6 ) La conscience même ne rend pas heureux 
en proportion des peines et des sacrifices, héroïques par-

Ci) Van Trient, Revue des Quest scientif., T. XXXIX, p. 370. 

(2) Le Fondement de la Morale, trad. Burdeau, Paris 1879, chap. III, 

§ XIII. 
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fois, que demande le devoir. L'homme qui meurt victime de 
son devoir peut-il jouir du témoignage de sa conscience? 

A moins donc d'admettre une loi sans législateur, une 
obligation dépourvue de sanction, nous sommes en droit de 
poser ce dilemne : ou nier la loi morale, ou affirmer l'exis­
tence de Dieu 1 . Mais il est aussi impossible qu'absurde de 
nier la loi morale. Donc Dieu existe. 

TROISIÈME PREUVE 

L E M O N D E V I S I B L E 

« Dieu peut être connu avec certitude par les lumières natu­
relles de la raison humaine, au moyen des choses créées, car les 
perfections invisibles de Dieu sont devenues visibles depuis la 
création du monde, par la connaissance que ses ouvrages nous 
donnent de Lui' 2.» Telle est la facilité de cette démonstration, 
que S. Paul déclare inexcusables, ceux qui, à la vue de l'uni­
vers, n'ont pas reconnu son Auteur 3 . A l'ignorant comme 
au savant « les cieux racontent la gloire de Dieu4, » l'esprit le 
moins prompt, mais droit, reconnaît à première vue com­
bien il est absurde de supposer « Que cette horloge marche, 
et n'ait pas d'horloger. » (Voltaire.) Mais, encore qu'il ne 
soit pas nécessaire d'être grand philosophe pour s'élever 
de l'œuvre à l'ouvrier, de la créature au Créateur, il est 
bon de s'assurer que la science, la vraie science, confirme 
les conclusions du sens commun. Consultons-la donc, et 
nous aurons la joie de reconnaître que l'existence de Dieu 
est, comme on l'a dit, « Le dernier mot de la science 
moderne. » (Hirn) . 

Il existe un être nécessaire et éternel : voilà une vérité qui 
n'est contestée par personne et qui ne peut l'être, même 

(1) On dira peut-être que la sanction de la vie future elle-même n'em­
pêche pas les entraînements de plaisir. Evidemment elle ne supprime pas 
la liberté. Mais risquer son bonheur éternel pour uue satisfaction illicite 
d'un moment, c'est folie. En serait-il de même, si nous n'avions à 
craindre que la problématique sanction de la vie présente? Voici un 
homme amené à choisir entre la perte de la fortune ou de la vie, et un 
crime qu'il sait devoir demeurer secret. Comment lui prouver, si Dieu 
n'existe pas, qu'il a le devoir d'obéir à la loi morale ? 

(2) Concil. Vatican. Constit. de Fide, Chap. II. 
(3) Rom. I, 20. 
(4) Psaume 18, 2. 
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par le positiviste le plus acharné. En effet, du néant absolu 
rien ne pourrait jamais sortir : ex nihilo nihil fit. « Qu'un 
seul moment rien ne soit, dit Bossuet, éternellement rien ne 
sera. » Or, l'univers existe. La question qui se présente est 
donc celle-ci : Cet être nécessaire et éternel, est-ce l'univers 
lui-même et ses lois, ou bien l'univers requiert-il absolu­
ment un être distinct de lui, qui lui ait donné l'existence, 
par voie de création libre et volontaire? 

La réponse ne peut être douteuse, car les êtres que nous 
avons sous les yeux commencent, changent et disparaissent, 
et l'on conçoit très bien qu'ils peuvent ne pas exister. Ils 
n'ont donc pas en eux-mêmes la raison de leur existence; 
ils ne sont pas nécessaires, mais contingents, c'est-à-dire 
que leur nature n'exigeant pas qu'ils existent, ils ne peuvent 
venir à l'existence que par l'action d'une cause étrangère. Si 
cette cause a été elle-même produite par une cause anté­
rieure, la même question se pose à son sujet, et ainsi de 
suite, jusqu'à ce que nous parvenions à une cause impro­
duite et nécessaire, qui possède dans sa nature même, dans 
son essence, la raison de son existence 1 . 

(1) Nous uous appuyons ici sur le principe de raison suffisante, et sur 
le principe de causalité, tous deux d'évidence immédiate. 

Principe de raison suffisante : « Rien n'existe sans raison suffi­
sante de son existence. » En d'autres termes, il est impossible de trouver 
ou de concevoir un être qui n'ait, soit en lui-même, soit en autrui, la 
raison de son existence. Faut-il s'attarder à justifier une vérité aussi 
évidente? Ce principe est à la base même de tous nos jugements, de tous 
nos actes raisonnables. Dès le premier éveil de son intelligence, l'enfant 
demande le pourquoi de tout ce qui s'offre à son regard; le savant 
s'évertue à découvrir la raison des plus mystérieux phénomènes, le phi­
losophe ne s'arrête dans ses spéculations profondes et sublimes, que 
lorsqu'il a touché la raison dernière des choses. 

Telle est d'ailleurs la nécessité de ce principe qu'on ne saurait le nier 
sans l'invoquer implicitement, car enfin si l'on fait une négation, c'est 
qu'on croit avoir une raison suffisante de la faire. 

Le principe de causalité, nié par certains positivistes, n'est que l'appli­
cation du principe précédent. On peut l'énoncer ainsi : « Tout être qui 
pourrait ne pas exister, est produit par une cause*. » Ce second principe 
n'a rien à envier au premier sous le rapport de la clarté. 

Voici un être qui pourrait ne pas exister. Quelle est la raison suffisante 
de son existence? 1) Il ne la trouve pas en lui-même, dans sa nature. S'il 

" La formule usuelle : a Pas d'effet sans cause », est une tautologie. Qui 
dit effet, dit déjà chose faite ou produit*. 
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C'est en vain qu'on supposerait une série infinie d'êtres 
contingents se produisant les uns les autres, car si aucun des 
individus de la série n'a en lui-même la raison dernière de 
son existence, la série ne l'aura pas davantage : cinquante 
aveugles ne feront jamais un voyant; accumulez autant de 
zéros que vous voudrez, vous n'aurez jamais une unité. Il 
faut donc chercher cette raison dernière en dehors de la 
série, et arriver à un être qui n'est l'effet d'aucune autre cause, 
qui existe en vertu même de sa nature, et qui, par conséquent, 
existe nécessairement et de toute éternité : cet être, nous 
l'appelons Dieu. Donc l'existence des êtres contingents qui 
constituent l'univers nous force de conclure à l'existence de 
Dieu. 

Vainement aussi les matérialistes en appellent à l'éternité 
de la matière, qu'ils proclament nécessaire et principe de tout 
ce qui existe. En effet, 

1° II répugne invinciblement à la raison d'admettre que 
la matière soit nécessaire, qu'elle ne puisse pas ne pas 
exister. On ne peut pas concevoir un cercle carré, parce que 
cela implique une contradiction, mais on n'a nulle peine à 
concevoir qu'il y ait un grain de sable, ou même une mon­
tagne de moins dans l 'univers; la raison exige si peu une 
matière éternelle, et elle regarde si peu son annihilation 
comme impossible, que le principe de la conservation de la 
matière, considéré comme une des « plus précieuses con-

l'y trouvait, il ne pourrait pas ne pas exister. — 2) Il ne s'est pas fait lui-
même. Se faire, c'est agir. Pouvait-il agir avant d'exister? — 3) Il n'existe 
pas par hasard. Le hasard n'est qu'un mot qui nous sert à désigner les 
causes dont nous ignorons la loi. — Donc, il reste qu'il a été produit par 
un autre être, par une cause. 

Le principe de causalité est essentiel à la science : « L'admission d'un 
fait sans cause, n'est ni plus ni moins que la négation même de la 
science. » (Cl. Bernard). — <t Le principe de causalité est la base fonda­
mentale de la science. » (E . Naville, La physique moderne.) 

Par surcroit de précaution, certains philosophes ont nié Vidée de cause; 
d'après eux, nous aurions seulement l'idée de faits antécédents et consé­
quents qui se succèdent selon une loi déterminée. Les réfuter longue­
ment est inutile. « Le jour et la nuit se succèdent constamment, et par 
conséquent d'après une loi de périodicité incontestable. Cependant 
jamais personne n'a pensé que la nuit fût la cause du jour, ni le jour de 
la nuit. » (Reid, cité par Van Hoonacker : De rerum creatione ex nihilo, 
p. 227.) Le positiviste le plus convaincu distingue fort bien, à l'occasion, 
entre la cause et le simple antécédent. Qu'on se hasarde seulement à lui 
marcher sur le pied ! 
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quêtes de la science moderne », a été généralement ignoré 
jusqu'à la fin du XVIII e siècle i. 

2° Alors même que la matière serait éternelle,—ce qui n'est 
pas prouvé, et ne le sera jamais par les matérialistes, qui 
procèdent par expérimentation — il ne s'ensuivrait pas que 
cette matière puisse être la raison suffisante ou la cause des 
magnificences de l'univers, et encore moins de la vie et de 
l'intelligence. En effet, la cause totale d'un être doit pos­
séder, au moins d'une manière équivalente, la perfection 
de ces-êtres. Sans cela, coihment lui donnerait-elle ce qu'elle -
ne possède pas? Comment donnerait-elle la vie à la plante, la 
sensation à l'animal, et surtout l'intelligence à rhornme, 
toutes choses incomparablement supérieures à la matière 
brute. C'est inutilemenj que, pour éluder la conclusion, on 
supposerait à la* matière je ne sais quelle force dévolution. 
Débarrassée du vernis scientifique dont on essaie de la revêtir, 
cette hypothèse revient, en définitive, à faire sortir le plus du 
moins, le plus parfait du-moins parfait, et par suite, elle se 
brise inévitablement contre le principe de raison suffisante. * 

Le preuve de l'existence de Dieu que nous venons de 

(1) On devine qu'il est question du célèbre principe de Lavoisier : « Rien 
ne se perd, rien ne se crée. » C'est-à-dire que, dans les combinaisons ou 
décompositions chimiques, le poids total du corps composé est égal à la 
somme des composants. A ce propos, quelques observations sont néces­
saires. — 1) On a, dans ces derniers temps, élevé des doutes sur la géné­
ralité de l'application de ce principe. 2) S'il veut rester dans les limites 
de l'expérience, comme ses principes l'y obligent, le matérialiste ne peut 
considérer cette loi que comme une approximation. Jamais il ne la véri­
fiera à un atome près! — 3) Cette loi se borne à énoncer un fait. Au moins 
faudrait-il démontrer que ce fait est l'expression d'une nécessité absolue, 
et que si rien aujourd'hui ne se crée, rien n'a jamais pu être créé. -
4) Cette loi est si peu contraire à la foi chrétienne et au dogme de la créa­
tion que, bien des siècles avant Lavoisier, S. Augustin, S. Thomas etc., 
avaient enseigné, ; d'après Aristote, la persistance de la'matière (la 
matière première), au milieu des transformations et combinaisons des 
corps. — 5) La raison justifie aisément Ce fait : créer de la matière, 
l'anéantir, est un acte de souverain domaine. Aucune créature, aucune 
cause seconde ne peut le poser; Dieu se l'est réservé. 

(2) Une phase quelconque de l'évolution ne sera la raison suffisante de 
la phase suivante, que si elle possède une perfection égale ou supérieure à 
celle-ci. Notre critique — la chose va de soi • • n'atteint que l'évolutio-
nisme athée : dès qu'on admet une impulsion, une direction intelligente* 
divine, on assigne aux êtres contingents une cause vraiment suffisante. 
(V. Cours d'Apol., ch. II, Art. II, Le transformisme). 

COURS D'AP. 3 
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donner peut être exposée sous d'autres formes, et spéciale­
ment en partant 1° du mouvement, et 2° de la vie que l'on 
constate dans le monde. 

1° Mouvement. — La matière est radicalement impuissante 
à se donner à elle-même le mouvement. Cette indifférence 
parfaite au mouvement ou au repos, qu'on appelle Yinertie 
de la matière, est le principe essentiel, le postulatum néces­
saire des sciences physiques et mécaniques, admis par tous 
les savants. Or, la matière est partout en mouvement. Il 
existe donc nécessairement un moteur, distinct de la matière, 
cause première et suffisante de tout mouvement dans le 
monde. Ce moteur, immobile et immuable, les hommes 
l'appellent Dieu. Donc Dieu existe* 

2° Vie. — On peut appliquer le même raisonnement à la 
matière organique, et prouver l'existence dé Dieu par l'exis­
tence des êtres vivants.1 - Tout être vivant a reçu d'un 
autre cette forme particulière de mouvement qui s'appelle 
la vie; le végétal provient d'un végétal, l 'animal, d'un autre 
animal. C'est là une loi d'observation constante, confirmée 
par la science. En remontant la série ascendante des êtres 
vivants, il faut bien qu'on arrive à un premier être qui n'a 
pas reçu la vie d'un autre, mais qui est la cause intelligente 
et puissante par laquelle la vie a commencé, et selon les lois 
duquel elle continue à se transmettre. Cette cause pre­
mière, nécessaire, éternelle, qui seule explique toute vie 
sur la terre, nous l'appelons Dieu. Donc Dieu existe. 

(1) La question de l'origine de la vie, est le cauchemar de l'athéisme. 
Or, comme nous le verrons plus loin (Cours d'Apoh, ch. II, art. II), l'hypo­
thèse des générations spontanées est abandonnée de tous les savants. 
Pasteur a donné sur ce point la conclusion définitive de la science. Tyn-
dall, matérialiste et athée, avoue que « il n'y a, dans la science expérimen­
tale, aucune conclusion plus certaine que celle-là. » — « Il faut opter, dit 
Virchow, entre la génération spontanée ou la création ; mais personne n'a 
vu une production spontanée de matière organique. Ce ne sont pas les 
théologiens, ce sont les savants qui la repoussent. » Revue Scient if-, 18 déc. 
1877. La géologie, elle aussi, montre, comme un fait incontestable, « les 
transformations subies par notre globe depuis sa condition première, 
incompatibles avec l'existence de l'organisme le plus élémentaire.* » Elle 
prouve qu'il fut un temps où aucune plante, aucun animal, non seulement 
n'existait pas, mais ne pouvait exister." 

* De Lapparent, Traité de Géologie, p. 217*. 
* * Il y a des savants qui évaluent à plus de 100,000 degrés la température de notre 

globe en ignition. 



4° PREUVE DE L'EXISTENCE DE DIEU 21 

QUATRIÈME PREUVE 

L E S P E R F E C T I O N S E T L'ORDRE D U M O N D E 

Si l'existence du monde et du mouvement, si l'existence 
des êtres vivants en particulier, proclament, comme nous 
venons de le voir, l'existence d'un Etre nécessaire et éternel, 
d'un Créateur souverainement puissant, il est également 
incontestable : 

1. Qu'un ordre admirable règne dans l 'univers; 
2. Que cet ordre ne peut être l'effet que d'une cause 

intelligente; 
3. Que cette intelligence est divine. 
Donc Dieu existe. 
1. Un ordre admirable règne dans l'univers. — L'espace 

nous manque pour donner ici une idée suffisante des 
splendeurs et des harmonies de la création : la simple 
lecture d'un manuel scientifique serait, pour un esprit 
sérieux, plus éloquente que les plus poétiques descriptions. 
Pour apprécier quelque peu cet ordre, nous croyons néces­
saire de fixer quelques instants l'attention sur quelques-
unes de ces merveilles. Et d'abord sur 

A. Le monde sidéral. 1. Son immensité. — Bien vaste 
nous paraît la terre, et pourtant elle n'a que 40,000 kilo­
mètres de tour. Il faudrait 1234 planètes aussi grandes 
que la terre pour égaler Jupiter, et il en faudrait 1,270,000 
pour égaler le soleil; l'étoile Sirius est treize fois plus 
volumineuse que le soleil. 

C'est grâce à la lumière émise par les astres qu'il nous est 
possible de les apercevoir, de mesurer leur distance et leurs 
mouvements. On sait qu'elle parcourt environ 75,000 lieues 
par seconde. Néanmoins il lui faut huit minutes et demie 
pour arriver du soleil, 14 ans pour venir de Sirius 1 , 31 ans 
de l'étoile polaire, et suivant Herschell, il lui faudrait un 
million d'années pour parvenir à la terre des étoiles les plus 
reculées. 

2. Le nombre des astres. — Et quel est le nombre des astres 
qui peuplent le ciel? Dans la seule voie lactée dont notre 

(1) Cette étoile, la plus brillante du ciel, est huit cent quatre-vingt-dix 
mille fois plus éloignée de nous que le soleil. 
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système solaire fait partie, Herschell, armé du télescope, en 
a compté plus de 18,000,000. Et cependant il existe bien 
d'autres nébuleuses résolubles, dont les distances entre elles 
sont comparables sans doute à leurs dimensions. 

3, Sa merveilleuse harmonie. — Tout est en mouvement 
dans ce ciel immense, et pourtant dans cet amas prodi­
gieux d'étoiles, de planètes avec leurs satellites, de comètes, 
d'étoiles filantes, existe un ordre admirable, qui a pu être 
formulé par Newton dans la loi de la gravitation universelle : 
les corps célestes s'attirent en proportion de leur masse, et 
en raison inverse des carrés de leur distance Partout 
règne l'unité dans la variété, c'est-à-dire l'ordre. « Non seu­
lement, dit M. Petit, directeur de l'observatoire de Toulouse, 
ce principe satisfait à tous les phénomènes connus, mais 
encore il permet souvent de découvrir des effets que l'obser­
vation n'avait pas indiqués. C'est grâce à lui que s'est faite la 
découverte de Neptune par Le Verrier. 

Tout marche dans l'univers par une organisation admi­
rable de variété et de simplicité. En effet, les mouvements 
en apparence les plus compliqués résultent de la combi­
naison d'impulsions primitives, avec une force unique 
émanant de chacune des molécules de la matière. N'est-ce 
pas le cas de dire avec le Roi-Prophète, en s'inclinant à la 
vue de tant de grandeur : Cœli enarrant gloriam Dei**! 
Dans notre système solaire, par exemple, le mouvement 
propre et initial de chaque planète, mouvement qui la pousse 
en ligne droite, contre-balance incessamment l'attraction 
qui, à chaque moment de sa course, l'attire vers le soleil. 
Grâce à cette mécanique merveilleuse, des milliards de 
masses colossales demeurent suspendues dans l'espace, sans 
que l'univers s'écroule et se brise sur ses propres ruines. » 3 

Le mouvement qui est propre à la terre n'est pas moins 

(1) Grignon, Eléments de Cosmographie, p. 111. 
(2) Traité d'Astronomie, 24 e leçon. 
(3) V. de Saint-EUier, L'ordre du monde physique. Bonne Presse, prix 

1 fr. A cet ouvrage, et au livre de M. Dubot, Preuves de l'existence 
de Dieu, Paris, Beauchesne, 190K, nous empruntons plusieurs des détails 
qui vont suivre. A consulter aussi : Lévêque, Les harmonies providen­
tielles, Hachette; de Lapparent. Science et Apologétique; de Laprade, Le 
sentiment de la nature chez les modernes ; Gaborit, Le beau dans la nature ; 
Fabre, Souvenirs entomologiques; Farges, L'idée de Dieu d'après la science 
et la raison: Janet, Les causes finales; L. Veuillot, Cà et là, La graine de 
Catalpa; Echo religieux de Belgique, La finalité, 1902-1903. 
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digne d'attention. On sait qu'elle tourne sur elle-même 
autour de son axe, en vingt-quatre heures. Par ce mouve­
ment diurne, elle reçoit la lumière du soleil, de manière 
à amener la succession ininterrompue des jours et des 
nuits. A ce mouvement de rotation sur elle-même, la 
terre joint un mouvement de translation dans l'espace. Sous 
l'impulsion de cette double force, elle décrit annuel­
lement autour du soleil une ellipse immense, dont le plus 
grand diamètre est de 75 millions de lieues. C'est de ce 
mouvement si ingénieux et si constant, combiné avec une 
légère inclinaison de l'axe de la terre relativement à la direc­
tion des rayons solaires, que procèdent les saisons. 

B. Les trois règnes de la nature et leur mutuelle dépendance. 
— La partie de l'univers surtout accessible à notre exa­
men est notre petit monde, qui comprend la terre, la lune et 
le soleil. 

Ce qui frappe tout d'abord sur notre terre, ce sont les 
trois catégories profondément distinctes qu'on observe dans 
les êtres créés, et qui portent le nom de règne minéral, règne 
végétal et règne animal. Il n'y a point de proportion entre 
le premier règne et les deux autres. Le règne minéral com­
prend le soleil tout entier, la lune et la presque tota­
lité de la terre; la vie apparaît seulement sur une partie de 
l'écorce terrestre. Mais tout est lié dans l'univers. Le règne 
minéral est le support indispensable des deux règnes orga­
niques. Ce n'est pas assez de dire que les végétaux et les ani­
maux seraient tout autres, ils n'existeraient même pas si la 
terre ou le soleil éprouvait une modification de quelque 
importance. La pesanteur, par exemple, soit par elle-même, 
soit au moyen de la pression atmosphérique, joue un rôle 
capital dans les mouvements des liquides de tout organisme, 
c'est-à-dire dans les fonctions les plus importantes de la 
vie végétale et animale. Or, la pesanteur est étroitement 
liée à la masse de la terre; si cette masse devenait plus 
grande ou plus petite, ce changement entraînerait des chan­
gements proportionnels, non seulement dans les différents 
tissus qui composent le corps de^4'être vivant et dans le 
système musculaire, mais encore dans la circulation des 
liquides organiques. Les êtres organisés devraient être 
refondus sur un autre plan, sous peine de périr. Telle est 
l'importance d'une seule loi physique! On peut donc dire 
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que non seulement le soleil et la lune, mais les rochers 
arides et les déserts de sable, ont de l'influence sur notre 
marche, sur les mouvements de nos bras, notre respiration, 
la circulation de notre sang, nos sensations mêmes, sur 
toute notre vie matérielle. 

L'importance des phénomènes solaires n est pas moindre, 
et elle est plus facile à constater. Un mot dit tout. Eteignez 
le soleil : plus de chaleur, plus de vapeur d'eau, plus de 
courants atmosphériques, plus de pluie, plus de rivières, 
plus de liquides ; la mort succède partout à la vie. 

La terre et le soleil sont donc absolument indispensables 
à la vie organique sur notre globe. De son côté, la masse de 
la lune contribue puissamment aux phénomènes de la vie 
dans une partie considérable de notre terre : elle y produit 
ces mouvements océaniques qu'on appelle les marées, et 
ainsi, avec le concours des grands courants atmosphériques, 
elle procure l'aération des mers. Sans cette dissolution de 
l'air dans l'océan, tous les animaux maritimes seraient con­
damnés à périr. 

De leur côté, les deux règnes organiques ont des relations 
intimes entre eux; les animaux ont besoin des plantes, car 
ils aspirent sans cesse de l'oxygène et expirent de l'acide 
carbonique; les plantes, au contraire, s'emparent du car­
bone de l'acide carbonique et rendent l'oxygène à l'atmos­
phère. S'il n'y avait pas de plantes, au bout d'un temps assez 
court, l'oxygène de l'atmosphère serait épuisé et remplacé 
par de l'acide carbonique, mortel pour tous les animaux. 
D'autre part, le règne végétal fournit en grande partie aux 
animaux la nourriture dont ils ont besoin, et le règne animal 
donne au règne végétal une partie des engrais qui lui sont 
nécessaires. 

S'il se trouvait en présence des seuls végétaux, l 'homme 
disparaîtrait à son tour, parce que si l'oxygène est indispen­
sable à la vie animale, il ne Test que dans une certaine 
mesure : au-delà, il devient nuisible, il use et désorganise. 

Chose remarquable ! La paléontologie montre que l 'homme, 
créature raisonnable, infiniment supérieur par sa raison aux 
animaux les plus parfaits, n'est apparu sur la terre que lors­
qu'elle était préparée à le recevoir, lorsque toutes les choses 
nécessaires s'y trouvaient en abondance. Les minéraux, les 
végétaux et les animaux doivent en effet concourir à son 
service. « L'homme prend, en souverain, dans les différents 
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règnes, et la demeure qu'il habite, et les vêtements dont il 
se couvre, et les ornements dont il se pare, et les aliments 
dont il se nourrit, et les parfums qu'il respire, et les remèdes 
qu'il applique à ses maux, et les forces qui le soulagent dans 
ses fatigues, et les instruments de son travail, et la matière 
de ses inventions! Il y exerce les puissances de son intelli­
gence, il y satisfait les caprices de son imagination, il y con­
tente ses sens... . Ajoutons qu'il sait découvrir les forces 
cachées de la nature, les plier à son service, faire de l'élec­
tricité la messagère rapide de sa pensée, de ce même agent 
et de l'eau vaporisée par la vapeur, des forces qui centuplent 
sa puissance pour le travail, etc. » 1 

L'homme occupe donc le sommet d'une pyramide dont le 
règne minéral forme la base, le règne végétal la première 

•assise, et le règne animal la deuxième. jChacune des assises 
peut disparaître successivement à partir du sommet, sans 
que le reste de la pyramide y soit intéressé. Il en est tout 
autrement dans l'ordre inverse : la suppression de la base 
ou de toute assise intermédiaire fait crouler ce qui se trouve 
au-dessus. 

II est rigoureusement exact de dire que la terre, le soleil, 
toutes les plantes et tous les animaux sont créés pour le 
genre humain. La terre, l'eau et l'air sont nécessaires au 
développement et à la vie des végétaux. La terre, l'eau, l'air 
et les végétaux sont nécessaires au développement et à la 

•vie des animaux. La terre, l'eau, l'air, les végétaux et les 
animaux sont indispensables au développement harmo­
nique de l 'homme considéré ici comme animal, mais 
animal dans lequel la raison s'est incarnée. Le roi de la créa­
tion ne saurait vivre et développer ses facultés sans le 
secours de tout cela; mais aussi tout dans l'univers est t r i ­
butaire de l 'homme, et la science constate qu'il n'est venu 
qu'après que tout le reste était fait. 

Tirons déjà, avec M. de Lapparent, cette conclusion pal­
pable : « De tous les signes auxquels on peut, dans un 
ensemble de choses, reconnaître l'ordre et l 'harmonie, il 
n'en est pas de plus caractéristique que l'unité. 

Que cette notion d'unité s'impose à nous par le spectacle 
de la nature, et que la manifestation en devienne de plus en 
plus claire à mesure que la science progresse, c'est ce qu'il 

(1) P. Monsabré, Conf. 1875. 
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est impossible de contester. M. Poincaré n'a pas hésité à le 
proclamer : « La Science, a-t-il dit, marche vers l'unité et la 
simplicité. »Les découvertes modernes, toutes orientées spon­
tanément vers la même direction, aboutissent, par les voies les 
plus,diverses, à la* même notion d'unité. Reconnaître que le 
progrès de la science nous amène à cette unité et à cette 
simplicité, n'est-ce pas proclamer l'évidence des marques 
auxquelles se distingue la Souveraine Sagesse qui a tout 
ordonné 1 ? » 

Si de l'ensemble, nous passons aux détails, si nous étu­
dions la constitution de l'homme ou d'un animal quel­
conque, la savante ordonnance de leurs membres, le jeu de 
leurs organes et la variété de leurs fonctions, nous sommes 
forcés de reconnaître l'œuvre d'une intelligence supérieure, 
l'œuvre de Dieu. 

C. Les merveilles du composé humain. — L'homme est mani­
festement le premier parmi les êtres de'la nature visible, le 
roi de la création: aussi n'est-ce pas sans raison qu'on en 
fait un règne à part, le règne humain*. Non seulement il 
réunit et résume en fui les caractères des règnes inférieurs, 
mais il possède en outre la raison et la volonté libre, .et, 
par suite, la moralité et le sentiment religieux. Ces qualités 
spirituelles le dégagent de la matière, lui permettent de péné­
trer là raison des choses, et lui font reconnaître Dieu dans la 
création. 

Comme nous, l'animal distingue une montre placée sous 
ses yeux, mais il ne va pas au-delà de l'objet matériel ; 
jamais il ne songera à l'attribuer à un horloger. Quant à 
rhomrfie, même ignorant, dès qu'il, remarque l'organisme 
d'une montre, il se rend compte que les diiférentes pièces 
concourent à imprimer aux aiguillçs un mouvement régulier 
servant à marquer les heures; il songe naturellement à un être 
intelligent qui a dù façonner et disposer toutes les parties de 
la montre en vue de mesurer le temps. En face de Tordre 
admirable qui règne dans le monde des astres et dans l 'uni­
vers, il conclut, avec mille fois plus de raison, que cet ordre 
compliquéetconstant'exige une intelligence suprême et toute 
puissante. 

(l).De Lapparent/Science et Apologétique. 
(*Z) V. plus loin, Différence entre l'homme et tanimal, l r u part. ch. II, 

art. II. 
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Il est impossible de ne pas tirer la même conclusion, 
quand on étudie les membres et les organes dont nous 
sommes pourvus, les yeux, par exemple, et les oreilles, qui 
nous font connaître le monde extérieur, les mains que leur 
forme, leur flexibilité, leur force et leur mobilité rendent 
capables de tant d'opérations des plus délicates, etc. 

Arrêtons-nous un peu à considérer l'œil humain. Songe-
t-on à la foule des conditionsqui doivent être réunies et adop­
tées les unes aux autres, pour aboutir à cet unique phéno­
mène que nous appelons la vision? La nature a réglé les 
formes, la disposition, les densités respectives des diffé­
rentes parties de l'œil, de manière à faire de cet organe un 
instrument d'optique des plus parfaits. 

a) Il faut d'abord un nerf doué d'une sensibilité spécifique, 
qui ne puisse se confondre en aucune façon avec la sensibi­
lité tactile ou celle d'un autre organe. 

« La rétine, formée par 1 épanouissement du nerf optique, 
est le plus admirable ensemble de terminaisons nerveuses 
que nous présente l'économie humaine. On y distingue 
jusqu'à huit couches différentes dont la plus interne, celle 
qui reçoit l'action de la lumière, est formée d'une multitude 
de fibres très fines, «dressées comme les filaments du velours 
le plus délicat, dont les unes, en forme de fils très ténus, sont 
appelées les bâtonnets; les autres, un peu renflées, sont 
nommées les cônes. Ces bâtonnets et ces cônes sont dressés 
côte à côte, avec une grande régularité sur le fond de l'œil, 
où ils forment une espèce de mosaïque d'une extrême déli­
catesse » Comme le diamètre ne dépasse pas un deux-cen­
tième de millimètre (la centième partie de l'épaisseur d'un 
cheveu), on peut en compter de 30 à 40,000 par millimètre 
carré, et Ion peut dire, d'une manière générale, que la 
rétine perçoit, par seconde, plus de 500 trillions de vibra­
tions lumineuses. Quelle n'est donc pas l'extrême sensibilité, 
la délicatesse inouïe de cette membrane rétinienne, qui, 
sans fatigue pourtant, perçoit continuellement et durant 
toute fa vie, ces vibrations innombrables, et, par elles, les 
couleurs, les formes, les moindres détails des objets. Et dire 
que la vue embrasse presque la moitié de l'horizon, et que 
l'œil perçoit les degrés de la lumière, depuis la plus légère 
phosphorescence jusqu'au soleil éblouissant! 

(1) M. Périer, professeur au Muséum d'histoire naturelle, à Paris. 



28 4e PREUVE DE L'EXISTENCE DE DIEU 

A ce nerf doit s'adapter un instrument d'optique qui divise 
et distribue les rayons lumineux sur les divers points de 
la rétine. « Si la surface qui reçoit la lumière irradiante d'un 
point est la surface unie de la rétine, dit Mùller, la lumière 
de ce point fait naître la sensation de lumière, mais elle ne 
produit pas d'image. » Pour que la lumière extérieure excite 
dans l'œil une image correspondante aux corps, la pré­
sence de différents appareils est nécessaire. Il faut que la 
lumière émanée de divers points agisse seulement sur des 
points de la rétine isolés, disposés dans le même ordre, et 
qui s'opposent à ce qu'un point de cette membrane soit 
éclairé à la fois par plusieurs points du monde extérieur. 
La nature a su merveilleusement obtenir ce résultat. La 
membrane solide qui constitue le globe de l'œil est transpa­
rente en un point de sa surface, afin de permettre aux rayons 
lumineux de la traverser. Derrière cette ouverture se trou­
vent des milieux convergents qui réunissent les rayons lumi­
neux, de manière à produire l'image des objets. C'est à 
l'extrémité de cette chambre noire, et sur l'axe même de la 
cornée transparente et du cristallin, que se trouve la rétine, 
formée par l'épanouissement du nerf optique. 

b) Bien des défauts devaient s'opposer à la vision des 
objets : la nature n'a rien négligé pour y remédier. Dans nos 
instruments, deux défauts empêchent les images d'être 
nettes et bien déterminées. Le premier, qu'on nomme aberra­
tion de sphéricité, provient de la figure sphérique des verres, 
qui ne permet qu'aux rayons très voisins de l'axe de recou­
rir sensiblement en un point commun. Pour parer à cet 
inconvénient, on place devant la lentille un diaphragme, 
qui en rétrécit l'ouverture et ne laisse passer que les rayons 
peu éloignés du centre. Ce moyen, la nature l'a employé 
dans la construction de l'œil : 17m, placé devant le 
cristallin, remplit la fonction d'un véritable diaphragme. — 
Le second défaut provient de la différence de réfrangibilité 
des rayons lumineux. Les rayons simples de couleur 
diverse, se brisant sous des angles différents, la même len­
tille ne peut les concentrer au même point : de là ces fran­
ges irisées qui, dans les lunettes ordinaires, défigurent les 
images. Les opticiens sont parvenus à corriger cet inconvé­
nient, en composant leurs lentilles avec des verres d'espèces 
et de courbures différentes. Dans l'œil, la disposition des 
trois humeurs, humeur aqueuse, humeur vitrée, humeur 
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cristalline, qui sont de densités, de formes et de courbures 
diverses, produit un effet tout semblable. (H. Joly). 

c) Enfin un instrument d'optique doit s'allonger ou se rac­
courcir suivant les distances, pour conserver à la vision le 
même degré de netteté. De fait, l'œil de l 'homme s'adapte 
de lui-même aux distances, par le moyen d'un mécanisme 
intérieur qui fait varier la courbure du cristallin, et par 
suite, la réfraction des rayons lumineux. 

N'avait-il pas raison Newton, lorsque, après avoir étudié 
cet organe, il s'écriait : « Celui qui a construit l'œil pou­
vait-il ne pas connaître les lois de l'optique? i » 

Disons un mot de l'ouïe. Dans cet organe, où tout dénote, 
comme dans la vue, un art merveilleux, nous ne signale­
rons qu'une particularité. Dans l'oreille interne, placée dans 
la cavité de l'os temporal, se trouve, avec d'autres parties 
savamment combinées, un tube enroulé deux fois et demie 
sur lui-même, comme la coquille d'un limaçon : de là, le 
nom qu'on lui donne. Les spires de ce limaçon sont divisées 
par des membranes auxquelles s'adapte une série de fibres, 
appelées fibres de Corti, qui sont tendues comme des cordes 
vibrantes au nombre de 3000. Chacune d'elles est garnie 
d'un appareil qui peut la tendre plus ou moins; elles sont 
inégales, et vont en diminuant depuis un demi-millimètre 
jusqu'à moins d'un vingtième de millimètre de longueur. 
Nous avons donc dans chaque oreille une sorte de piano 
microscopique, où trois mille cordes peuvent vibrer à 
l'unisson des sons extérieurs, et le nerf acoustique, se rami­
fiant dans ces cordes délicates, y perçoit tous les sons musi­
caux des instruments de musique, avec leur timbre et leurs 
moindres nuances. 

Que n'aurions-nous pas à dire sur les merveilles que pré­
sentent l'organe vocal de l 'homme, l'estomac, les poumons, 

(1) Chez beaucoup d'insectes, l'organe de la vision est un agrégat de 
plusieurs yeux, terminés en avant par une multitude de facettes hexago­
nales ou carrées, juxtaposées avec la plus grande régularité. Chacune de 
ces facettes correspond à un tube où se trouve un cristallin. Elle est, par 
conséquent, la cornée d'un œil véritable. Or, on en compte jusqu'à 4,000 
dans la mouche commune, plus de 6,000 dans le papillon qui donne le ver 
à soie, et plus de 12,000 dans la libellule. Cette multitude d'yeux dirigés à 
la fois vers mille points différents, avertissent l'insecte du danger, de 
quelque part qu'il vienne : leur multiplicité supplée à la mobilité qui 
leur manque. 
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chaque partie du corps humain? Notons seulement que 
l'intérieur de l'estomac est tapissé d'environ cinq millions 
de glandes muqueuses, qui sont autant d'urnes micros­
copiques sécrétant sans cesse le suc gastrique, et le ver­
sant sur les aliments, pour les préparer à devenir un sang 
nourricier — C'est dans les poumons que le sang se renou­
velle, en échangeant avec l'air ce qu'il a contracté d'impropre 
à la vie. Mais quelle délicatesse dans cet échange perpétuel ! 
Pas une goutte de sang, pas une bulle d'air (elle suffirait à 
causer la mort) ne peut traverser la membrane excessive­
ment mince qui sépare les alvéoles pulmonaires. Et le 
nombre de celles-ci s'élève jusqu'à environ 1800 millions! 
— Disons, à ce propos, que les vaisseaux capillaires qui dis­
tribuent le sang sont tellement fins et en tel nombre, qu'une 
pointe d'aiguille s'enfonçant dans les chairs en déchire plu­
sieurs centaines. — Le corps humain contient environ 
800 milliards de cellules, qui toutes concourent aux actes des 
fonctions vitales. Il y a ainsi en nous 800,000,000,000 de 
parties variées et complexes, qui agissent avec un ensemble 
harmonieux, et cela durant toute la durée de notre vie ! 

L'homme n'est pas seul sur la terre ; il est entouré d'une 
infinité d'organismes vivants, où la science moderne a 
découvert des merveilles non moins admirables en fait d'ordre 
et d'harmonie. Citons une particularité. M. Blanchard, 
professeur au Muséum d'histoire naturelle à Paris, dit en 
commençant son livre sur Les Métamorphoses et les mœurs 
des insectes : « L'étude comparée des insectes a montré chez 
eux, comme partout, des règles fixes, un plan d'organisation 
commun; elle a prouvé la corrélation constante de toutes 
les parties du corps des Articulés; tout changement dans 
la forme d'un appendice est le signe d'une habitude, d'un 
instinct spécial, d'une particularité dans les conditions 
d'existence; le simple examen de la mandibule ou de la 
mâchoire d'un insecte, ou mieux encore, d'une de ses pattes, 
peut suffire pour donner une idée des formes générales de 
l'animal, et pour nous révéler son genre de vie. » 

Non moins admirable est ce que l'on constate dans les 
instincts de ces mêmes insectes, surtout dans ceux qui ont 

(1 ) Périer, Anatomie, p. 318. 
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pour but la conservation de l'espèce. Voyez sur ce sujet 
M. Blanchard, ouvr. cité; Rabier, Psychologie; Fabre, 
Souvenirs entomologiques; de Saint-Ellier, ouvr. cité; lisez, 
en particulier, ce qu'il dit p . 130 et suiv.; Latreille, Cours 
d'entomologie; Revue des Quest. scientif., 20 avril 1887. 

II. Cet ordre du monde est l'œuvre d'une intelligence. — 
Cette conclusion est évidente pour tout homme, à moins 
que l'irréflexion ou des sophismes intéressés ne viennent 
arrêter ou obscurcir l'éclat de cette vérité. Chez l 'homme 
qui réfléchit, la raison ne saurait, sans se faire violence, 
refuser une sagesse profonde à l'auteur des harmonies de 
l'univers. Il ne faut, en effet, qu'un raisonnement bien 
simple pour produire la conviction à cet égard. 

a) Démonstration directe. La réalisation d'un plan magni­
fique, conçu d'avance, résultant de la sage coordination 
d'éléments divers et infiniment nombreux, surtout s'il 
se déroule d'une manière constante durant des siècles, 
révèle manifestement une cause intelligente. Or, ce plan 
réalisé, on le constate dans l'univers entier; on le constate 
dans le monde des astres, et en particulier sur notre terre, 
et plus spécialement encore dans l 'homme. Il suffit même 
d'étudier attentivement un seul organisme, pour tirer forcé­
ment cette conclusion. C'est que seule une intelligence est 
capable d'amener un grand nombre d'agents, dispersés et 
indifférents par eux-mêmes à toutes sortes de positions, à 
se réunir, à se disposer avec ordre et symétrie, et à con­
courir à une fin commune, à un effet manifestement utile. 
Elle seule, en effet, peut déterminer d'avance le but à 
atteindre, connaître l'aptitude et la proportion des moyens 
pour arriver à cette fin, enfin unir ces agents de manière à 
obtenir, d'une façon stable surtout, le but utile qu'elle 
poursuit. 

Notons qu'il ne s'agit pas d'expliquer l'existence d'un 
organisme seulement, d'un œil, par exemple, obtenu une 
fois, fortuitement, après une infinité de combinaisons sans 
résultat, mais de tous les organismes qui existent, c'est-à-
dire de tous les végétaux, de tous les animaux et de tous 
les hommes de la terre. Or, dans le règne animal, on compte 
déjà plus de 100,000 espèces, et ce nombre est de beaucoup 
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dépassé dans le règne végétal. Quant aux individus de 
chaque espèce, qui pourrait les dénombrer i? 

De plus, les êtres organisés qui vivent aujourd'hui ont 
été précédés par d'autres identiques, en nombre incalcu­
lable, depuis la première apparition de la vie sur notre 
globe. Ce travail prodigieux d'organisation a donc été fait, 
pendant des milliers et des milliers d'années ou de siècles, 
toujours avec le même succès et la même perfection, et 
toujours cependant à l'aide de matériaux indifférents par 
eux-mêmes à un ordre déterminé. L'observation prouve 
d'ailleurs que les germes d'où sortent les êtres animés, ne 
présentent pas la moindre trace d'organisation. Il s'ensuit 
que pour chaque individu qui naît à la vie, le problème 
d'une construction nouvelle et excessivement compliquée, 
revient se poser tout entier. Cependant, si l'on en croyait 
les matérialistes, ce serait, chaque fois, à des milliards 
d'atomes ou d'ions, dont aucun ne sait ce qu'il fait, ni 
pourquoi, ni comment il le fait, que serait dû ce travail si 
parfaitement réussi : l'œil humain, par exemple. La masse 
innombrable des atomes se serait accordée, sans le concours 
d'aucune intelligence, à se ranger dans un ordre parfait et 
éminemment utile, ici en cellules nerveuses, là en cellules 
motrices ou glandulaires; et, ces cellules, une fois consti­
tuées, se seraient groupées sous forme de cerveau chez 
les vertébrés, de chaîne ganglionnaire chez les annelés, de 
système diffus chez les mollusques, donnant toujours à 
chaque être, avec une sûreté infaillible, la forme typique 

(1) H est bon de songer aussi à la fécondité de certaines espèces ani­
males. La femelle du hareng peut contenir jusqu'à 35 milliers d'œufs, et 
dans un esturgeon d'une grosseur médiocre, on en a compté plus de 
1,400,000! Quel homme raisonnable oserait dire et surtout penser sérieu­
sement que le hasard, qui n'est qu'un mot, pourrait avoir la vertu de 
faire sortir de chacun de ces œufs microscopiques, où rien de distinct ne 
se décèle au plus fort instrument d'optique, un organisme si compliqué 
et toujours le même? Et dire que chacun de ces nouveaux poissons jouira, 
à son tour, de la même fécondité ! C'est donc le même hasard aveugle, qui, 
des millions de fois à chaque génération, réunira de la matière dissociée, 
pour en former des merveilles inouïes et toujours identiques! Et si main­
tenant nous considérons, non une espèce isolée, mais l'ensemble des 
innombrables espèces vivantes, leurs rapports, la corrélation de leurs 
organes, l'unité de leur type dans la variété des formes, etc., nous sentirons 
d'autant plus la nécessité de recourir, comme l'ont fait Cuvier, Agassiz, 
de Quatrefages et tant d'autres princes de la science, à la sagesse incom­
préhensible d'une intelligence suprême, ordonnatrice.-
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qui lui convient, suivant l'espèce dont il fait partie. Autant 
dire que des millions d'aveugles, partant de tous les points 
de la terre, sont venus, sans guides, se ranger, suivant un 
dessin très compliqué, mais très régulier, sur la place de la 
Concorde, à Paris, et qu'ils y sont venus non pas une fois, 
mais des milliers et des millions de fois!} 

Qui oserait, parmi les athées, affirmer sérieusement que 
le plus simple de nos instruments d'optique a pu se faire 
sans le travail d'un ouvrier intelligent? Dans une machine 
à coudre ou à écrire, il y a infiniment moins de parties 
choisies et appropriées à l'effet à atteindre, que dans l'oreille 
ou l'appareil de la circulation du sang. Cependant quelle 
intelligence n'a-t-il pas fallu pour la construire ! 

Cette nécessité d'une intelligence est peut-être plus mani­
feste encore, quand on songe à ce qui se passe dans l'œuf 
d'un oiseau, pendant la période d'incubation. Nous avons 
là une machine vivante qui se forme, à l'insu de l'oiseau, 
dans une enveloppe étroite, séparée du inonde extérieur 
par des voiles impénétrables. Combien d'adaptations s'y 
réalisent avec les milieux futurs qui n'ont encore aucune 
influence! Au dehors, brille la lumière; au dedans, au sein 
des ténèbres, se construisent ces instruments si délicats 
qu'on appelle les yeux;. . . au dehors, il y a des végétaux, 
des animaux qui pourront servir de nourri ture; au dedans, 
se fabriquent des tubes, des cornues, des appareils compli­
qués qui serviront à la digestion, à l'assimilation ; au dehors, 
des milieux très divers, la terre, l'eau, l'air; au dedans, se 
forment déjà les organes de locomotion terrestre, aquatique, 
aérienne. L'harmonie préétablie est complète; elle est si par­
faite, qu'il n'y manque rien et que rien n'y est superflus. » 

(1) Au lieu de discuter avec les matérialistes de son temps, Voltaire 
leur disait : « Prenez un sac plein de poussières, versez-le dans un ton­
neau; puis remuez bien et assez longtemps : vous verrez qu'il en sortira 
des tableaux, des plantes et des animaux. » Il n'est pas difficile de voir 
que sous cette boutade se cache un argument sérieux. 

« Le matérialisme, remarque à son tour M. Fouillée, compose tout avec 
des atomes, c'est-à-dire avec des espèces de grains de poussière, qu'il 
fait tournoyer dans l'espace comme dans un trou immense. N'est-ce pas 
de la mythologie au premier chef, et ne faut-il pas une rare ingénuité 
pour croire que cette danse de petits cubes ou de petites sphères soit le 
fond même de l'être, de la vie, des sentiments, de la pensée? » (L'Ensei­
gnement au point de vue naturel, p. 277.) 

(2) De Saint Ellier. L'ordre du monde, p. 190. 
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b) Démonstration indirecte*. — Si la cause de Tordre qui 
se révèle dans le monde et dans chaque être vivant surtout, 
n'était pas une intelligence, quelle pourrait être cette cause? 

1. Le hasard? Mais d'abord qu'est-ce que le hasard, sinon 
un simple mot pour couvrir notre ignorance? Ce prétendu 
organisateur n'a jamais déplacé d'une ligne l'atome le plus 
léger. D'ailleurs, s'il pouvait produire quelque chose, ce 
serait tout au plus le désordre ou le chaos. Aveugle et 
inconstant, comment pourrait-il produire des merveilles 
d'ordre et de perfection, non pas une fois en passant, mais 
sans cesse, partout et tout le long des siècles 2? Autant 
vaudrait dire que, en jetant en l'air, pêle-mêle, des carac­
tères d'imprimerie, on composerait l 'Enéide, l'Iliade ou 
Athalie. Concluons avec Cicéron : « Si le concours fortuit des 
atomes peut faire un monde d'une si grande beauté, pour­
quoi ne pourrait-il pas faire des choses bien plus aisées, 
un portique, un temple, une maison, une ville?.... Est-ce 
donc être homme que d'attribuer, non à une cause intelli­
gente, mais au hasard, les mouvements du ciel si certains, 
le cours des astres si régulier, toutes choses si bien liées 
ensemble, si bien proportionnées, et conduites avec tant de 
raison, que notre raison s'y perd elle-même? Quand nous 
voyons des machines qui se meuvent artificiellement, une 
sphère, une horloge, et autres choses semblables, nous ne 
doutons pas que l'esprit n'ait eu sa part à ce travail. Doute­
rons-nous que le monde soit dirigé, je ne dis pas simplement 
par une intelligence excellente, mais par une intelligence 
divine? » De Nat. deor., 1. II, ch. 37 et 38. 

2, La nature? Mais sait-on bien ce que l'on entend par ce 
mot 3? 

à) Est-ce « l'ensemble des êtres qui forment l'univers 

(1 ) Remarquons que l'athée est déjà réfuté par ce qui précède. Pour­
quoi, en effet, nie-t-il Dieu? Parce qu'il se refuse à reconnaître un organi­
sateur intelligent de l'univers. Dès qu'on admet cet organisateur, on est 
forcé de reconnaître, dans cet être souverainement sage, le Dieu dont 
l'humanité affirme l'existence. 

(2) « Quelle plus grande absurdité qu'un amas de causes aveugles pro­
duisant des êtres intelligents? » (Montesquieu). 

(3) Voici peut-être un des plus beaux exemples de la « piperie des 
mots. » — « Le mot nature, avoue Concordet, est un de ces mots dont 
on se sert d'autant plus souvent, que ceux qui les entendent ou qui les 
prononcent y attachent plus rarement une idée précise. » (Cité par Littré, 
Dictionnaire, au mot Nature). 
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(1) « Votre nature, dit Voltaire, n'est qu'un mot, inventé pour désigner 
l'universalité des choses. (Ibid.) » 

(2) Ainsi : la nature du fer, du chien, etc., est le principe premier, 
radical des propriétés du fer, de l'instinct et des facultés du chien, etc. 

(3) « Principio cselum ac terras... 
Spiritus intus alit, totamque infusa per art us 
Mens agitât molem, et magno se corpore miscet. » 

(Virgile, Enéide, VI, vers 724-727.) 
(4) Le but de la démonstration présente est de faire reconnaître l'exis­

tence d'un Etre distinct de la matière, supérieur à tout ce qui se voit et se 
COURS D'AP. 4 

visible 1 ? » Mais ainsi comprise, la nature suppose Tordre 
préétabli; elle en résulte, loin de le produire. 

b) Est-ce lé système des lois qui régissent les phéno­
mènes et les êtres? — Mais un système de lois suppose un 
législateur : quel est-il? 

c) Est-ce « le premier principe des opérations et des pro­
priétés de l 'être 2 », principe universel, comme Yàme, la raison 
universelle des Stoïciens^, la force, Yénergie, la volonté, Vidée 
des Panthéistes modernes, ou principe particulier, indivi-
duant de chaque être? 

Qu'il soit général ou particulier, ce principe ne rend 
compte de Tordre régnant dans l'univers, qu'à la condition 
d'être intelligent ou d'être dirigé par une intelligence. 

d) Est-ce Y évolution qui amène cette harmonie que nous 
admirons dans Tunivers et dans chaque être qui le com­
pose ? Mais d'abord pourquoi y a-t-il évolution? Et s'il n'y 
a pas une intelligence pour la concevoir et pour l'organiser, 
pourquoi cette évolution aboutit-elle à une harmonie, au 
lieu de s'acheminer vers le chaos? Dira-t-on que la nature 
va à son but nécessairement? Oui, mais comme la balle 
va nécessairement au sien, à condition d'être lancée par 
une main intelligente : étant donnés telle poudre, le poids 
déterminé du projectile, le système de fusil adopté et la 
juste direction imprimée à l'arme, la balle ne peut man­
quer d'aller frapper tel point fixé d'avance. 

3. C'est Dieu qui est cette cause intelligente, ordinatr ice 
du monde. — Telle est la conclusion de tout ce que nous 
venons de dire. La perfection de Tordre que nous avons 
constaté et admiré dans l'univers, nous a forcés d'admettre 
l'existence d'un organisateur souverainement intelligent et 
puissant. Or, cet Etre nécessaire, cause et maître de toutes 
choses, les hommes l'appellent Dieu. Donc Dieu existe 4 . 
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Il nous reste à analyser la notion de Dieu, à étudier sa 
nature et ses attributs. Nous constaterons qu'il est unique, 
indépendant, parfait, bon par essence, etc., et que nous lui 
devons respect, obéissance et amour, comme à notre Sou­
verain Maître et Père des cieux. V. p . 52. 

CINQUIÈME PREUVE 

L E S C O N T R A D I C T I O N S D E L ' A T H É I S M E 
E T S E S C O N S É Q U E N C E S F U N E S T E S 

Les contradictions et les conséquences désastreuses d'une 
doctrine en ont toujours démontré la fausseté. Ce genre 
de preuve, pour être indirect, n'en est pas moins efficace. 
Il sera donc utile de grouper ici, comme en un faisceau, 
quelques-unes des conséquences fausses et funestes de 
l'athéisme, bien que nous en ayons déjà entrevu plusieurs. 

L'athéisme est la négation directe et formelle de toute 
divinité. 

On distingue l'athéisme théorique et l'athéisme pratique, 
l'athéisme de l'esprit et celui du cœur. Il est rare que le 
premier n'ait pas son principe dans l'athéisme pratique, 
c'est-à-dire dans la vie menée comme si Dieu n'existait pas. 
Quand l 'homme s'abandonne à ses passions, il ne voit plus 
en Dieu qu'un juge redoutable, et il voudrait naturellement 
que Dieu n'existât pas. « Nul ne nie Dieu, disait S. Augustin, 
s'il n'a intérêt à ce qu'il n'existe pas. » (Tract, LXX in Jo.) 
« Je voudrais, dit La Bruyère, voir un homme sobre, modéré, 
chaste, équitable, prononcer qu'il n'y a pas de Dieu, il parle­
rait du moins sans intérêt; mais cet homme ne se trouve 
point . 1 » J . -J . Rousseau a dit lui-même; « Tenez votre 
àme en état de ne pas craindre Dieu, et vous ne dou­
terez jamais de son existence. » Ce que la corruption du 
cœur a commencé, l'orgueil de l'esprit l'achève aisément. 
L'esprit d'indépendance, l'impatience du joug de l'autorité, 

palpe, et dont nous dépendons nous-mêmes essentiellement. Dès que 
l'homme admet en dehors et au-dessus de la matière, objet direct de la 
science expérimentale, un Etre souverainement intelligent et puissant, il 
ne peut plus avoir de peine à s'incliner devant Celui que tous lès hommes 
ont adoré avant lui. — V. p. 34, note 2. 

(1) Caractères, ch. XVI. 
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une curiosité malsaine, nourrie par des lectures funestes, 
le respect humain qui fait rougir de la vérité et du bien, 
l 'habitude qu'on se fait de nier la vérité connue : tout cela 
finit par altérer dans l'âme non seulement la lumière de la 
foi, mais jusqu'à celle de la raison. 

Mais nous n'avons à nous occuper ici que de l'athéisme 
théorique. Ceux qui nient fDieu reconnaissent du moins 
qu'il y a un monde, et que ce monde est parfaitement 
ordonné. Où donc est pour eux la raison suffisante de cette 
existence et de cet ordre? Comme ils ne veulent pas la 
trouver en dehors du monde matériel, dans une intelligence 
supérieure et une puissance créatrice, il faut bien qu'ils la 
cherchent dans la matière elle-même, et qu'ils l'attribuent 
au hasard ou à l'aveugle nécessité. Cette matière primordiale 
et éternelle, ils la conçoivent comme une masse informe 
d'atomes en nombre infini, infiniment petits, sans étendue, 
sans vie, sans détermination d'aucune espèce. Ces atomes, 
disent-ils, se sont unis, se sont combinés, et ont fini par 
constituer tous les êtres dont se compose l'univers. 

C'est donc à ces atomes et à l'aveugle et impuissant hasard, 
que nous devrions attribuer les innombrables merveilles de 
la nature, de l'art et même du génie ! « Quand vous jetez les 
yeux, dit Cicéron, sur un tableau, ou une statue, vous com­
prenez qu'un artiste y a mis la main. » Et quand nous 
contemplons l'univers et ses magnificences sans cesse renou­
velées, nous n'y verrions point la trace d'une intelligence! 

Qu'ont-ils pu vérifier de leurs affirmations ces matéria­
listes, puisqu'il s'agit de l'origine des choses, et que la 
science, comme ils le déclarent eux-mêmes, ne s'occupe 
pas des origines? Qu'est-ce que l'expérience peut leur 
apprendre de la nécessité et de l'éternité de la matière? 
Cependant ils vont plus loin encore : pour sauver leur 
athéisme, ils n'hésitent pas à contredire les résultats les 
mieux établis de l'observation, par exemple quand ils 
affirment les générations spontanées. « Dans l'opinion 
qu'il y a un Dieu, a dit avec raison Voltaire, il se trouve 
des difficultés, mais dans l'opinion contraire, il y a des 
absurdités. » 

A. Contradictions de l'athéisme. — Mais il importe de 
montrer, d'une manière plus précise, quelques-unes des 
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conséquences absurdes, que renferme cette désolante doc­
trine du matérialisme athée. 

lre contradiction. C'est un axiome que nul ne peut donner 
ce qu'il n'a pas. Or, dans l'hypothèse athée, les atomes sont 
indéterminés, sans intelligence, sans liberté, sans vie. Et 
cependant ce sont eux qui produiraient des corps d'une 
étendue parfaitement déterminée, des êtres organisés, ani ­
més, intelligents et libres! — L'athée espère se tirer de cette 
difficulté par l'attraction moléculaire, par des forces intrin­
sèques qu'il attribue à la matière primordiale. — Fort bien, 
mais ces forces sont-elles matière ou ne le sont-elles pas? 
Si elles ne le sont pas, il y a donc quelque chose en dehors 
de la matière, ce que les athées matérialistes nient formel­
lement. Si elles sont matière, elles doivent alors ou bien 
être unies aux atomes, ou en être séparées. Si elles sont 
séparées des atomes, les atomes ne sont donc plus le seul 
principe du monde. Si eJles sont unies aux atomes, ce ne 
peut être que comme qualités inhérentes. Dès lors, ceux-ci 
sont nécessairement déterminés. Or, on affirme que les 
atomes sont indéterminés! 

2 m e contradiction. — On suppose les atomes en nombre 
infini. Mais il est de l'essence du nombre de pouvoir 
s'augmenter, et de l'essence de l'infini de ne le pouvoir pas. 
De plus, si l'on donne à ce mot infini le sens de multitude 
innombrable, on détermine le nombre des atomes : il y en 
a autant, pas un de plus, pas un de moins. Et, de fait, 
Bùchner dit : « Nous ne pourrions supposer la soustraction 
ou l'addition d'un seul atome, sans être forcés de reconnaître 
que ce serait amener un dérangement immédiat dans l'équi­
libre universel. » Mais d'où viendrait ce nombre déterminé 
d'atomes? S'il vient des atomes eux-mêmes, ils ne sont 
donc pas indéterminés ; s'il vient d'une autre cause, qu'on 
nous dise quelle est cette cause, si ce n'est pas Dieu. 

3 m e contradiction.—Les atomes sont supposés par les athées 
différents et indépendants les uns des autres, et cependant 
sans aucune qualité déterminée. Par quoi diffèrent-ils donc 
entre eux, puisque nulle qualité ne les distingue, et com­
ment leur indépendance réciproque leur a-t-elle permis de 
s'unir dans des combinaisons qu'on dit inévitables? 

4 m e contradiction. — Ces atomes, dit-on, sont indivisibles 
et sans étendue : ils échappent donc à la perception des 
sens. Or, d'après ces mêmes athées, rien n'est réel que ce 
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qui tombe sous les sens. « Il n'y a rien de vrai et de réel que 
le sensible et le palpable. » (Ludwig-Andreas Feuer-
bach). « Hormis les rapports du inonde corporel avec 
nos sens, nous ne pouvons rien saisir. » (Moleschott). 
Ainsi donc, dans la théorie athéiste, d'une part, les atomes 
n'ont pas d'existence réelle, puisqu'ils échappent au sens, 
de l'autre, ces mêmes atomes sont le principe unique d'un 
monde qui est assurément très palpable et très réel. 

Concluons avec Virchow, un des chefs de l'athéisme 
moderne : « Personne jusqu'ici n'a démontré que la manière 
d'expliquer le monde par les atomes ne laisse rien à 
désirer. » 

B. Effets désastreux de l'athéisme, — Aux absurdités et 
aux contradictions de l'athéisme, s'ajoutent les conséquences 
fatales qu'il entraîne pour l 'humanité. En détruisant tout 
culte religieux et toute morale, il détruit Tordre public et la 
société elle-même. En effet, s'il n'y a pas un Etre suprême, 
juste et puissant, dont nous dépendons, qui nous prescrit 
avec autorité ce que nous avons à faire et à éviter, et qui 
nous récompensera ou nous punira selon nos mérites, il 
n'existe plus de différence réelle entre le bien et le mal 
moral, entre le vice et la vertu, et l 'homme peut librement 
suivre ses pires instincts. N'ayant plus rien à craindre ni à 
espérer dans une autre vie, il n'a qu'à chercher son bien-
être durant les jours qu'il passe sur la terre, comme un 
animal quelconque. Quoi qu'on fasse, les biens d'ici-bas 
sont imparfaits, mêlés de douleurs et troublés par le 
spectre de la mort inévitable et prochaine. Le nombre 
des déshérités de la fortune est infiniment supérieur à celui 
des privilégiés. Pour ceux-là, point de Dieu juste et bon 
dans le ciel, leur offrant, dans une autre vie, une splen-
dide et éternelle compensation aux souffrances de cette 
terre. Il ne leur reste qu'à se débattre contre une inélucta­
ble et désespérante fatalité. C'est ainsi que l'athéisme 
éteint tout rayon d'espérance. « En donnant à l 'homme pour 
fin et pour but la vie terrestre, la vie matérielle, on aggrave 
toutes les misères par la négation qui est au bout : on ajoute 
à l'accablement du malheureux le poids insupportable du 
néant, et de ce qui n'est que la souffrance, c'est-à-dire 
une loi de Dieu, on fait le désespoir, c'est-à-dire la loi 
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de l'enfer. De là de profondes convulsions sociales 1 . » 
Non seulement l'athéisme fait le malheur des individus et 

des familles, mais il rend impossible toute société entre 
les hommes, en y faisant régner le plus effroyable égoïsme. 
Les princes, les magistrats, les puissants, n'ont plus à redou­
ter le juge souverain et clairvoyant du ciel. Se croyant sûrs 
de l'impunité, ils abuseront de leur force pour opprimer les 
faibles. Les sujets, de leur côté, ayant perdu la notion 
de Dieu, ne reconnaîtront aucune autorité au-dessus d'eux; 
l'enfant dans la famille, l'ouvrier dans l'usine ou l'atelier, 
le citoyen dans l'Etat, ne céderont qu'à la violence. Chacun 
ne songera qu'à se procurer par tous les moyens la plus 
grande somme de jouissances possible; les faibles, écrasés 
par les forts, par les audacieux et par les habiles, seront 
courbés sous le joug de la plus effroyable tyrannie. Un 
peuple d'athées serait ingouvernable. 2 

Voilà quelques-unes des calamités que déchaînerait 
l'athéisme sur le pays qui aurait le malheur d'en être la 
victime. Ce simple exposé suffit à prouver la fausseté d'un 
système si fécond en effets désastreux. Seule la croyance 
en un Dieu vengeur du crime et rémunérateur de la vertu, 
console et soutient dans les peines de la vie, réprime les 
passions, maintient l'obéissance, inspire la justice, la 
charité, le dévouement, le patriotisme, en un mot, toutes 
les ver tus 3 . 

(1) Victor Hugo, discours à l'Assemblée nationale, 15 janvier 1850. — 
Voyez au Cours d'Apologétique, à l'art. Libéralisme et liberté, et à l'ail. 
L'Eglise et l'enseignement primaire, ce que nous disons sur le même sujet. 
On y trouvera deux citations de J.-J. Rousseau et de Mgr Mcrmillod. 

(2) Voici quelques aveux échappées à M. Félix Le Dantec dans son livre 
récent sur l'athéisme. « Une société d'athées logiques est impossible, 
(p. 95)... Sans posséder l'idée de justice, l'idée de mérite, l'idée de res­
ponsabilité, qui sont les principaux mobiles des actions humaines, com­
ment un homme peut-il vivre?... L'athée le plus raisonneur ne raisonne 
pas tous les actes de sa vie; s'il allait vraiment jusqu'au bout des consé­
quences de son athéisme, il ne ferait plus aucun effort; il mourrait. Heu­
reusement il n'y a pas d'athée parfait... Je dois affirmer ici, en toute 
sincérité, que je ne vois aucun raisonnement capable d'arrêter l'athée 
parfait que tente le suicide... Supposons une société dont tous les mem­
bres seraient de purs athées, allant jusqu'au bout des conclusions logiques 
de leur athéisme... une telle société finirait naturellement par une épidé­
mie de suicide. » pp. i)9, 100, 101, 112 et 113. 

(3) V. Motais, La doctrine catholique, t. I, page 23. 
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L ' É L I T E I N T E L L E C T U E L L E D U G E N R E H U M A I N 

A T O U J O U R S A F F I R M É C E T T E E X I S T E N C E 

Nous avons constaté que l 'humanité dans son ensemble, 
aussi bien chez les peuples barbares que chez les nations 
civilisées, a toujours affirmé l'existence de Dieu. S'il s'est 
rencontré des hommes pour fermer les yeux à la lumière de 
cette vérité éclatante, ou tout au moins pour faire entendre 
une voix discordante dans ce concert unanime 1 , il est incon­
testable que, dans tous les temps, la très grande majorité 
des esprits supérieurs a reconnu l'existence d'un Etre 
Suprême, cause première de l'univers. Cet hommage rendu 
à la divinité par l'élite intellectuelle du genre humain, par 
ces hommes dont la conviction était naturellement basée 
sur un examen plus sérieux et plus approfondi, possède une 
valeur spécialement efficace pour confirmer notre thèse, et 
corroborer la preuve que nous avons tirée de l'affirmation 
universelle des hommes. 

Parmi les auteurs anciens dont le génie ou la science ont 
honoré l 'humanité, et qui ont reconnu hautement l'exis­
tence de Dieu, rappelons les noms d'Homère, de Virgile, de 
Sophocle, etc. Xénophon et Platon, on le sait, prêtent à 
Socrate une très belle preuve de l'existence de la divinité*; 
Platon lui-même, dans le Timèe et dans Y Apologie de Socrate, 
traite ce sujet d'une manière admirable. II va jusqu'à 
S'indigner d'être réduit à prouver une vérité si indubitable. 
Il déclare au XII e livre des Lois que l'ordre des révolutions 
célestes prouve l'existence d'une intelligence suprême, et il 
montre que, loin de favoriser l'athéisme, l'étude de l'astro­
nomie le condamne. « En contemplant la terre, la mer, le 
ciel, dit à son tour Aristote, pourrait-on douter qu'il n'y ait 
un grand Dieu, et que ce ne soit là son ouvrage? » (Cf. 

(1) Voyez p. 6, note 1. 
(2) Xénophon, Menwrabilia Socratis; Platon, Phédon. 
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Cic , de Nat. deor., I. n, 37). Galien, après avoir fait l 'ana-
tomie de la main de l 'homme, s'écriait : « Ce n'est pas un 
livre que j ' a i écrit, c'est un hymne que je viens de chanter 
en l'honneur de la divinité. » 

C'est surtout depuis Jésus-Christ que la plupart des 
hommes supérieurs ont été, non seulement des hommes de 
foi, mais encore d'intrépides défenseurs de leurs croyances. 
Il suffit de nommer les Athénagore, les Justin, les Irénée, 
les Arnobe, les Clément d'Alexandrie, les Tertullien, les Ori-
gène, les Minutius-Félix, les Cyprien, les Grégoire, les 
Cyrille, les Ambroise, les Augustin, les Jérôme, et tant 
d'autres qui, animés d'une foi ardente, ont déployé une rare 
éloquence dans la défense des vérités chrétiennes? Quels 
hommes aussi que S. Anselme, Albert-le-Grand, S. Bona-
venture et surtout S. Thomas d'Aquin, « l'un des plus beaux 
génies dont puisse se glorifier l'histoire de la pensée 
humainei . » C'est lui qui codifia en quelque sorte les 
preuves de l'existence de Dieu. Plus tard,Bossuet écrivit le 
Traité de la connaissance de Dieu et de soi-même, et Fénelon, 
le Traité de Y existence et des attributs de Dieu. Comme eux, 
Copernic, Bacon, Galilée, Kepler, Descartes, Pascal, Male-
branche, Newton, Leibnitz, Euler, et presque tous les 
hommes distingués par leur intelligence et leur savoir, se 
firent gloire de leurs convictions religieuses. 

Un protestant allemand, le D r Dennert a publié un opus­
cule, dans lequel il donne le résultat d'une étude qu'il a 
faite sur les opinions religieuses de près de 300 savants qui 
ont vécu pendant les quatre derniers siècles 2 . Il les choisit 
parmi les plus illustres dans les sciences naturelles : phy­
sique, astronomie, biologie, physiologie, géologie, anatomie, 
botanique, etc. Pour 38 d'entre eux, dit-il, ses recherches 
n'ont pas abouti. Parmi les 262 autres, 242 doivent être 
regardés comme théistes, c'est-à-dire comme admettant l'exis­
tence de Dieu, tandis que 20 se montrent indifférents ou 
incrédules. Il arrive à constater que 92 °/0 affirmaient leur 
croyance en Dieu, et qu'un grand nombre d'entre eux étaient 
fortement attachés à la religion qu'ils professaient. 

(1) Brunetiére, La Religion et la science. 
(2) Die Religion de Xatarforscher, Berlin, 1906. 
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Pour ce qui concerne spécialement le siècle dernier, si 
fier avec raison de ses admirables découvertes, cet écrivain 
cite 163 noms, parmi lesquels 124 furent des croyants, 
27 n'eurent pas d'opinions philosophiques bien connues, et 
12 seulement furent incrédules, comme Tyndall, Huxley, 
Moleschott, Vogt et Bûchner, ou indifférents, comme Arago, 
Goethe et Darwin. 

On le voit, c'est bien faussement que les adeptes du 
matérialisme ont dit et répété que la science moderne a 
définitivement chassé de son domaine l'idée de Dieu. La 
vérité est que les grands savants, les créateurs et les 
gloires de la science, les génies, dont on peut dire, avec 
Renan, qu'ils « ont changé la base de la pensée humaine, 
en modifiant totalement l'idée de l'univers et de ses lo i s , 1 » 
ont admis et proclamé l'existence de Dieu. 

Outre ceux dont nous venons de rappeler les noms, nous 
pouvons citer encore, comme théistes déclarés : 

1° Les grands astronomes : Herschell, Laplace, Le Verrier, 
Faye, etc. 

2° Les grands mathématiciens : Euler, Cauchy, Hermite, 
Hirn, etc. 

3° Les fondateurs de la chimie moderne : Lavoisier, Ber-
zélius, Berthollet, Gay-Lussac, Thénard, J . -B. Dumas, 
Liebig, Chevreul, Wurtz, etc. 

4° Les fondateurs de la physique moderne : Réaumur, 
Volta, Ampère, Faraday, J.-B. Biot, Robert Mayer, Fresnel, 
Maxwell, Will iam Thomson (lord Kelvin), etc. 

5° Lès illustres initiateurs des sciences naturelles moder­
nes : Buffon, Linné, Antoine de Jussieu, Bernard de Jus-
sieu, Haller, Cuvier, De Blainville, Latreille, Etienne Geoffroy 
Saint-Hilaire, Isidore Geoffroy Saint-Hilaire, Louis Agassiz, 
A. Milne-Edwards, Gratiolet, A. de Quatrefages, Brongniart* 
père, Brongniart fils, Elie de Beaumont, Van Beneden, De 
Bonnard, Ed. de Verneuil, d'Omalius d'Alloy, Haùy, Bar-
rande, Puiseux, Secchi, Plateau, André Dumont, Daubrée, 
J.-B. Carnoy, A. Gaudry, de Lapparent, Dupuytren, Laën-
nec, Cruveilhier, Flourens, Clausius, Tulasne, Gilbert, 
Branly, Becquerel, Claude Bernard, Pasteur, etc. 

Nous ne pouvons reproduire tant d'éclatants témoignages 
rendus à la divinité par ces hommes remarquables. 

(I) Revue des Que st. scienlif.* 1901, p. 66. 
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Du reste on les trouvera aisément ai l leurs 1 . Nous ne 
résistons pas cependant au désir de montrer combien était 
intime et profonde, chez les plus illustres savants, la con­
viction de l'existence de Dieu, combien grande l 'admira­
tion pour ses œuvres. 

« Je te remercie, Créateur et Seigneur, écrivait Kepler, 
de toutes les joies que j 'ai éprouvées dans les extases où 
m'a jeté la contemplation de tes œuvres. J'en ai proclamé 
devant les hommes toute la grandeur. » 

Newton disait : « Dans le mouvement régulier des 
planètes et de leurs satellites, dans leur direction, leur 
plan, le degré de leur rapidité, il y a la trace d'un conseil, 
le témoignage de l'action d'une cause qui n'est ni aveugle 
ni fortuite, mais qui est assurément très habile en mécanique 
et en géométrie. » 

Herschell déclare aussi que « plus le champ de la science 
s'élargit, plus les démonstrations de l'existence éternelle 
d'une intelligence créatrice deviennent nombreuses et 
irrécusables. » 

Hirn, après avoir rappelé que le matérialisme est con­
damné à nier toute idée de finalité harmonieuse, ajoute : 
(c Or, une telle négation heurte si violemment les affirma­
tions les plus élémentaires de la raison, qu'elle est le coup 
mortel pour la doctrine dont elle émane. » 

Ainsi s'expriment ces hommes éminents, dont la valeur 
scientifique n'est contestée par personne. Ils attestent 
hautement que dans l'univers, objet de leur étude assidue, 
ils ont vu clairement la trace d'une intelligence divine, et, 
parce qu'ils font vue, ils lui rendent un hommage public 
comme à l 'ordonnateur du monde. Et c'est dans le plein 
épanouissement de leur gloire scientifique qu'ils le lui 
adressent 2 . 

(1) Voyez de Saint-EUier : L'ordre du monde physique; Pourquoi il 
faut croire en Dieu; Dubot, Preuves de l'existence de Dieu; Guillemet, 
Témoignages spiritualistes des plus grands savants du XIX' siècle; 
Duplessy, Les Apologistes laïques au XIX* siècle. 

(2) En donnant ces citations, il n'est pas inutile peut-être de rappeler ces 
paroles si justes de M. Thiers : « Une intelligence est saisie, à proportion 
même de sa supériorité, des beautés de la création. C'est l'intelligence qui 
saisit l'intelligence dans l'univers, et un grand esprit est plus capable 
qu'un petit de voir Dieu à travers ses œuvres. » 
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Dieu est tellement visible dans la création, que bien des 
ennemis notoires de nos croyances n'ont pu refuser de 
reconnaître, eux aussi, l'Artiste divin dans son œuvre, 
l'univers. Le témoignage est d'autant plus significatif. 

Voltaire écrit : « Tout est art dans l'univers et l'art 
annonce un ouvrier. Observez seulement un limaçon, 
un insecte, une mouche : vous y verrez un art infini qu 'au­
cune industrie humaine ne peut imiter. Il faut donc qu'il 
y ait un artiste infiniment habile, et c'est cet artiste que les 
sages appellent Dieu i. » « Si une horloge prouve un horloger, 
dit-il ailleurs, si un palais annonce un architecte, comment 
l'univers ne démontre-t-il pas une Intelligence suprême? 
Quelle plante, quel animal ne porte pas l'empreinte de 
celui que Platon appelait l'éternel Géomètre? Il me semble 
que le corps du moindre animal révèle une profondeur et 
une unité de dessein qui doivent à la fois nous ravir d'admi­
ration et atterrer notre esprit. » « Affirmer que ni l'œil n'est 
fait pour voir, ni l'oreille pour entendre, ni l'estomac pour 
digérer, n'est-ce pas la plus énorme des absurdités, la plus 
révoltante folie qui soit jamais tombée dans l'esprit 
humain? Tout douteux que je suis, cette démence me paraît 
évidente, et je le dis. » « Des preuves contre l'existence 
d'une intelligence suprême, on n'en a jamais donné. » Rien 
d'étonnant que Voltaire ne supportât pas les athées. 
« L'athéisme, écrivait-il, est le vice des sots, et une erreur 
qui n'est pas même inventée dans les petites maisons de 
l'enfer... L'athéisme spéculatif est la plus insigne des folies, 
et l'athéisme pratique le plus grand des crimes. Il sort de 
chaque opinion de l'impiété une furie armée d'un sophisme 
et d'un poignard, qui rend les hommes insensés et cruels 2 . » 

J .-J . Rousseau demandait : « A quels yeux non prévenus 
l'ordre sensible de l'univers n'annonce-t-il pas une suprême 
intelligence?... Il m'est impossible de concevoir un système 
d'êtres si constamment ordonnés, sans que je considère 
aussi une intelligence qui l 'ordonne. Il ne dépend pas de 
moi de croire que la matière passive et morte a pu produire 
des êtres vivants et sentants, qu'une fatalité aveugle a pu 
produire des êtres intelligents, que ce qui ne pense point a 
pu produire des êtres qui pensent 3 . » 

' (1) Œuvres de Voltaire, éd. de Kehl, t. XLVI, p. 30. 
(2) Idem, t. XLII, p. 372 et XXXVI, p. 72. 
(3) Profession de foi du vicaire Savoyard. 
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« Convenez, disait Diderot, qu'il y aurait de la folie à 
refuser à vos semblables la faculté de penser. — Sans 
doute, mais que suit-il de là? Il s'ensuit que si l'univers, 
que dis-je l'univers? si l'aile d'un papillon m'offre des traces 
mille fois plus distinctes d'une intelligence, que vous n'avez 
d'indice que votre semblable jouit de la faculté de penser, 
il est mille fois plus fou de nier qu'il existe un Dieu, que de 
nier que votre semblable pense. Or, que cela soit ainsi, 
c'est à vos lumières, c'est à votre conscience que j 'en 
appelle.La divinité n'est-elle pas aussi clairement empreinte 
dans l'œil du ciron, que la faculté de penser dans les écrits 
de Newton? Quoi ! le monde formé prouverait moins une 
intelligence que le monde expliqué?Quelle assertion ! Songez 
donc encore que je ne vous objecte que l'aile du papillon, 
quand je pourrais vous écraser du poids de l'univers ! » 

Non moins significative est cette page qu'écrivait naguère 
M. Ch. Richet. « Est-il possible de nier que l'œil soit 
affecté à la vision? Ce serait, à mon sens, tomber dans 
un excès fantastique d'absurdité, que de supposer qu'il 
n'y a pas un rapport de cause à effet entre l'œil et la 
vision. Ce n'est pas par hasard que l'œil voit; il y a 
tout un agencement de parties, tout un mécanisme mer­
veilleux, dans l'ensemble et dans les détails les plus minus­
cules, qui nous permet de dire avec certitude : l'œil est fait 
pour voir. Je ne crois pas qu'on puisse se soustraire à cette 
nécessité. L'adaptation de l'œil à un but, qui est la vision, 
s'impose à nous avec une telle force, que les sophismes les 
plus subtils ne pourront ébranler l'opinion de personne, 
voire celle des sophistes eux-mêmes. 

» Nous avons pris l'œil pour exemple, mais nous aurions 
aussi bien pu prendre tout autre organe ; l'oreille, par 
exemple, ou l'estomac, ou le cerveau, ou les muscles. Qui 
donc pourrait empêcher le physiologiste de prétendre que 
l'oreille a été faite pour entendre, le cœur pour lancer le 
sang dans les diverses parties du corps, l'estomac pour 
digérer, le cerveau pour sentir et percevoir, les muscles 
pour produire du mouvement? L'adaptation de l'organe à 
sa fonction est tellement parfaite, que la conclusion s'impose 
d'une adaptation non fortuite, mais voulue. Même dans les 
plus petits mécanismes, cette adaptation est extraordinaire. 
La nature n'a rien fait d'inutile. En anatomie, à chaque 
instant, on donne des raisons qui me paraissent le plus 
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souvent fort plausibles, pour expliquer la disposition de 
tel ou tel appareil. Par exemple, j 'admets parfaitement qu'on 
fasse remarquer que le globe oculaire est protégé par 
l'arcade orbitaire, saillante et résistante; par les paupières, 
mobiles et rapides dans leurs mouvements; par les cils, qui 
les défendent contre les poussières ; par la sensibilité déli­
cate de la conjonctive, qui provoque un réflexe immédiat. » 

Cette page d'un positiviste distingué est une preuve 
accablante de la fausseté du matérialisme. « Je ne puis pas 
supposer, dit-il encore, que ces extraordinaires et compliqués 
mécanismes d'une harmonie si prodigieuse soient l'effet 
du hasard. Je vois là une volonté très arrêtée, comme un 
parti pris en vue d'un résultat i. » 

OBJECTION. — Nous venons de constater que les savants 
illustres, les plus hautes intelligences ont, dans tous les 
temps, reconnu l'Etre éternel et nécessaire, le Maître 
suprême du monde, l'Artiste divin dont l'œuvre merveilleuse 
frappe tous les esprits. 

Mais, dira-t-on, il ne manque cependant pas de gens 
intelligents, de vrais savants qui refusent de croire en Dieu. 
Nous ne songeons pas à le nier, mais la vérité de l'existence 
de Dieu n'en est nullement ébranlée. Quelques réflexions 
suffiront à le prouver. 

D'abord quand une vérité est démontrée par les preuves 
qui lui sont propres, nulle objection ne peut avoir de valeur 
réelle; elle peut être spécieuse et difficile à résoudre, mais 
il est impossible qu'elle soit solide. 

Le nombre des athées instruits est très restreint, et, 
nous l'avons établi, bien minime, si on le compare à 
celui des savants qui ont reconnu la divinité 2 . Certains 
philosophes prétendent même qu'il n'y a jamais eu d'athées 
véritables, c'est-à-dire réellement convaincus par des 
motifs de raison. — Il y a des savants qui ont nié la 

(1) Le Problème des causes finales, Alcan, Paris 1898. 
(2) Dans un livre tout récent intitulé : L'athéisme, M. Félix Le Dantec 

laisse échapper ces aveux : « A notre époque, quoi qu'on dise, il existe une 
infime minorité d'athées, « „p. 17.) Parlant des raisons de ne pas croire en 
Dieu, il dit : « Je ne me dissimule pas leur vanité. Je suis assez sage pour 
me dire, avec M. de la Palisse, que, si je ne crois pas en Dieu, c'est parce 
que je suis athée; c'est là la seule bonne raison que je puisse donner de 
mon incrédulité. » (p. 38.) 
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valeur de telle ou telle preuve dont on se sert pour démontrer 
l'existence de Dieu, mais sans nier cette existence même. 
— Nous avons déjà dit qu'il existe différentes sortes 
d'athées; il en est qui le sont — ou se disent tels — pour 
des motifs qui ne relèvent aucunement de la science. 
Evidemment l'autorité de tels hommes est nulle aux yeux 
de la raison. 1 

Les quelques savants qui ont osé nier l'existence de la 
divinité n'ont guère essayé de justifier leur négation. Il 
entre dans leurs habitudes de trancher la question sans 
examen 2 , et de l'écarter de parti pris. Fort limité est le 
nombre de ceux qui puisent leurs prétendus motifs 
d'incrédulité dans telle ou telle théorie scientifique 3. Le 
raisonnement des athées est d'ordinaire à la fois plus 
simple et plus général. « On ne peut, disent-ils, affirmer 
que ce que Ton voit, ce qui tombe sous les sens. » Ceci 
revient à dire : « A priori, nous n'admettons rien en dehors 
de la matière. » Voilà bien évidemment une pétition de prin­
cipe, qui n'a rien de scientifique ni de probant : c'est affir­
mer comme preuve ce qu'il s'agit précisément d'établir, ce 
qui jamais ne le sera, ce qui a été cent fois réfuté. 

Mais abordons plus directement la question, et demandons-

(1) Un témoin peu suspect, Sainte-Beuve, a remarqué que tous les 
esprits hostiles à la divinité du Christ, sont d'ordinaire fort peu recom-
mandables sous le double rapport de l'humilité et de la continence. (Port-
Royal, Tome I, appl. V.) « Son observation, dit M. Frémont qui cite ce 
passage, s'applique de tous points aux athées (Démonst. scientif. de l'exis­
tence de Dieu, 1897, p. 365). 

(2) « Lorsque Halley, fort coutumier du fait, se permettait devant lui 
(Newton) quelques plaisanteries sur la religion, il l'arrêtait tout court par 
cette remarque : « J'ai étudié ces choses-là, et vous ne l'avez point fait. » 
(V. Arago. Œuvres complètes, T. III. p. 335). 

(3) « On doit s'étonner, dit A. Milnc-Edwards, membre de l'Académie 
des sciences, et professeur de zoologie au Muséum d'histoire naturelle, 
qu'il puisse encore se trouver des hommes qui viennent nous dire que les 
merveilles de la nature sont de purs effets du hasard ou bien des consé­
quences forcées des propriétés générales de la matière... Ces vaines hypo­
thèses, ou plutôt ces aberrations de l'esprit, que l'on désigne parfois sous 
le nom de science positive, sont repoussées par la vraie science. Les natu­
ralistes ne sauraient y croire, et aujourd'hui, comme du temps de Réau-
mur, de Linné, de Cuvier et de tant d'autres hommes de génie, ils ne peu­
vent se rendre compte des phénomènes dont ils sont témoins, qu'en attri­
buant les œuvres de la création à l'action d'un Créateur. » Revue des Cours 
scientifiques, 2 e année, 17 décembre 1864, p. 34. 
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nous d'une manière précise quelle peut être, contre l'exis­
tence de Dieu, la valeur des arguments qu'on prétend tirer 
de la science. Cette question est particulièrement importante 
à une époque où l'on fait si volontiers appel à l'autorité de 
la science. 

Remarquons d'abord que sous le nom de science, on n'en­
tend plus aujourd'hui que les sciences exactes et les sciences 
naturelles. Ainsi comprise, la science renferme trois groupes: 
les sciences d'observation proprement dites, les sciences 
exactes proprement dites, et les mathématiques appliquées 
aux sciences d'observation. 

Le domaine des sciences d'observation est nécessairement 
restreint au monde matériel; elles ne s'occupent que de 
faits matériels; en dehors de ces faits, qui tombent sous 
l'expérience, elles n'ont aucune autorité, aucune compé­
tence. Quant aux mathématiques, qui traitent seulement des 
relations entre les nombres et les grandeurs, elles n'ont pas 
le droit de sortir des lois des nombres et des grandeurs. Ne 
pouvant empiéter sur le domaine de la métaphysique, elles 
sont impuissantes à ébranler une vérité philosophique ou 
religieuse, par exemple, l'existence de Dieu. Sans doute le 
mathématicien, comme tout savant d'ailleurs, a le droit de 
s'occuper de métaphysique, mais il ne peut alors se récla­
mer de la science proprement dite, telle qu'on la définit 
aujourd'hui. 

S'il s'agit des mathématiques appliquées aux sciences 
d'observation, nous sommes alors en présence d'une branche 
de ces mêmes sciences, avec cette note spécifique que, pour 
passer du fait à l'hypothèse, on fait appel au calcul. Ici 
encore le fait matériel reste le point de départ; c'est de lui 
que l'on part pour aboutir à l'hypothèse, encore que l'on ait 
recours à un instrument d'une puissance merveilleuse. 

Quel est donc, en définitive, le terme final de la science : 
matérialisme ou spiritualisme? Ni l'un ni l'autre : elle ne 
prouve pas plus l'un que l'autre : le problème n'est pas de 
sa compétence. Elle avoue du reste elle-même qu'elle ne 
s'occupe point des questions d'essence ni d'origine; les 
causes finales et la fin des choses ne la regardent pas. 
(Littré et Berthelot). V. p . 1. 

La science est surtout impuissante à nous donner la 
solution des grands problèmes qui agitent et intéressent au 
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plus haut point l'humanité*. L'astronome pourra bien nous 
apprendre les mouvements du ciel, mais non comment on va 
au ciel. Un chimiste, à force d'observations et d'expérien­
ces, arrivera peut-être à connaître, dans le dernier détail, les 
propriétés de la matière; le géologue parviendra à décrire 

(1) ïl est intéressant de savoir ce que pensent les vrais savants au sujet 
de la science, de sa puissance à expliquer les mystères, même ceux de la 
nature. Au mois d'août 1894, l'Association britannique pour l'avancement 
des sciences tenait ses assises annuelles à Oxford. Dans le discours d'ou­
verture, lord Salisbury, chancelier de la célèbre université, n'hésita pas 
à faire ressortir l'impuissance de la science contemporaine en face des 
problèmes fondamentaux de la constitution de la matière et de l'origine 
de la vie. « Jadis, on croyait que les théories évolutionnistes étaient 
dangereuses au point de vue religieux. Elles le seraient peut-être, s'il 
fallait prendre certains fantômes pour des réalités; elles le seraient, s'il 
était prouvé que science et évolution athée se confondent, que science 
et religion sont incompatibles... Actuellement, peu d'hommes s'imagi­
nent que le laboratoire ou le microscope peuvent aider à deviner les 
énigmes qui se rattachent à la nature et aux destinées de l'âme humaine. 
Nous vivons dans une oasis de science, brillante mais étroite,' entourée 
de tous côtés par une région inexplorée d'insondables mystères... L'aveu 
de notre ignorance sera toujours la seule réponse raisonnable aux 
énigmes que la nature nous propose. » 

On n'a pas oublié la sensation que produisit un article de M. Brunetière, 
directeur de la Revue des Deux-Mondes, du 1 e r janvier 1895, et la polé­
mique qu'il souleva : « Les sciences physiques ou naturelles, y disait-il, 
— en ceci il se trompait; il aurait dû dire : certains savants présomptueux 
— nous avaient promis de supprimer le mystère. Or, non seulement elles 
ne l'ont pas supprimé, mais nous voyons clairement aujourd'hui qu'elles 
ne l'éclairciront jamais. Elles sont impuissantes, je ne dis pas à résoudre, 
mais à poser convenablement les seules questions qui importent : ce sont 
celles qui touchent à l'origine de l'homme, à la loi de sa conduite et à sa 
destinée future. L'inconnaissable nous entoure, il nous enveloppe, il 
nous étreint, et nous ne pouvons tirer des lois de la physique ou des 
résultats de la physiologie, aucun moyen d'en rien connaître. Ni l'anthro­
pologie, ni l'ethnographie, ni la linguistique ne nous donneront jamais 
de réponse à la question de savoir d'où nous venons, et la théorie de l'évo­
lution ne nous en donnera pas davantage. Qu'ai-je besoin d'ajouter que les 
sciences naturelles ne décideront pas la question de savoir où nous allons? » 

Signalons encore la déclaration suivante d'un athée positiviste, 
M. Ch. Richet, dans la Revue scientifique du 12 janvier 1895 : « Si des 
télescopes et des microscopes merveilleux nous permettaient de voir 
mille fois plus loin, ce ne seraient jamais qu'apparences et formes : ce 
n'est pas le pourquoi de la matière et de la vie. Pourquoi un gland planté 
en terre devient-il un chêne? Voilà un problème souvent posé, bien simple, 
et qu'on ne résoudra sans doute pas. On décrira les formes successives de 
transition entre le gland et le chêne avec une précision de plus en plus 
scientifique, mais le pourquoi de ces transitions restera insaisissable. » 
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la structure du globe. Mais qu'est-ce que leur science pour­
rait bien nous apprendre sur l'origine de l 'homme, sur sa 
destinée future, sur les desseins de miséricorde et d'amour 
de Dieu par rapport à la créature sortie de ses mains? 

Concluons donc que lorsqu'un savant raisonne au nom 
seul de la science, il n'a, comme tel, aucun droit de nous 
imposer une opinion qui sortirait du domaine de la science 
spéciale qu'il cultive. La célébrité de son nom n'a rien qui 
puisse ébranler la certitude de notre foi, certitude puisée 
à d'autres sources. 

Nous ferons une dernière observation. On parle beaucoup 
de nos jours^ et avec emphase, des lois de la science. Sans 
doute il existe des lois de la nature, et les phénomènes de 
l'univers sont soumis à des lois. Mais il faut bien se garder 
d'exagérer le sens et la portée de ce mot, car dans les 
sciences d'observation, ce qu'on appelle loi n'implique pas 
toujours la certitude. Que de prétendues lois ont été, à la 
suite d'observations plus exactes, reconnues douteuses ou 
mêmes fausses ! Que de fois on a décoré du nom de loi natu­
relle ce qui n'était qu'une simple hypothèse! 

On entend ici par loi une formule générale qui exprime, 
en quelques mots simples et précis, le résultat d'un grand 
nombre d'observations et d'expériences. Des observations 
ou plus nombreuses, ou plus exactes, ou mieux servies par 
les circonstances, ont parfois fait constater que telle pré­
tendue loi était tout au plus une formule plus ou moins 
approximative. — En se servant d'hypothèses, les sciences 
d'observation essaient d'expliquer les lois dont nous venons 
de parler. Ces hypothèses sont utiles et nécessaires à la 
science, mais elles sont loin de donner par elles-mêmes la 
certitude. Qui ne sait, par exemple, combien de théories 
ont été successivement imaginées pour rendre compte des 
phénomènes de l'électricité 1! 

(1) V. Le Correspondant, art. du 25 Sept. 1906, Les lois de la Science, 
p. 1041. 

COURS D'AP. 
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A R T . I I . N A T U R E E T A T T R I B U T S D E D I E U 

Nous avons démontré l'existence d'un Etre nécessaire, 
cause suprême de tout ce qui existe. Il nous reste à déterminer 
sa nature. Si incompréhensible qu'il soit dans son essence, 
Dieu n'est pas pour cela inconnaissable. Non seulement 
nous pouvons savoir qu'ilest, mais encore, bien qu'imparfai­
tement*, ce qu'ilest. Il nous importe d'autant plus de le 
savoir, qu'aucune notion ne se trouve plus constamment atta­
quée et dénaturée. Bon nombre d'écrivains, de philosophes, 
de poètes, ou d'hommes de science, parlent de Dieu et l'exal­
tent à l'envi, qui néanmoins s'en font l'idée la plus fausse. Le 
Dieu du déisme, du sentimentalisme, du panthéisme surtout 
(et l'on sait combien cette doctrine a séduit les esprits de ce 
t e m p s 2 ) , n'est pas le Dieu du spiritualisme chrétien. Quelle 
idée cette dernière doctrine se fait-elle de la nature de Dieu, 
c'est ce que nous nous proposons de montrer. 

Sans doute, si nous avions à faire ici un cours de Théologie 
naturelle, nous demanderions à la pure raison tout ce que 
ses propres lumières lui découvrent de l'essence et des attri­
buts ou perfections de Dieu3. Mais, outre que cette longue et 
laborieuse étude n'est nullement requise, elle ne saurait 
entrer dans les limites nécessairement restreintes de cette 
Introduction, où nous n'avons pour but que de préparer 
les voies à Y Apologétique chrétienne. 

En conséquence, dans l'étude de cette importante question, 
nous nous contenterons d'exposer sommairement les con­
clusions auxquelles aboutit la raison. Cela suffira déjà pour 
nous convaincre des droits que ces perfections confèrent à 
Dieu sur ses créatures, et notamment du droit que sa toute 
puissance, sa sainteté et sa véracité parfaite lui confèrent 

(1) Une connaissance, pour être imparfaite, inadéquate, ne laisse pas 
pour cela d'être vraie et certaine. Nous ne savons pas tout sur l'électricité, 
la chaleur, la lumière, nous les connaissons cependant avec certitude. Le 
tort de Vagnosticisme, qui déclare Dieu inconnaissable, est de méconnaître 
cette distinction. 

(2) A. Nettement, Hist. de la Litt. franc, sous le Gouv. de juillet, Tome II, 
p, 116; V. G. Longhaye, S. J. Théorie des Belles-Lettres, 2« édit., Livre II, 
chap. IV, La nature et Dieu. 

(3) S. Thomas, Summa contra Gentes, L. I, c. 4. 
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sur l 'homme, d'être cru sans réserve, s'il lui plaît d'entrer 
en communication avec lui. Chemin faisant, nous aurons 
lieu de constater que loin d'infirmer ces conclusions de la 
raison, les données de la foi les corroborent. 

1. Dieu est l'Etre nécessaire. — Nous l'avons prouvé. 
Dieu nous a, d'ailleurs, donné de lui-même par la Révé­
lation, une idée en tout semblable : « Je suis Celui qui suis », 
dit-il à Moïse, en se définissant lui-même. « Ego sum qui 
sum ». (Exod. III, 14.) Ce qui revient à dire : Je suis l'Être 
par excellence, l'Être dont l'essence est d'exister, qui existe 
par moi-même et ne puis pas ne pas être. Dieu se révélait 
donc comme l'être nécessaire 1 . 

2 . Dieu est unique. — L'unité de Dieu est une vérité de 
raison, qu'avaient déjà pressentie, malgré les épaisses ténè­
bres du paganisme, quelques esprits d'élite, .comme un 
Socrate, un Platon, un Aristote, etc. Un seul être suffît à 
expliquer toutes les existences contingentes ; il faudrait une 
raison positive pour en admettre plusieurs. L'harmonie et 
l'unité de plan se révèlent dans le monde avec un tel éclat 
qu'il est presque impossible à la raison de ne pas en con­
clure à l'unité de son auteur*. 

Ici encore la foi vient au secours de la raison. La croyance 
en un seul Dieu était comme l'article fondamental des 
révélations patriarcale et mosaïque. « Credo in unum Deum. 
Je crois en un seul Dieu » : tel est aussi le premier arti­
cle du symbole chrétien 3 . 

L'unité, ou mieux Y unicité, est le privilège nécessaire 
de l'Être infiniment parfait. S'il y avait plusieurs dieux, ils 
devraient différer par quelque chose. Or ce « quelque chose », 
par quoi se caractériserait et se distinguerait l 'un d'entre 
eux, devrait nécessairement faire défaut à tous les autres. 
Il s'ensuivrait, par le fait même, que ceux-ci ne seraient 
plus infiniment parfaits; ce qui répugne à l'idée de Dieu. 

(1) « Si quelque chose existe, a dit Bal mes, quelque chose de nécessaire 
a toujours existé, et l'on ne saurait désigner un instant où il a été vrai de 
dire : il n'y a rien. » 

(2)V.p.~30, note 2. 
(3) Ce n'est pas le moment de parler du Mystère de la Très Sainte Tri­

nité. — Ou verra bientôt que si les mystères dépassent la raison, il ne 
s'ensuit pas qu'ils la contredisent. — (Apologétique, 1" Partie, ch. I. 
art. H, § II.) 
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3 . Dieu est souverainement parfait. — A titre de cause 
première, Dieu possède d'une façon suréminente toutes les 
perfections des êtres qui dépendent de lui. De plus, parce 
qu'il est à lui-même la raison de son existence, et que 
l'essence de son Être est d'exister, il n'est en puissance en 
rien, il est l'Acte pur. Comme un être est parfait dans la 
mesure où il est en acte, il s'ensuit que Dieu est souverai­
nement parfait, et qu'on ne saurait concevoir en lui aucune 
imperfection. 

En se révélant comme 1* « Etre qui est », Dieu s'attribue 
la plénitude de la perfection, l'Être sans restriction, sans 
mélange de non-être. 

4 . Dieu est Infini. — Quelques philosophes ont pensé que 
la raison était hors d'état de prouver l'infinité de Dieu. Nous 
ne croyons pas devoir partager leur avis. A la vérité, la 
tâche que s'impose la raison pour établir cette preuve est 
ardue, elle n'est cependant pas impossible. Tout au moinsi 
peut-elle montrer qu'on ne saurait déterminer d'où viendrait 
la limitation ou la finité de l'Etre divin. En effet, Dieu étant 
la cause première de tout être, l'Etre indépendant, néces­
saire, on ne voit pas qu'il puisse être limité par aucun autre 
être; on ne voit pas davantage que cette limite puisse être 
inhérente à l'Etre divin en lui-même, puisque son essence 
est d'exister et que l'existence prise en soi n'implique aucune 
négation, aucune limite. Bref, rien ne peut déterminer la 
raison à croire que Y Etre absolu, nécessaire, subsistant par 
lui-même, qui est Dieu, soit borné, limité, à quelque degré 
que ce soit. 

Si cette argumentation ne suffisait pas à convaincre de 
Y infinité de Dieu, il n'en resterait pas moins établi que Dieu 
est souverainement parfait. Or, ceci nous paraît suffire à 
l'Apologétique. En effet, si Dieu est souverainement parfait, 
il a déjà un droit absolu à être cru sur parole, pour le cas où 
il lui plairait de se révéler, et de se révéler même comme 
étant l'Infini; or, en fait, Dieu s'est révélé tel. Les Pères 
s'accordent à reconnaître l'Infinité comme implicitement 
contenue dans la définition que Dieu donne de lui-même à 

(1) La plupart des philosophes catholiques pensent pouvoir aller plus 
loin, et établir que non seulement on ne voit pas pourquoi il y aurait une 
limite à l'Être divin, mais qu'on voit même qu'il ne peut pas y eu avoir. 
S. Thomas semble devoir être interprété dans ce sens. 



NATURE ET ATTRIBUTS DE DIEU 55 

Moïse. Le Psalmiste (Ps. CXLIV, 3.) le dira plus tard en 
ternies formels : a Magnus Dominus et magnitudinis ejus non 
est finis. » 

5. Dieu est un p u r Espr i t . — Nous avons déjà établi à 
quelles imperfections radicales, à quelles défectuosités 
essentielles la matière se trouve soumise. Nous avons vu. 
en outre, que sa prétendue nécessité répugnait à la raison, 
et qu'à ce titre, on ne pouvait la concevoir comme la cause 
première et la raison suffisante des êtres contingents. Si 
nous ajoutons qu'elle est sujette à la division, à la compo­
sition, et qu'elle est, par conséquent, dépendante des élé­
ments qui la constituent, il s'ensuivra qu'on ne peut con­
cevoir la cause première des choses que comme essentiel­
lement immatérielle et simple. La simplicité ressort de 
l'indépendance absolue de Dieu, comme son absolue 
perfection. Il est un pur Espr i t 1 . 

Ici encore, la foi s'accorde avec la raison pour affirmer la 
même vérité : « Spiritus est Deus », dit Notre-Seigneur 
(S. Jean, IV, 17). Cf. S. Paul, Act. XVI, 29; II Cor. III, 17. 

6. Dieu est une intelligence infinie. — 1) L'ordre admi­
rable du monde et surtout l'existence de créatures intelli­
gentes attestent la Sagesse de Dieu. — 2) Pur Esprit, Dieu 
est Intelligence; Etre parfait et infini, il est Intelligence 
parfaite et infinie. En conséquence, Dieu se connaît, se 
comprend. — Il voit que son essence contient éminemment 
toutes les perfections possibles ; qu'elle est par conséquent 
imitable à divers degrés par une infinité d'êtres contingents. 
Ces êtres, il les connaît distinctement, individuellement, 
adéquatement ; car une connaissance indéterminée, confuse, 
serait l'indice d'une intelligence imparfaite et bornée. 

Le passé, le présent, l'avenir, tout est à découvert devant 
Lui. Il voit tout, Il sait tout. Son regard pénètre jusqu'aux 

(1) La réfutation du Panthéisme matérialiste qui confond, en les iden­
tifiant, Dieu et la matière, nous mènerait trop loin. Ce que nous disons 
de l'essence divine peut d'ailleurs y suffire. Ajoutons toutefois qu'on ne 
peut, sans une grossière erreur, confondre VÈtre infini avec le Tout. Pour 
qu'un être soit infini, il n'est pas nécessaire que rien n'existe hors de lui. 
Il suffit qu'il possède sans limite toutes les perfections et que rien n'existe 
hors de lui que par lui. — L'infini n'est pas l'universel. (Cf. Caro, Idée de 
Dieu, pp. 71, 80 et 219, 223.) 
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plus intimes pensées de notre cœur, jusqu'aux détermina­
tions futures de notre volonté ; sa science n'est pas faite de 
conjectures, elle est certaine, précise, infaillible. Il répugne, 
en effet, que l'infinie perfection se perfectionne par l'acqui­
sition de connaissances nouvelles 1 . 

7. Dieuest la Bonté infinie. — 1) Dieu est bon en lui-même, 
pleinement, totalement, par la raison qu'il a la plénitude de 
l'être qui lui convient. 2) Dieu est la source de tout bien : de 
lui dérive tout ce par quoi les créatures peuvent nous char­
mer et nous ravir. — 3) C'est le propre du bien de se répan­
dre. La bonté de Dieu le dispose à communiquer de son bien 
ou de ses perfections à ses créatures, notamment à ses créa­
tures raisonnables : c'est sa bonté qui l'a porté à leur 
donner l'existence; c'est sa bonté qui l'incline à vouloir leur 
bien, comme aussi à les récompenser de leurs bonnes 
œuvres. La bonté, a dit Bossuet, est « le propre caractère de 

(1) LA PRESCIENCE DE DIEU ET LE LIBRE ARBITRE DE L'HOMME, — A la pre­
science divine on objecte d'ordinaire la liberté de l'homme : « Puisque la 
prescience de Dieu, dit-on, est certaine, infaillible, tout événement qu'il 
a prévu arrive nécessairement. Si Dieu sait, par ex., que Pierre reniera 
son Maître, il est impossible que Pierre ne le renie pas. Dans ce cas, que 
devient la liberté de l'homme? » 

Réponse. La liberté de l'homme est un fait certain. Nous le démontre­
rons au chap. II, art. i. — La science infinie de Dieu est un autre fait 
non moins certain. •— Donc à supposer même que nous ne voyions 
aucun moyen de concilier ces deux faits, le plus simple bon sens nous 
obligerait à conclure que ce moyen existe, quelle que soit notre ignorance. 
Il est absurde de nier un fait certain, parce qu'on en ignore le comment. 
— Mais réfléchissons un instant : j'écris en ce moment; aucune néces­
sité ne m'y contraint. Toutefois si j'écris, il est impossible qu'en même 
temps je n'écrive pas. II est donc vrai de dire actuellement : « Tel jour, 
à telle heure, X écrit, » — Mais hier, il eût été aussi vrai de dire : 
« Demain, à telle heure, X écrira. » A supposer que quelqu'un eût fait 
cette conjecture, il est évident qu'il n'aurait en rien gêné ma liberté 
actuelle. Supposé même que sa connaissance, au lieu d'être conjecturale, 
eût été certaine, il ne l'aurait pas gênée davantage : qu'elle soit certaine 
ou conjecturale, cela n'accuse que la perfection ou l'imperfection de 
l'intelligence qui connaît. Ma liberté n'y est intéressée en rien; en effet, 
je n'écris pas, parce qu'on sait que j'écris, mais, au contraire, on ne sait 
que j'écris que parce que j'écris en effet.— Ainsi donc, ce n'est pas la 
science de Dieu qui nécessite mon acte ; mais, sans mon acte, la connais­
sance de Dieu ne se serait pas terminée à cet objet. Etant donné qu'il 
était vrai que je poserais librement cet acte, il ne pouvait échapper à 
l'umniscience de Dieu. —A qui pousserait la difficulté, et interrogerait sur 
le comment de cette connaissance, il n'y aurait qu'une réponse à faire : Je 
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Dieu ». Elle est comme l'expansion de sa perfection infinie 1 . 
La bonté de Dieu est un des attributs divins sur lesquels 

la Révélation nous a apporté les plus éloquents et les plus 

l'ignore. Est-il étonnant que les profondeurs de Dieu nous échappent? 
En quoi y aurait-il là motif à nier, soit la prescience de Dieu, soit la 
liberté de l'homme? N'y aurait-il pas folie, par exemple, à nier la 
transmission de la parole par le téléphone, sous prétexte qu'on ignore 
comment elle s'opère? 

(1) Voyez plus bas : Dieu fin dernière. — Que ne pouvons-nous exposer 
les mystères d'amour de la vie surnaturelle, et la vision béatifique, et 
la Rédemption, et l'Eucharistie! Ici encore une difficulté se présente, celle 
de concilier avec la bonté de Dieu les maux qui, en si grand nombre, 
accablent l'humanité. Comment résoudre le problème du mal? 

LA BONTÉ DE DIEU ET LE PROBLÈME DU MAL. — Avant tout, distinguons 
le mal physique du mal moral. — Le mal moral ne peut affecter que la 
volonté libre. On peut le définir : « Un désaccord entre l'acte libre, et ce 
qu'exige la nature d e l à volonté. » (Il est aisé de démontrer que le mal 
moral n'est autre que le péché ou la violation de la loi divine.) 

Le mal physique est un désaccord entre l'état d'un être et les exigences 
de sa nature (p. ex. : la douleur, la maladie, etc.). 

Ceci posé, montrons que Dieu peut 1) être cause, quoique indirecte, du 
mal physique ; 2) permettre le mal moral. 

1) Dieu peut être cause indirecte du mal physique. — Il répugne évidem­
ment que Dieu veuille le mal pour le mal, qu'il le produise par malveil­
lance, par impuissance ou irréflexion. Mais a) n'est-il pas évident qu'un 
bien supérieur suppose parfois la perte d'un bien inférieur? Ainsi fait 
le chirurgien qui, en retranchant un membre, sauve la vie d'un homme. 

b) Le bien général ne s'obtient souvent que par le sacrifice de certains 
biens particuliers : Le salut de la patrie s'achète par le sang de quelques 
braves. 

c) Toute violation de la justice doit être réparée. A ce titre, le châtiment 
(mal physique) est un véritable bien. Or, ce que Dieu vise dans son 
infinie bonté, dans son infinie sagesse, c'est le bien général, c'est le bien 
supérieur, c'est Tordre universel. Sans doute, nous ne constatons pas 
toujours le pourquoi de tel ou tel mal physique. Y a-t-il lieu de nous 
étonner que notre raison, qui « n'a comme l'œil qu'un étroit horizon », 
n'embrasse pas toute l'étendue des conseils divins! 

Sans doute encore, le monde n'est ni absolument parfait, ni le plus 
parfait possible. Cette absolue perfection, chez des êtres contingents, serait 
un pur non-sens, une absurdité. Mais tel qu'il est, le monde — la raison 
et la Foi le prouvent — est régi par un Être infiniment parfait, donc 
infiniment bon, qui ne veut pas le mal directement, mais le permet en 
vue d'un bien supérieur. 

2) Dieu peut permettre le mal moral. — Autre chose est causer le mal 
moral, autre chose le permettre. — Dieu ne causera jamais directement, 
ni indirectement, le mal moral. Ne serait-il pas contradictoire que Dieu 
fût cause du péché ou de la violation de sa propre loi, de la transgression 
de sa propre volonté? Quant à la permission qu'il donne au mal, elle sup­
pose deux choses : a) que Dieu donne à l'homme le libre arbitre avec la 
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précieux témoignages. Il n'est guère de pages de nos Saints 
Livres où la bonté de Dieu ne se trouve exaltée. (Cf. Jac. I, 
17; Sap. XI, 25.) 

8. Dieu est la sainteté infinie. — Dieu, qui est le bien 
souverain et parfait, s'aime infiniment lui-même d'une 
volonté toujours droite et pure. II ne peut pas ne pas aimer 
le bien; il ne peut pas davantage ne pas détester le mal. 
S'il aime ses créatures, c'est dans la mesure où elles reflè­
tent ses perfections infinies, par conséquent dans la mesure 
du bien qu'elles possèdent. Il ne veut d'ailleurs d'elles que 
la gloire qu'elles peuvent lui rapporter, en le connaissant et 
en l'aimant autant qu'elles en sont capables. Cette rectitude 
infinie de la volonté divine s'appelle la Sainteté. — Dieu 
est saint : il aime l'ordre, il déteste le péché comme hostile 
à l'ordre. Sa sainteté est le modèle de notre perfection. 

Autant de vérités dont l'expression se retrouve fréquem­
ment dans nos Saintes Ecritures. (Cf. I, Pet. I, 16; Sap. 
XIV, 9.) 

9. Dieu est la véracité infinie. Dieu ne peut révéler 
et ne révèle, en effet, que la vérité. Etant toute science, il ne 
peut se tromper; étant toute sainteté, il ne peut tromper. 
L'erreur et le mensonge répugnent essentiellement à la 

possibilité de pécher; b) qu'il n'empêche pas Vabus de la liberté ou l'acte 
du péché. Or, Dieu peut l'un et l'autre. 

a) En lui-même, le libre arbitre est un bien, une perfection de la nature 
raisonnable. Sans doute, il est une arme à deux tranchants, mais la raison 
nous est donnée pour nous apprendre à en régler l'usage. D'autre part, la 
liberté est le seul moyen dont nous disposions pour conquérir et mériter 
nous-mêmes notre bonheur. Usons bien de notre liberté, et nous en 
serons un jour récompensés par l'heureuse incapacité d'en abuser. L'abus 
de la liberté, qui est le péché, ne vient évidemment pas de Dieu. Dieu le 
défend sévèrement : d'une part, un châtiment éternel, d'autre part, d'inef­
fables récompenses, sont réservés aux transgresseurs et aux fidèles 
observateurs de la loi divine. 

b) Dieu ne doit pas empêcher l'abus de la liberté. — Rien ne l'y con­
traint. S'il avait provoqué ou causé le péché, il serait injuste en le punis­
sant. Mais, une fois le péché commis par la seule faute de l'homme, rien 
n'empêche que Dieu le fasse servir à la manifestation de sa gloire, c'est-à-
dire à la fin dernière de la création. (V. plus bas). Cette fin, il l'atteindra 
soit par l'exercice de sa justice, soit par la révélation de sa miséricorde 
infinie, et cela, de telle sorte que le bien, ainsi obtenu, l'emporte 
incomparablement sur le mal toléré. (Cf. de San : De Deo Vno, Part. 2, 
c. 5.) 
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nature divine, qui est la vérité même. Dieu est infiniment 
vérace, parce qu'il est infiniment vrai. 

Sur ce point comme sur les autres, la foi confirme les 
données de la raison. « Est autetn Deus verax », répète 
S. Paul après S. Jean. (Rom. III, 4 ; S. Jean, III, 33i.) 

10. Dieu est tout-puissant. — Il n'y a rien, que l'acte 
infiniment parfait de la volonté divine ne soit capable de 
faire. Il n'a d'autre limite que l'impossible et l 'absurde. 
La toute-puissance de Dieu s'est particulièrement manifestée 
dans la création. Il a tiré du néant le ciel et la terre, c'est-
à-dire qu'au ciel et à la terre qui n'existaient pas, il a, par 
son acte créateur, donné Y existence1. 

La toute-puissance de Dieu est proclamée dans un grand 
nombre de passages de la Sainte Ecriture. (Gen. XVII, 1 ; 
Ps. CXLVIII, 4, 7; Apoc. IV, 2 3.) 

1 1 . Dieu est immense. — Dieu est présent partout, non 
seulement par sa puissance, (comme le prince dans son royau­
m e ) ; non seulement par sa connaissance, (comme le specta­
teur est présent au drame qui se déroule sous ses yeux); 
mais encore par son essence. — Comment circonscrire dans 
un espace limité l'essence infinie? Dieu est donc immense, 
dans toute la rigueur du t e rme 4 . Il le serait encore, alors 
même qu'il n'aurait pas créé l'univers. 

« Est-ce que je ne remplis pas le ciel et la terre? » dit le 
Seigneur par la bouche de Jérémie. (Jér. XXIII, 24.) « Dieu 
nfest pas loin de chacun de nous, dit l'Apôtre, car c*est en lui 
que nous vivons, que nous nous mouvons et que nous sommes. » 
(Act. XVII, 17, 18.) 

(1) Cf. Wilmers, S. J., Précis de la doctrine catholique, p. 204. 
(2) On sait que le Panthéisme se réclame surtout des prétendues impos­

sibilités de la création. C'est bien à tort, car ia raison, qui répugne au prin­
cipe panthéiste d'une substance unique, établit que la matière, étant con­
tingente, a dû être totalement produite ou amenée du néant à l'être, par 
l'action d'une cause étrangère, laquelle ne peut être qu'un Être nécessaire. 
Cette production totale est ce que nous appelons la création. 

(3) De ce que nous venons de dire sur la sainteté, la véracité et la toute-
puissance de Dieu, on voit déjà, dès maintenant, que tout au moins rien 
ne répugne à la révélation : s'il le veut, Dieu peut entrer en communica­
tion avec l'homme ; et s'il lui parle, il ne peut lui révéler rien que de vrai 
et de saint. 

(4) Un esprit n'a point de parties, il faut donc se garder de concevoir 
Dieu étendu à la manière des corps. 
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12. Dieu est immuable. — Être absolument nécessaire, 
Dieu n'a jamais eu à commencer, ni pu devenir. Il n'a pas eu 
à sortir du néant ; il ne peut donc y rentrer. — Être infini­
ment parfait, il ne peut acquérir ou perdre quelque perfec­
tion que ce soit : il est donc essentiellement immuable. — 
Pour la même raison, il ne saurait être susceptible d'incon­
stance, d'ignorance, d'imprévoyance. Ces imperfections 
répugnent à la perfection infinie. Il est, pour ainsi parler, 
aussi moralement que physiquemeut immuable 1 . 

«. En lui il n'y a aucun changement, aucune ombre d'alté­
ration », dit S. Jacques. (I. 17.) 

13 . Dieu est éternel. — De ce que Dieu est F Être par soi, 
l'Être absolu et nécessaire, il s'ensuit également qu'il n'y a 
pas eu d'instant où il ne fut pas, et qu'il ne saurait y en 
avoir où il ne sera plus. Il n'a ni commencement, ni fin : il 
est éternel. Son essence exclut toute succession. Il n'y a en 
Dieu ni passé, ni avenir, mais seulement un interminable et 
immobile présent. A proprement parler, on ne peut dire 
qu'il était ou qu'il sera, mais seulement qu'il est. 

La sagesse antique le proclamait déjà par la bouche de 
Platon (Timée, 38) : alla été, il sera, désignent des proprié­
tés qui appartiennent au temps, et qu'à notre insu nous 
transportons à l'être éternel (à la divinité), mais à tort. Car 
nous disons qu'il a été, qu'il est et qu'il sera, alors qu'en 
réalité, il est seulement vrai de dire qu'il est. — Avoir été, 
devoir être : ces manières de dire conviennent à l'être qui a 
son origine dans le temps : car elles désignent un mouve­
ment. Mais l'être éternellement immobile demeure sans 
variation d'âge à travers la durée. En lui, pas de passé, pas 
d'avenir; rien de ce qui assujettit les choses sensibles par le 
fait qu'elles ont eu un commencements. » 

« Avant que les montagnes fussent faites, que la terre et 

(1) L'immutabilité physique est l'absence de tout changement dans la 
nature ou les accidents d'un être; l'immutabilité morale, l'absence de tout 
changement dans la volonté. 

(2) L'éternité divine a été admirablement définie par Boèce : Intermi-
nabilis vitœ tôt a simul et perfecta possessio : la possession parfaite et 
simultanée d'une vie sans commencement et sans fin. Une comparaison 
aidera à concevoir cette prérogative incontestablement mystérieuse de 
l'Être divin : tout axiome nécessaire (p. ex. : « Une chose ne peut pas 
à la fois être et ne pas être ») est, à sa manière, éternel; on ne peut pas 
dire qu'il a été vrai, qu'il sera vrai. 
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Vunivers fussent transformés, dit le Psalmiste, de Vèternité 
à l'éternité, vous êtes Dieu. » (Ps . LXXXIX, 2.) « Les deux 
seront changés, dit-il encore, mais vous, vous êtes toujours le 
même. » (Ps . CI, 27, 28.) S. Jean, dans l'Apocalypse, (I, 8,) 
appelle Dieu « Celui qui est. » 

14 . Dieu est la fin dernière de toute chose. — 1° Dans 
toutes ses œuvres. Dieu se propose une fin. — Imaginer que 
Dieu ait créé le monde sans raison ni but, et qu'il l'ait 
abandonné aux caprices du hasard, serait attribuer à l'Intel­
ligence et à la Bonté infinies, la plus grossière des imper­
fections. Agir sans dessein, ni suite, est le propre de 
l'insensé. Dieu s'est donc fixé, en créant, une fin digne de lui; 
et cette fin, i7 la veut efficacement. 

2° Cette fin ne peut être que Dieu lui-même. — Il est impos­
sible que Dieu se soit proposé pour fin quoi que ce soit de 
distinct de lui. Toute chose qui existe hors de Dieu, vient 
de Dieu, tient tout de lui : existence, essence, perfection, — 
Sans Dieu, elle serait un pur néant; elle ne serait pas même 
possible. Par une conséquence rigoureuse, il suit de là, que, 
dans la réalité, aucune créature n'est aimable pour elle-même, 
par elle-même. - Qu'une raison bornée n'aperçoive pas tou­
jours cette essentielle dépendance; qu'une volonté contin­
gente aime la créature pour elle-même, cela n'est, hélas ! que 
trop possible. Mais pareille inconséquence serait absurde de 
la part de l'Être infini. Dieu ne peut donc aimer aucune 
créature pour elle-même. / / ne peut se proposer une autre fin 
que lui-même1. 

3° Cette fin est la gloire de Dieu. — Serait-ce qu'en se rap­
portant à lui-même toute la création, Dieu en attend un 
accroissement de béatitude? Non, évidemment, car il est 
pleinement, infiniment heureux. — Le seul bien qu'il puisse 
avoir en vue, c'est la manifestation de sa gloire. Voici 
comment : 

La créature, nous l'avons vu, tient de Dieu tout son être; 
elle est l'œuvre de sa puissance, de sa sagesse et de sa bonté ; 
suivant la mesure de sa perfection, elle reflète la puissance, 

(1) Un esprit irréfléchi pourrait trouver égoïste cette intention divine.— 
Il suffit de se rappeler que l'égoîsme est un désordre. L'égoïste rapporte à 
lui ce qui ne lui revient pas. Il n'y a aucun désordre à vouloir ce qu'exige 
l'essence des choses. De plus, le bien de toute créature, surtout de la 
créature raisonnable, est sa subordination à Dieu. 
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la grandeur, la beauté de son Auteur. Cette manifestation 
des attributs divins est donc de l'essence même de l'être créé. 
Dieu en la tirant du néant, veut et doit vouloir (sous peine 
de contradiction) qu'elle manifeste un degré de sa perfection 
infinie. Cette manifestation s'appelle la gloire extérieure de 
Dieu. 

4° Dieu est la fin dernière de l'homme. — Chaque être créé 
est par essence un vestige, un reflet et même une image de 
Dieu ; mais l 'homme, créature intelligente et libre, en est 
sans aucun doute, dans le monde visible, l'image la plus 
noble et la plus parfaite. Sa nature exige donc qu'il glorifie 
son Auteur, selon le degré de sa perfection, c'est-à-dire par 
son intelligence et sa volonté. Il faut que son intelligence 
cherche le vrai, que sa volonté aime le bien. Et comme la 
cause première, la source unique de toute vérité et de toute 
bonté, est à la fois la Vérité suprême et le souverain Bien, 
Dieu est nécessairement le terme final, obligé, de la con­
naissance et de l 'amour de l 'homme. Vers ce sommet, l'intel­
ligence, la volonté s'élèvent par degrés, en s'aidant des 
vestiges que le Créateur a laissés de lui-même dans ses 
œuvres. 

C'est donc par l 'homme et par lui seul, que le monde 
visible atteint sa fin. A ce titre, l 'homme est vraiment le roi 
de la création. 

Remarquons d'ailleurs que cette fin de l 'homme, parce 
qu'elle est une conséquence de sa nature même, est nécessai­
rement voulue par Dieu. De là vient, qu'en rigueur, l 'homme 
est obligé de procurer la gloire de Dieu 1 . — Mais combien 
cette obligation n'est-elle pas douce et facile! Dieu a voulu, 
en effet, que l 'homme en glorifiant et en servant son divin 
Auteur, assurât sa propre félicité, et qu'ainsi, entre la gloire 
de Dieu et le bonheur de Vhomme, il y eût un lien indissoluble. 

C'est ainsi que l'intelligence humaine, qui, de sa nature, 
aspire au vrai, ne saurait être satisfaite que par la possession 
de la Vérité totale, c'est-à-dire de Dieu. — C'est ainsi que la 
volonté humaine, qui, de sa nature, est infinie dans ses 
désirs, ne saurait être pleinement rassasiée que par la 
possession du Souverain Bien, du Bien parfait, qui est Dieu. 

(1) Cette volonté efficace de Dieu explique le caractère obligatoire de la 
loi. Dieu veut et doit vouloir que l'homme le glorifie, il doit lui en faire 
une nécessité. Or, la seule nécessité qui soit compatible avec l'essence d'un 
être libre, c'est l'obligation morale. (V. ch. II, art. II.) 
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Ainsi, pressé par sa nature même de manifester la gloire 
de son Auteur, l 'homme ne peut faire un effort vers ce but 
sans se perfectionner, sans marcher vers le bonheur. De 
même, il ne peut se refuser à procurer la gloire de Dieu, 
sans renoncera la béatitude. 

Si l'on étudie les documents révélés, on se convaincra que 
la foi est en parfait accord avec cette doctrine. « Je suis /'A et 
Z'Q, le principe et la fin, » dit le Seigneur dans l'Apocalypse. 
(I, 8.) « Amène mes fils de loin, avait-il dit par Isaïe,... car 
quiconque invoque mon nom, je Vai créé pour ma gloire. » 
(Is. XLIII, 6, 7.) Parlant de sa mission sur la terre, Jésus-
Christ lui assigne pour but, tantôt le salut ou le bonheur 
éternel de l 'homme, tantôt la glorification de son Père. « Je 
suis venu, dit-il, pour qu'ils aient la vie et pour qu'ils l'aient 
avec plus d'abondance. » (S. Jean, X, 10.) « Je vous ai glo­
rifiera mon Père) sur la terre; j ' a i accompli l'œuvre que vous 
m'avez donné à faire. » (S. Jean, XVII, 4.) — « Si quelqu'un, 
a pu déclarer le concile du Vatican (de fide, I. can. 5), nie 
que le monde ait été créé pour la gloire de Dieu, qu'il soit 
anathème. » 

CONCLUSION, Dieu, Cause première de toutes choses, est 
donc également leur Fin dernière. Toute réalité descend de 
lui et remonte à lui. A nous, si nous voulons être logiques, 
d'ordonner et d'orienter toutes nos actions, toutes nos paro­
les, toutes nos pensées, à la gloire de Dieu. C'est à la fois 
notre devoir et notre bonheur. 
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CHAPITRE II 

L'âme humaine 

Spiritualité, liberté, immortalité 

Ce chapitre n'est point, comme le précédent, un prélimi­
naire obligé de l'Apologétique. Pour s'incliner devant la 
parole révélatrice de Dieu, il faut, au préalable, connaître 
son existence et sa véracité. Il en va autrement de la spiri­
tualité de l'âme. Pour que les enseignements divins nous 
obligent, il n'est pas nécessaire qu'on puisse se démontrer à 
soi-même qu'on est capable d'obéir, c'est-à-dire libre: il suffit 
qu'on le soit en effet. A supposer que nous fussions incapa­
bles de prouver la spiritualité et l'immortalité de notre âme, 
il n'en serait pas moins vrai que Dieu a tout droit sur nous, 
le droit, par exemple, de nous obliger à croire à cette immor­
talité, sur sa parole infaillible. — Néanmoins, comme les 
adversaires du Christianisme se servent souvent, pour 
ébranler l'édifice religieux tout entier, de doutes qu'ils sou­
lèvent au sujet de l'âme humaine, il est opportun d'établir : 
1. la spiritualité de l'âme humaine; 2. sa liberté; 3. son 
immortalité. 

A R T . I . S P I R I T U A L I T É D E L 'AME H U M A I N E 1 

§ I . Notions 

On peut entendre par le mot àme tout principe de vie, 
de quelque nature qu'il soit : on parlera en ce sens de l'âme 
des plantes, de l'âme des animaux. Nous affirmons qu'en 

(1) Cette question : « Avons-nous une âme? » peut s'entendre dans un 
double sens, a) Entendue dans son premier sens, la question équivaut à 
celle-ci : « Y a-t-il dans le corps de l'homme un principe qui l'anime 
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l 'homme ce principe est de nature spirituelle1. Et nous expri­
mons ainsi que l'âme humaine est distincte de l'organisme 
et en est indépendante, au point de pouvoir lui survivre et 
agir par elle-même, sans lui ; qu'elle n'est pas matière, ni 
dépendante de la matière. Spirituel et immatériel sont donc 
synonimes. Pour comprendre ce terme négatif non matériel, 
il n'est nullement besoin de sonder l'essence intime et pas­
sablement mystérieuse de la matière. Disons toutefois que, 
dans les arguments qui vont suivre, le mot « matière » dési­
gnera non seulement les corps inorganiques dans leurs 
divers états : solide, liquide, gazeux; mais les formes 
supérieures du monde organique : la vie des plantes et des 
an imaux 2 . Nous en savons assez pour comprendre la thèse 
matérialiste. 

(anima), un principe de mouvement immanent et de vie ? Ainsi posée, la 
question est aussitôt résolue. Comme nous ne pouvons douter que nous 
vivons, il faut bien convenir, sous peine d'admettre des faits sans cause, 
qu'il y a en nous un principe de vie, de quelque nature qu'il soit 
d'ailleurs. 

b) Entendue dans son second sens, la question équivaut à celle-ci : 
« L'âme, qui est en nous le principe de la vie, est-elle une substance dis­
tincte des cellules qui composent l'organisme ; en diffère-t-elle au point 
de les dominer et de leur survivre? C'est au problème ainsi posé que 
nous voulons répondre. Vâme ne serait, au dire de la plupart des maté­
rialistes, que la synthèse des diverses fonctions organiques, ou plus sim­
plement l'organisation du corps, de même que l'organisme lui-même n'est, 
à les en croire, que la résultante de forces physico-chimiques données. 
Nous avons à examiner si elle n'est que cela, et si elle ne se révèle pas plu­
tôt comme un principe doué de propriétés qui la rendent essentiellement 
supérieure au corps, et qui sont la spiritualité, la liberté, l'immortalité. 

(1) Est-il tout à fait superflu de noter que les termes spirituel, spiritua­
lité, n'ont point ici, comme souvent dans la langue chrétienne, le sens de 
surnature] ? 

(2) Non point, certes, que nous consentions à voir dans la plante ou 
l'animal, une simple agglomération, une combinaison, un peu plus com­
plexe d'éléments chimiques, d'azote, de carbone, etc. V. Bévue des Quest. 
Scient., octobre 1898, Un mot de biologie générale, par A. D. — Mais le 
principe vital des plantes, et ce qu'on peut nommer l'âme des bêtes se 
révèlent si pleinement dépendants de la matière, si incapables d'agir 
hors de la matière, .que rien n'autorise à les doter de propriétés 
spirituelles. 
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§ I I . Adversaires 

Sans faire l'histoire du matérialisme (elle remonte bien 
h a u t ) 1 indiquons rapidement ses diverses formes. 

1. Suivant la conception grossière du matérialisme antique, 
l'âme humaine serait flamme, vapeur, ombre très subtile, 
très ténue. 

2. Pour quelques matérialistes modernes, l ame n'est plus 
qu'une étiquette, un nom collectif désignant l'ensemble des 
fonctions du système nerveux 2 . Elle n'est pas distincte de 
l'organisme. 

3. Pour d'autres, l ame n'est qu'un mot employé pour 
préciser un autre mot, celui de principe, qui est suggéré 
comme application de ce que l'expérience interne peut seule 
atteindre (Stuart Mill, Taine, etc.). Ces matérialistes posi­
tivistes se font rares, et leur position devient de plus en plus 
une simple attitude de réserve scientifique : comme l'expé­
rience n'a aucune prise sur ces questions d'essence (V. p. 1), 
ils ne se soucient pas de l'âme dans leurs recherches. S'ils 
en parlent, c'est simplement comme philosophes, et comme 
tels, ils se disent en face d'une chose inconnaissable, qui 
échappe à leurs investigations. 

R E M A R Q U E S . — 1. On ne saurait trop se mettre en garde 
contre certaines théories récentes qui cachent mal, sous 
l'enseigne du spiritualisme, un matérialisme trop réel. 
Veillons aussi à séparer notre cause de celle desspiritualistes 
exagérés de l'école cartésienne, qui attribuent à l'âme seule, 
non seulement la pensée, mais la sensation elle-même. 

2. Il semble que les principaux adeptes du Spiritisme en 

(1) Consulter Pesch, S. J. Inslitutiones philosophie? natnralis, p. 184, 
n° 181 ; Inslitutiones psychologicie. Pars II (vol. 3), p. 538, App. I; Caro, 
Le matérialisme et la science. 2 e éd. p. 116; Brin, Histoire de la philoso­
phie, T. I, p. 83; Janet. le matérialisme contemporain, 4 e éd. 

(2) « L'âme n'est pas un principe immatériel et distinct du corps, ce 
n'est pas même un principe, mais seulement un nom collectif pour dési­
gner les différentes fonctions qui appartiennent au système nerveux, et, 
chez les animaux des espèces supérieures, au système nerveux central, 
au cerveau... L'homme, en conséquence, ne serait aussi bien que les ani­
maux, qu'une pure machine; sa pensée, que le résultat d'une certaine 
organisation, etc. » Ainsi s'exprime Karl Vogt, l'un des coryphées du 
matérialisme contemporain. 
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reviennent à la théorie des matérialistes d'antan. Leurs 
« esprits » rappellent à s'y méprendre les « ombres » de la 
fable K 

§ III. Preuves* 

A l'œuvre on reconnaît l'ouvrier. Or, nous produisons 
des actes spirituels qui attestent en nous l'existence d'un 
agent spirituel. Ces actes sont ceux de notre volonté et de 
notre intelligence. 

PREMIÈRE PREUVE 

A C T E S D E LA V O L O N T É 

A. Actes libres. — S'il est une vérité incontestable et 
universellement admise, c'est que la matière ne jouit pas de 
la liberté; elle obéit à des lois nécessaires. Or, l'âme 
humaine est libre, — nous prouverons plus loin cette vérité 
d'ailleurs incontestable — elle a le pouvoir de résister à tous 
les entraînements, et de diriger son activité de tel côté qu'il 
lui plaît. Donc l'âme humaine n'est pas matérielle, mais 
spirituelle. 

B. Actes de la volonté ayant pour objet un bien immaté­
riel- — L'homme peut désirer et vouloir des biens qu'il sait 
être absolument immatériels. Il peut, et, dans certains cas, 
il doit faire le sacrifice de tous les biens sensibles, de la vie 
même, pour obéir à l 'honneur, à la vertu, au devoir 3. — Il 
jouit de ces biens immatériels. — Or, si l 'homme était 
pure matière, cette tendance et cette jouissance seraient 
radicalement impossibles. En effet, un objet n'est désirable, 
aimable, que s'il est bon pour celui qui le recherche. L'im­
matériel ne peut, en tant qu'immatériel, apporter aucune 

(1) Pour plusieurs, l'esprit est un quatrième état de la matière» 
(2) V. Bernies, Spiritualité et immortalité, Paris, 1902. 
(3) Entendez bien : au devoir, à la vertu, en tant que devoir, en tant que 

vertu. Car une équivoque est possible. Les biens spirituels apportent sou­
vent avec eux certains avantages d'ordre sensible : l'honneur se manifeste 
par des témoignages extérieurs, la pratique du devoir moral a de salutaires 
influences sur la santé, etc.. Un esprit irréfléchi pourrait donc s'imaginer 
que l'honneur, la vertu, sont désirables pour et par des facultés sensi­
bles. Bien n'est plus faux. C'est le devoir, en tant que devoir et abstrac­
tion faite de tout avantage sensible, qui est voulu par l'homme vertueux. 

COURS D'AP. 6 
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satisfaction, aucun plaisir, aucune jouissance, à un être 
purement sensible; il ne peut pas être bon pour lui. Donc 
la tendance de l 'homme vers le bien immatériel n'est expli­
cable que s'il a en lui quelque chose d'étranger à la 
matière. Ce principe immatériel, c'est l ' âme 1 . 

OEUXIÈME PREUVE 

A C T E S D E L ' I N T E L L I G E N C E 

REMARQUE PRÉLIMINAIRE. Pour bien comprendre Y imma­
térialité de nos connaissances intellectuelles, jetons d'abord 
un regard sur nos connaissances sensibles. 

1. En ce qui concerne nos sens extérieurs, il est facile de 
constater : a) que toutes leurs perceptions (visuelles, audi­
tives, tactiles, etc.), sont composées et divisibles2;—b) qu'elles 
sont individuelles, concrètes : je vois cet objet-ci; j 'entends 
ce son déterminé, e t c . ; — c) qu'elles dépendent de Fexcita-
tion matérielle : la vision varie selon l'angle, l'éclairage, etc.; 
l 'audition se modifie d'après la distance, le milieu; — 
d) enfin que l'impressionnabilité des organes ne saurait 
dépasser certaines limites : l'oreille est blessée par un son 
trop éclatant; l'œil est aveuglé par une lumière trop vive. 

2. Quant à Vimagination, elle se forme des représentations 
intérieures analogues aux sensations externes: mouvements, 
couleurs, sons, paroles, etc. Ces images cérébrales — que 
les matérialistes se hâtent d'assimiler aux idées — sont de 
même ordre que les sensations. Elles ont leur organe : le 
cerveau; elles y sont localisées; elles sont composées de 
parties; elles dépendent de l'excitation des centres ner­
veux, etc. Ce sont là des propriétés reconnues par tous 
les physiologistes et par tous les psychologues; propriétés 
d'ailleurs tellement essentielles aux actes organiques, 
qu'il serait impossible de les nier sans faire de l'imagina­
tion une faculté spiri tuelle 3 . 

(1) V. J. Grasset, Les limites de la biologie, ch. IV, La psychologie. 
(2) Je puis tremper la main dans l'eau, l'en retirer à demi ; je puis inter­

cepter graduellement, au moyen d'uu écran, la vision d'un tableau, etc., 
— et diviser mes sensations; elles sont donc composées départies. 

(3) Ce tut l'exagération de Descartes. V. p. 6(5. 
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Voyons maintenant l'opposition radicale qui règne entre 
les images cérébrales et les actes intellectuels. Elle donne 
lieu à Y argument suivant : 

Tout phénomène organique — nous venons de le mon­
trer et tous les adversaires en conviennent, — est essen­
tiellement composé, reçu dans un organe étendu, dépendant 
de l'excitation matérielle. Ces actes de connaissance ne 
sont pas organiques : ils sont spirituels. Montrons mainte­
nant l'existence en nous de pareils actes inlellectuels, 
simples, abstraits, indépendants de l'excitation matérielle. 
Ces actes sont des idées, des jugements, des raisonnements. 

1. Idées. — a) C'est un fait incontestable que nous con­
naissons, quoique d'une manière imparfaite, Dieu et les 
anges. C'est encore un fait que nous connaissons des choses 
purement immatérielles, comme le devoir, le droit, la jus­
tice, la sainteté. Nous avons aussi des notions indépendantes 
de la matière, qui peuvent s'appliquer à la fois au monde 
immatériel et au monde matériel, par exemple, les notions 
d'être, de substance, de nature, etc. Or, une puissance 
matérielle ne pourrait en aucune façon atteindre un objet 
immatériel. Donc, notre intelligence est une faculté indé­
pendante de la matière, c'est-à-dire spirituelle. 

b) Nous connaissons les objets matériels d'une manière 
immatérielle. En effet, les idées sont universelles. Outre 
limage cérébrale qui me représente un arbre, un cheval..., 
je perçois Vidée de l'arbre, de l'animal en général; cette idée, 
dont je connais l'universalité, n'est point, comme le préten­
dent quelques philosophes, une image indéterminée et con­
fuse; elle est, bien que générale, d u n e netteté parfaite. Or, 
une idée conçue comme universelle ne saurait être une 
image organique, matérielle. 

La raison en est claire : une image organique, nous 
l'avons vu, est composée de parties ; elle a une forme déter­
minée. Pour qu'elle fût universelle, pour qu'elle s'appliquât, 
par exemple, à tous les arbres, elle devrait représenter simul­
tanément la forme, les dimensions... . de fous les arbres pos­
sibles : hêtres, bouleaux, chênes, etc. — De même, l'image 
universelle de couleur, pour s'appliquer à toutes les couleurs, 
devrait de même représenter simultanément toutes leurs 
nuances imaginables. Mais c'est impossible : d'abord parce 
qu'une image ne peut être à la fois tout entière verte, et 
rouge, et bleue ; ensuite parce que la perception et la vibra-
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tion du bleu sont différentes de la perception et de la vibra­
tion du rouge. — Il en serait de même pour l'idée du son en 
général : si c'était une image organique, elle devrait repré­
senter tous les sons, vibrer à la fois comme toutes les 
notes... 

Soit encore l'idée du triangle en général. Si cette idée était 
une image, elle devrait être limitée par un contour fixe; 
mais du même coup elle serait réduite à n'être plus qu'un 
triangle donné. Pour représenter tous les triangles, cette 
image devrait être simultanément limitée par tous les con­
tours triangulaires possibles : ce qui est absurde. 

Il faudrait raisonner de même pour toutes les idées uni­
verselles d'objets matériels. 

c) Les idées sont indépendantes de l'excitation matérielle. — 
Toute fonction organique varie avec l'impression, l'excita­
tion, l'état de l'organe. Or, nos idées apparaissent immo­
biles, inaltérables. — Les impressions varient indéfini­
ment ; les images se succèdent vives ou affaiblies, lointaines 
ou rapprochées; mais les idées de l'obligation, du vrai, du 
juste, restent identiques à elle-mêmes. 

2. Jugements et raisonnements. — Pour abréger, men­
tionnons seulement ces jugements qu'on appelle vérités pre­
mières, nécessaires, éternelles, par exemple, « une chose ne 
peut à la fois être et ne pas être; rien n'existe sans raison 
suffisante. » Ici éclate l'indépendance absolue de toute 
impression matérielle : dans ces jugements, rien de relatif, 
ni de variable, ni de transitoire. Quelle différence entre le 
principe de raison suffisante, toujours également clair, 
péremptoire, indivisible, inaltérable, et le souvenir d'un 
homme rencontré jadis. Cette dernière image s'efface, s'al­
tère, s'éteint, disparaît, se soude à d'autres images... Pour­
quoi? parce que c'est une connaissance dépendante du 
cerveau et qui en subit plus ou moins les influences. Com-
inent le principe de raison suffisante, au contraire, reste-t-il 
invariable, sinon parce qu'il procède d'une faculté sous­
traite aux influences organiques, agissant sous la seule 
impulsion du vrai et participant à la pureté, à la simpli­
cité, à la stabilité de l'éternelle Vérité. — Notre puissance 
de généraliser et de raisonner accuse donc en nous l'exis­
tence d'un principe spirituel. 

CONCLUSION du § III. — Nous avons démontré l'existence 
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en l 'homme, d'actes vitaux immatériels. Or, à tout effet il 
faut une cause proportionnée. Donc il y a en l 'homme un 
principe vital immatériel. C'est l 'âme. 

§ IV. Objections 

NOTE PRÉLIMINAIRE : Union de l'âme et du corps. — Le 
grand problème de l'union de l'âme et du corps n'a pu trou­
ver place dans cette étude. Cependant la réponse aux objec­
tions gagnera en force et en clarté, si nous résumons briève­
ment, sur cette importante question, les données principales 
de l'expérience et de la raison. 

1. Les démonstrations précédentes établissent l'existence, 
en l 'homme, soit de phénomènes sensibles organiques, soit 
d'actes immatériels. Il y a donc en lui deux principes : l'un 
matériel, l'autre spirituel1. 

2. D'autre part, l'expérience atteste avec évidence que ces 
deux principes ne sont pas à ce point distincts, qu'on puisse 
les considérer comme deux individus, l'un gouvernant 
l'autre, à la manière d'un cavalier qui conduit son cheval 
ou d'un pilote qui dirige son navire. 

L'âme et le corps se complètent mutuellement pour former 
une nature humaine : le même individu, la même personne 
qui a conscience de voir, de toucher (actes sensibles}, perçoit 
ses pensées, ses vouloirs immatériels *. 

3. Cette union intime est la cause de l'influence réciproque 

(1) V. J. Grasset, Les limites de la biologie, chap. IV, La psychologie. 
(2) On parle beaucoup aujourd'hui de dédoublement de la personnalité. 

Sous l'influence de la suggestion hypnotique ou dans certaines maladies 
nerveuses, des sujets semblent perdre la conscience de leur identité, pour 
entrer dans celle d'un autre personnage dont ils jouent le rôle avec une 
entière persuasion ; ils perdent la mémoire des actes posés dans d'autres 
états. Ces « maladies de la personnalité », comme on les a nommées, pas 
plus que les illusions du rêve, n'infirment en rien le témoignage de la 
conscience saine. Non seulement c'est manifestement le même individu 
qui passe par ces différents états, mais on peut reconnaître, au milieu 
même des hallucinations les plus étranges, certaine permanence de la 
conscience. Du reste n'oublions pas — ceci est capital — que la cons­
cience de la personnalité, du « moi », comme on dit aujourd'hui, n'est 
pas la personnalité elle-même. On ne cesse pas d'être une personne parce 
qu'on en perd la conscience. — V. Études, 1898, L. Roure S. J.; 
Th. Desdouits, La responsabilité morale, 2 e partie, ch. II, § 2, Paris, 1896 ; 
Abbé Piat, La personnalité, Paris, Alcan, 1898. 
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de l'âme sur le corps et du corps sur l'âme. Sous l'action des 
objets extérieurs, nos organes réagissent; l'influx nerveux 
transmis au cerveau y provoque une représentation interne, 
à la suite de laquelle l'intelligence entre en activité et forme 
des idées, des jugements, des raisonnements. Toutefois une 
liaison étroite unit l'image à l'idée ; l'acte organique à l'acte 
spirituel : l'image appelle l'idée; l'idée à son tour évoque 
l'image. — Qu'une lésion, une maladie, la vieillesse, altère 
le centre cérébral où sont déposées les images sensibles, et 
trouble le jeu de leurs associations, par un contre-coup 
nécessaire, le désordre se fera sentir dans les opérations 
intellectuelles. 

Ces remarques faites, passons à l'examen des principales 
objections soulevées contre la spiritualité de l'âme. 

l r e Objection. — Les facultés dites intellectuelles se déve­
loppent avec le cerveau, s'altèrent et s'évanouissent avec 
lui. Elles ne sont donc que des fonctions du cerveau. — 
Lucrèce a, le premier, formulé cet argument que tous les 
matérialistes répéteront après lui : 

Gigni pariter cum corpore et una 
Crescere sentimus pariterque senescere mentem. 

Rép. — Les faits allégués sont incontestables; depuis des 
siècles ils sont connus et affirmés par toute l'école spiritua-
liste. Les découvertes de la science moderne 1 ont seulement 
mis en lumière le mécanisme des fonctions organiques, 
mais elles n'ont pas ébranlé les arguments du spiritualisme. 

L'objection prouve, tout au plus, que le cerveau est l'organe 
de facultés sensibles, dont le fonctionnement est une condi­
tion nécessaire de l'activité spirituelle 2 . Cette condition 
d'ailleurs trouve sa raison dans l'union de l'âme et du corps. 
Mais de là à conclure que le cerveau est la condition suffi­
sante, Yorgane de la pensée, il y a loin. 

2 e Objection. — Cette nature unique formée d'un élément 
spirituel et d'un élément matériel est inconcevable, contra­
dictoire, absurde. 

(1) Localisations de l'écorce cérébrale, centres d'association de Flechsig, 
résultats de la trépanation, etc. 

(2) Que dirait-on de l'argumentation suivante, qui rappelle en tout celle 
des matérialistes? La végétation, la sensation ne peuvent naître que dans 
certaines conditions d'air, de température, de lumière, etc ; elles s'altèrent, 
disparaissent avec ces facteurs. Donc la végétation et la sensation sont 
produites par l'air, la température, la lumière ! 
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Rép. — a) Elle est mystérieuse et obscure, soit. Les affi­
nités chimiques, l'attraction, l'électricité... sont-elles si 
aisées à comprendre? Il ne manque pas de savants pour 
déclarer la matière aussi inconnaissable que l'esprit. — 
b) Cette union de l'âme et du corps n'offre rien de contra­
dictoire. Quelle contradiction y a-t-il à ce qu'un élément de 
nature supérieure communique à un élément d'ordre infé­
rieur certaines perfections, comme la vie, la sensation, et 
à ce que ce principe supérieur exige, pour l'exercice de cer­
taines facultés, le concours intime d'un principe inférieur? 
— c) D'ailleurs, cette union est la seule explication valable 
des faits d'expérience sensible (V. p . 67), et l 'apriorisme 
doit céder devant l'expérience. 

3 e Objection. — On ne peut connaître ce qui n'est pas 
matière, si on ignore ce qu'est la matière. Or il ne manque 
pas de savants pour déclarer la matière aussi inconnaissable 
que l'esprit. 

Rép. —L'essence de la matière est mystérieuse, soit; nous 
en convenons avec tous les positivistes et agnostiques; mais 
nous connaissons avec certitude certaines propriétés et cer­
taines imperfections nécessaires de la matière : c'est assez 
pour affirmer que l'être où ces imperfections ne se ren­
contrent pas, ne pe;ut être matériel. Ainsi nous savons que 
la matière ne peut agir sans le secours des corps; cela 
nous permet de conclure qu'un être doué d'une activité 
indépendante de tout soutien corporel n'est pas matériel. 

A R T . I I . — L I B E R T É D E L 'AME H U M A I N E 

§ I. Éta t de la question 

On entend par liberté la faculté pour l 'homme de se déter­
miner soi-même à agir ou à ne pas agir, à agir dans un sens 
plutôt que dans un autre. Il faut donc, pour que l'âme soit 
libre, qu'aucune contrainte ou sollicitation extérieure, 
qu'aucune impulsion ou nécessité intérieure ne détermine 
forcément son choix. L'âme, maîtresse de son choix, jouit 
de la liberté physique ou libre arbitre. — Cette liberté phy­
sique ne doit pas être confondue avec la liberté morale, 
c'est-à-dire avec la licéité de poser une action. Je puis être 
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libre physiquement de commettre le péché; moralement, 
jamais. . . Voyez de plus amples développements dans la 
2 e partie du Cours d'Apol., ch. III, art. VI, Notions sur la 
liberté et ses différentes espèces. 

§ I I . Adversaires 

Bien qu'on puisse, à la rigueur, ranger parmi les adver­
saires de la liberté les philosophes qui, comme Th. Reid, pré­
tendent que la volonté peut se déterminer sans motif, néan­
moins on ne considère d'ordinaire comme les véritables 
ennemis de la liberté que les fatalistes et les déterministes. 

a) Les fatalistes nient la liberté, au nom d'un principe 
supérieur et unique, qui, suivant les formes diverses du fata­
lisme lui-même, s'appelle destin (les anciens Grecs), volonté 
souveraine de Dieu (les mahométans), nature (Spinoza et les 
panthéistes), ou même grâce divine (Jean Huss, Luther, 
Calvin, Jansénius, Baïus). 

b) Les déterministes prétendent que l 'homme est déter­
miné non plus par une cause unique et supérieure, mais par 
les lois de la nature en général ou de sa nature en part icu­
lier. Tous les phénomènes de l'univers étant déterminés par 
des causes, la volonté humaine ne peut faire exception à 
cette loi universelle* 

Le déterminisme affecte trois formes principales : il est 
scientifique, physiologique, psychologique. 

a) Le déterminisme scientifique prétend que la thèse de 
Vuniverselle nécessité ou du « mécanisme universel » est la 
seule qui s'accorde avec les résultats de la science positive 
la seule qui rende la science elle-même possible. Les actes 
de la volonté auraient leur cause dans les forces physico­
chimiques et se trouveraient soumis, comme tout autre 
mouvement, aux lois universelles de la mécanique1. 

P) Le déterminisme physiologique prétend que l 'homme 
vit sous la dépendance absolue, soit des circonstances phy­
siques extérieures (climat, milieu, régime, etc.), soit des con­
ditions physiologiques de l'organisme (état des nerfs, du 
cerveau, etc.). Ce déterminisme, comme le précédent, est 

(1) Sur la question du libre arbitre et de la conservation de l'énergie, 
voyez Boussinesq et Del bœuf, dans la Revue philosoj)hique, août 1882. 
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matérialiste : il a eu pour principaux défenseurs H. Taine, 
K. Vogt, Moleschott, W . Wundt , etc. 

y) Le déterminisme psychologique veut que l 'homme soit 
déterminé non plus du dehors, mais en lui-même. II se for­
mule par ces deux propositions de Leibnitz 1 , son principal 
partisan : pas de volonté sans motif; — la volonté suit tou­
jours le motif le plus fort*. 

§ III. Preuves du Libre Arbitre. 

La thèse du libre arbitre peut se formuler en ces termes : 
Lorsque toutes les conditions nécessaires à son exercice se trou­
vent réunies, la volonté humaine jouit du plein pouvoir de se 
déterminer elle-même à tel acte qu'elle veut, sans y être déter­
minée nipar une force extérieure ni par une nécessité intérieure. 
Nous l'établirons sur deux preuves principales : le témoi­
gnage de la conscience, l'analyse de l'acte libre. 

PREMIÈRE PREUVE 

L E T É M O I G N A G E D E L A C O N S C I E N C E 3 

REMARQUES PRÉLIMINAIRES. — L'homme a le sentiment 
vif, interne, de sa liberté. Il est persuadé que plusieurs 
de ses actes, loin d'être nécessités, dépendent pleinement 
de sa volonté, que lui seul les choisit et peut en revendiquer 
la responsabilité. 

C'est là un fait d'expérience, que le déterminisme peut 
tenter d'expliquer à sa manière, mais qu'il ne peut nier. 

Quelle est la valeur de ce témoignage de la conscience, 

(1) Leibnitz croyait la volonté ainsi faite qu'elle devait nécessairement 
suivre le motif le plus fort, se porter vers le bien le plus grand. Nous 
réfuterons son argument, obj. 1. — Notons cependant que Leibuitz 
n'en tirait pas une conclusion contre la liberté. Il prétendait la défendre, 
mais se méprenait sur la nature de la vraie liberté. 

(2) Au fond, toutes les variétés du déterminisme se ramènent à cette 
formule unique : « un état de l'âme étant donné, il n'y a pour la volonté 
qu'une seule résolution possible ». ' 

(3) La conscience dont il est ici question n'est pas la conscience morale* 
ou le jugement que nous portons sur la malice ou la bonté de nos actes. 
C'est la faculté — quelle qu'elle soit — par laquelle nous percevons nos 
actes intérieurs. 
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nous aurons à le montrer. Ce qui importe d'abord, c'est de 
le bien considérer en lui-même, d'en étudier les carac­
tères et les conditions. 

1. Objet de cette persuasion. — a) Soit que nous écou­
tions la voix intime de notre propre conscience, soit que 
nous considérions les jugements et la conduite d'autrui, une 
première vérité nous apparaît évidente : la liberté à laquelle 
l 'homme croit, celle qu'il s'attribue et attribue à ses" sem­
blables, c'est la liberté proprement dite, celle que nous 
avons définie sous les noms de liberté physique, de libre 
arbitre (V. p . 73). 

b) Nous démêlons, avec une parfaite netteté, ce qui dis­
tingue nos actes libres de tous les autres, même des plus 
spontanés. De plus, leur caractère .propre nous apparaît 
entièrement positif : il est une perfection de notre activité, 
un privilège de notre nature; sans doute le terme qui 
l'exprime est négatif, parce qu'il répond à l'idée d'absence de 
nécessité; il n'en représente pas moins, quoi qu'on ait diU, 
une réalité, l'acte libre étant conçu comme revêtu d'une 
propriété spéciale. 

c) Quels sont les actes que nous jugeons libres? Précisé­
ment ceux dont nous avons parfaite conscience et qui sont 
pleinement délibérés. Ce point est à noter. Les détermi­
nistes prétendent que la conscience de la liberté est une 
illusion. On concevrait une illusion dans les actes semi-
conscients ou irréfléchis; mais est-il possible qu'une illu­
sion croisse, s'affermisse, devienne plus vive, à mesure que 
croit la connaissance de notre activité et des motifs qui nous 
font agir? 

La conscience de la liberté ne saurait donc être « l'igno­
rance des causes qui nous déterminent. » (V. objection 8, 
page 87). 

2. Caractères de cette persuasion. — à) Elle est univer­
selle, tous en conviennent. 

b) Ajoutons qu'elle est indéracinable. Quoi qu'il tente, 
l 'homme n'arrive jamais à se faire la conviction sérieuse, 
intime, qu'il n'est pas libre. Nous ne nions pas que, sur la 
foi de quelque savant, en présence de telle objection cap­
tieuse, dans la perspective dè conséquences avantageuses 

(1) V. p. ex. Herzen, oiw. cit. p. 333 : « De quelque façon qu'on l'envi­
sage, la liberté est donc un concept purement négatif... » 
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pour les passions, Ton ne puisse en venir à concevoir cer­
tains doutes ou même à adopter la théorie déterministe. 
Mais cela équivaut-il à une persuasion? On peut mettre en 
doute qu'il y ait des déterministes persuadés. Ceux-là mêmes 
qui se montrent les ennemis les plus acharnés du spiritua­
lisme chrétien, sont-ils certains, quand ils se trouvent lésés 
dans leur fortune ou leur honneur, que leurs semblables ne 
sont pas libres? Or, ce doute même constitue déjà une forte 
présomption en faveur de la liberté. 

3 . Conséquences de cette persuasion. — De la conscience 
du libre arbitre dépend tout un ensemble de notions, de 
jugements, d'actions, d'un caractère tout particulier et d'une 
importance capitale. Ces idées, ces jugements, ces actes, 
qui embrassent toute la vie morale, nont de sens que dans 
l'hypothèse de la liberté. 

Regardons-y d'un peu près : 
a) Voici d'abord l'idée d'obligation, de devoir (V. ch. I, 

p . 14). Nous la concevons comme une nécessité absolue de 
poser ou d'omettre certains actes, mais une nécessité abso­
lue qui n'a rien de commun avec la nécessité physique. Tout 
au contraire, elle est parfaitement compatible avec notre 
liberté physique ou libre arbitre, qui, tout obligé qu'il est 
par le devoir, n'en garde pas moins le pouvoir de s'y sous­
traire. Bien plus, elle n'a de prise que sur nos actes libres 
nous ne pouvons pas concevoir l'obligation de poser un 
acte qui ne dépendrait pas de notre volonté. 

b) Puis l'idée si claire, si fondamentale, de responsabilité. 
D'où vient la différence entre le jugement que nous portons 
sur les actes de l'halluciné, et sur les mêmes actes posés par 
un assassin en pleine possession de ses facultés? Celui-ci 
n'est jugé responsable que parce qu'il est libre; celui-là est 
déclaré irresponsable pour la raison contraire. 

c) L'idée de mérite ou de démérite. Qui croira qu'il y a 
égalité de mérite entre le dévouement de notre mère et le 
soleil qui nous réchauffe, ou le pain qui nous nourrit? 

d) Les idées de vertu et de vice. Tous nos jugements, 
toutes nos relations, nos sentiments d'estime, d'indignation, 
de confiance, de reconnaissance, etc., reposent sur la con­
viction profonde de notre liberté et de celle d'autrui. 

c) II en va de même si nous recherchons le vrai sens qui 
s'attache aux récompenses et aux châtiments. Qu'y a-t-il de 
commun entre le dressage des animaux et l'éducation de 



78 LIBERTÉ DE L'AME HUMAINE 

l 'homme? Les récompenses, les peines et tous les autres 
moyens par lesquels on élève l 'homme ne peuvent être com­
parés aux caresses et aux menaces par lesquels on dresse les 
animaux et l'on détermine leurs actes. Les récompenses ou 
les peines employées à l'égard de l 'homme, le supposent à 
ce point doué de liberté, qu'on n'entend récompenser ou 
punir en lui que le bon ou le mauvais usage qu'il en 
a fait. 

Bref, à supposer même que le libre arbitre ne fût qu'une 
hypothèse, il n'en faudrait pas moins conclure qu'elle a 
une valeur spéciale, qu'elle est aussi indispensable — bien 
autrement indispensable même — à Yexplication du monde 
moral, que l'hypothèse d'un éther répandu dans le vide est 
indispensable à l'explication du monde physique. Sans la 
liberté, l 'humanité n'a plus de signification morale*. 

Toutefois, il né suffit pas d'avoir établi le fait, d'ailleurs 
incontestable, de la croyance au libre arbitre et de son 
influence considérable sur toute la vie humaine; il faut 
encore l'expliquer. Or, nous allons le démontrer, la seule 
explication admissible d'un tel fait est Y existence réelle de la 
liberté humaine. 

* 1 e r Argument. — Si cette persuasion est fausse, plus de cer­
titude possible. 

Nous venons de voir combien cette persuasion est univer­
selle, claire, distincte, indéracinable. Nous sommes aussi 
convaincus de notre liberté que de notre existence. 

Comment suis-je certain d'exister et d'agir? Par l'attesta­
tion évidente de ma conscience. Or, cette même conscience 
m'affirme, avec la même évidence, que je suis libre. Si ce 
second témoignage est faux, je ne puis pas davantage me 
fier au premier. Et c'en est fait de toute certitude dans le 
domaine de la conscience. 

Mais du même coup, c'en est fait de toute science. En 
effet, comment sommes-nous certains de l'existence des 
corps, des lois physiques, des phénomènes du monde exté­
rieur? Parce que nous avons conscience de les avoir expéri­
mentés, ou constatés, ou appris. Or, si le témoignage de 
la conscience n'a nulle valeur, nous ne sommes certains 
ni d'avoir vu, ni d'avoir expérimenté, ni d'avoir appris. 

(1) V. Ad. Prins, Science pénale et droit positif. n° 364 
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2 e Argument. — La loi morale existe sans nul doute; 01% 
elle ne peut exister sans liberté, donc la liberté existe. 

L'existence de la loi morale a été prouvée au chapi­
tre 1 e r p . 14). Qu'il n'y ait pas de morale possible sans 
liberté, nous l'avons montré plus haut (p. 77; V. 5 e objec­
tion, p. 85). 

3 e Argument. — Mettons-nous un instant dans l 'hypo­
thèse du déterminisme universel. Dans cette hypothèse, tous 
les phénomènes, tous les actes, tous les jugements sont 
régis par une nécessité absolue. La croyance à la liberté n'y 
saurait donc faire exception : elle aussi devra être considé­
rée comme la résultante fatale des lois et des forces natu­
relles. — Mais il est absurde de supposer que le résultat 
nécessaire des lois et des forces naturelles soit le faux -et 
l'erreur. — Il s'ensuit, et cela suffît à ruiner l'hypothèse 
déterministe, que la croyance à la liberté est vraie. 

SECONDE PREUVE 

L'ANALYSE D E L'ACTE L I B R E 

Le point de départ de la démonstration qui précède était 
le fait suivant : La conscience atteste que r homme est libre. — 
Ce fait, avec ses caractères et ses conséquences, nous a 
fourni d'invincibles arguments en faveur de la réalité de 
notre libre arbitre. Nous pourrions nous en contenter. 

Néanmoins l'esprit humain désire aller plus avant. Il 
veut, par un examen plus approfondi, savoir comment 
l 'homme perçoit sa liberté. 

Cette étude que les sophismes en vogue rendent plus que 
jamais opportune, présente, nous ne pouvons le dissimuler, 
un caractère de difficulté tout spécial 1 . Ce n'est pas que le 
problème soit inextricable; mais l'analyse qu'il suppose est 
à ce point délicate, que l'esprit n'y démêle souvent qu'avec 
peine le point précis sur lequel il lui faut porter son atten­
tion. N'est-ce pas, du reste, le sort des notions les plus 

(1) Aussi les esprits moins préparés feront-ils peut-être sagement en 
l'ajournant à plus tard. Nous n'avons pas cru néanmoins devoir l'omettre. 
Le jeune homme plus instruit trouvera ici de quoi répondre aux difficul­
tés passablement subtiles qu'on lui objectera. 
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simples de se dérober, en quelque manière, dès qu'on pré­
tend les expliquer? 

Ce sera un motif de plus pour nous de procéder avec 
grande circonspection. 

Examinons ce qui se passe en nous, lorsque nous avons 
conscience d'agir librement : nous découvrirons dans l'acte 
libre cinq phases différentes 1. 

Première phase : Acte de connaissance. — Certains biens 
se présentent à notre intelligence : un avantage à obte­
nir, une satisfaction à goûter, un devoir à remplir, e t c . . 
Nous en prenons d'abord connaissance; car, sans connais­
sance préalable, pas de volonté. Nil volitum nisi praecogni-
tum9 dit l'adage. 

-Seconde phase : Premier mouvement de la volonté. — Dès 
qu'un bien lui est proposé par l'intelligence, la volonté 
entre en mouvement : elle se porte vers ce bien ou elle s'en 
détourne. Parfois l'intelligence, dans la première vue qu'elle 
prend du bien proposé, perçoit les inconvénients dont il est 
l'occasion. — Eviter ces inconvénients est aussi un bien 
vers lequel la volonté peut se porter immédiatement, soit en 
rejetant positivement le premier bien proposé, soit simple­
ment en détournant de lui l'attention, sans considérer davan­
tage les motifs qui lui sont favorables. 

Il arrive aussi que les inconvénients auxquels ce bien 
expose, n'apparaissent pas d'abord : souvent l'irréflexion, 
l 'habitude, l 'entraînement aveugle de la passion les déro­
bent à nos regards. En ce cas, le premier mouvement de 
notre volonté est de se porter vers le bien entrevu, non pas 
avec cette force irrésistible que provoquerait en elle la 
claire vue du Bien parfait et absolu — elle ne se méprend 
pas à ce point sur le bien fini et imparfait qui lui est offert, 
— mais néanmoins avec force, parce qu'elle ne découvre 

(1) Est-il besoin de faire observer que nous appelons phases de l'acte 
libre les divers actes qui le rendent possible, le préparent, raccompa­
gnent et même le suivent ? — On ne devrait pas rappeler aux hommes de 
science les conséquences qui peuvent résulter de la moindre erreur d'ob­
servation. Et pourtant, — mille faits l'attestent — le même savant qui, 
dans une expérience de physique ou de chimie, se reprocherait d'avoir 
négligé le plus mince détail, prend d'incroyables libertés, quand il s'agit 
d'observation interne. Cette observation cependant porte sur des ftiitsy 

et, dût-on n'y pas voir autre chose, encore conviendrait-il de les enregis­
trer fidèlement. 
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dans ce bien aucune raison de ne pas s'y attacher. Remar­
quons toutefois que ce premier mouvement, tout spontané 
qu'il est, peut être prévenu, si l'intelligence a le temps de le 
prévoir. Alors même qu'il s'est produit, la réflexion lui suc­
cède, c'est la troisième phase. 

Troisième phase : Jugement sur les biens proposes. — La 
réflexion nous révèle, dans le bien proposé, un mélange de 
bien et de mal, d'avantages et de désavantages : c'est la 
difficulté de l'atteindre, ou l'impossibilité de jouir en même 
temps d'une autre satisfaction, inconciliable avec la pre­
mière, ou la seule vue des défectuosités de ce bien, qui nous 
fait voir avec évidence que le bien proposé, aimable sous 
un rapport, ne l'est point à d'autres égards. 

Ce jugement est la racine, le fondement de la liberté. 
L'homme est libre par le seul fait qu'il est doué de ra i ­
son. Ne serait-il pas absurde qu'un être intelligent dût 
nécessairement vouloir ce qu'il reconnaît ne pas être nécessai­
rement désirable? 

Quatrième phase : Délibération. — La délibération, sur­
tout quand elle est prolongée, est si manifestement un 
indice du libre arbitre, que les philosophes déterministes se 
sont ingéniés à en dénaturer le caractère. Ils assimilent la 
volonté délibérant entre divers partis, à une balance qu'en­
traîne le poids le plus fort; ils dépeignent sous les dehors 
d'une attraction matérielle 1 l'influence des motifs qui solli­
citent la volonté. Or, la conscience atteste clairement le 
contraire. 

La délibération nous apparaît volontaire ; elle est imputable 
et peut être coupable 2 . Que l'on considère un homme dans 
le travail de la délibération. On le voit peser les motifs, 
c'est-à-dire porter son attention tantôt sur l'un, tantôt sur 
l'autre, pour les comparer. Alors même qu'il a acquis la 
certitude que tel parti est absolument préférable, et qu'il a 

(1) Le lecteur trouvera un exposé plus ample dans La conscience du 
libre arbitre, par L. Noël, Louvain 1899, pp. 180-238; Alfred Fouillée, La 
liberté et le déterminisme, Paris, 1883 (2 e éd.); Fonsegrive, Essai sur le 
libre arbitre, Paris, 1887 ; voyez aussi dans l'Encyc. Lamirault, art. Arbitre, 
t . 3, p. 564; Sully Prudhomme, Psychologie du libre arbitre, Paris, 1907. 

(2) Si donc nous distinguons la délibération de la décision (5*' phase)c'est 
que, par rapport à tel acte donné, le choix d'une carrière, p. ex., la déli­
bération est un signe évident de la liberté. Cela n'empêche pas que 
l'homme ne puisse se décider à délibérer. 
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reconnu comme obligatoire l'acte proposé, loin de se sentir 
entraîné, forcé, il peut encore, s'il lui plaît, prolonger la 
délibération ou la recommencer à nouveau. 

Cinquième phase : Décision. — C 'est en ceci que propre­
ment s'exerce la liberté, que se révèle la relation de l'acte 
libre à la volonté ou la manière dont il en sort. Ainsi, ce 
n'est pas isolé de tout ce qui le précède, que la conscience 
perçoit l'acte libre. Embrassant d'un coup d'œil d'ensemble 
les phases parcourues, elle se rend compte que la connais­
sance de l'objet, le jugement, la délibération, la comparaison 
des motifs, tout en sollicitant la volonté, la laissent parfaite­
ment libre de se décider à son choix. En conséquence, elle 
proclame que la détermination ou décision n'est soumise à 
aucune nécessité 1. 

CONCLUSION. —L'analyse précédente nous a montré com­
ment se justifie le témoignage que la conscience nous rend 
du libre arbitre. Du même coup se trouvent expliquées et 
justifiées les conséquences de la liberté : le sentiment de la 
responsabilité, le remords, l'estime, l'usage des récompen­
ses et des châtiments, etc. 

§ IV. Objections 

1™ Objection. — Pour que la volonté préfère un parti à 
un autre, il lui faut une raison suffisante. Or, cette raison 
suffisante ne saurait être que l'excès, le degré supérieur de 
bien contenu dans le parti préféré. Donc, la volonté choisit 
toujours et nécessairement le bien qui lui paraît le plus 
grand. Ainsi raisonnait Leibnitz. (V. p . 75, note 1). — Mais, 
conclut le déterminisme, si la volonté choisit nécessairement 
le bien qui lui paraît le plus grand, elle n'est pas réellement 
libre. 

Rép. — Il faut sans doute à l'acte libre une raison suffi­
sante; mais où la trouver? Est-ce dans l'objet, le motif qui 
attire? — ou bien plutôt dans la faculté qui se porte vers 
l'objet? — Quand un être naturellement inerte, une pierre, 
par exemple, se trouve en mouvement, la raison suffisante 

(1) Il va de soi que ces diverses phases ne se succèdent pas avec la len­
teur que nous mettons à les retracer ; néanmoins un observateur attentif 
les retrouve sans peine, en réfléchissant à la plus rapide de ses décisions. 
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de ce mouvement ne peut se trouver que dans l'impulsion 
qui lui a été donnée par une force extérieure. Quand un 
être vivant produit une action vitale et spontanée, mais non 
libre, la raison suffisante se trouve dans une impulsion, 
une nécessité intérieure; mais la volonté humaine est libre, 
nous l'avons démontré. Nous avons, par là-même, démontré 
qu'elle a le pouvoir de se déterminer elle-même, de se por­
ter vers l'objet de son choix, d'avoir donc en elle-même 
une raison suffisante pour expliquer ce choix*. 

2 e Objection. — On insiste : celui qui choisirait un moindre 
bien, n'agiraitpas raisonnablement. Donc, l 'homme,en sa qua­
lité d'être raisonnable, choisit toujours le bien qui lui parait 
le plus grand. C'est par la raison qu'est déterminée la volonté. 

Rép. — Il n'agirait pas raisonnablement, j 'en conviens, 
en ce sens qu'il ferait ordinairement une faute, une sottise, 
qu'il devrait regretter et que sa raison même condamne­
rait : aussi peut-on dire du péché qu'il est une folie. Mais 
l'expérience nous prouve que si la raison conseille le mieux, 
la volonté choisit souvent le pire : Horace ne disait-il pas : 

Video meliora pvoboque, détériora seqaor ? 

(1) Ajoutons que cette comparaison entre biens plus ou moins grands 
n'est qu'un trompe-l'œil. En pratique, elle est le plus souvent impossible. 
Les biens entre lesquels nous avons à choisir n'ont parfois rien de com­
mun : ils sont d'ordre différent, (p. ex. le devoir et une satisfaction sen­
sible...) L'un est supérieur à tel point de vue, le second à tel autre. Est-ce 
que, par hasard, le choix devra se faire entre les points de vue, et le point 
de vue le plus important entraînera-t-il la volonté? En ce cas l'homme 
qui aurait une fois compris le seul point de vue important qu'il lui faille 
envisager dans la vie, le « quid prade&t? », serait impeccable. 

Sans vouloir développer longuement les arguments du déterminisme 
théologique, disons quelque chose au sujet de la grâce divine et montrons 
en quoi le concours de la grâce surnaturelle ne nuit pas à la liberté. Sans 
le secours de cette grâce, l'homme ne peut faire aucun acte surnatuTel­
lement bon ; mais Dieu offrant à chaque homme ce qu'il faut de grâce 
pour qu'il puisse faire le bien, c'est du consentement de l'homme que 
dépend l'efficacité ou la non-efficacité de la grâce. Il reste pourtant vrai 
que Dieu, en donnant telle grâce qu'il a prévue devoir être acceptée, au 
lieu de telle autre qui eût été rejetée, use d'une faveur spéciale dans la 
collation des grâces efficaces ; il est vrai également que l'acte par lequel 
l'homme consent à la grâce, étant produit par la vertu même qu'apporte 
cette grâce, c'est Dieu qui demeure le premier et le principal auteur de la 
justification. La liberté humaine sombrerait, si la grâce violentait le libre 
arbitre ; plie ne le violente pas. « Ta perte, dit Dieu à Israël, vient de toi »; 
et aux Juifs Notre-Seigneur répétait : « (jue de fois j'ai voulu rassembler 
vos fils, et vous ne l'avez pas voulu! » 11 est de foi que, sous l'empire 
même de la grâce, l'homme reste libre, sinon il ne mériterait pas. 

COURS D'AP. 7 



84 LIBERTÉ DE L'AME HUMAINE 

C'est même cette possibilité d'agir contrairement à notre 
raison, qui prouve notre liberté. 

3 e Objection. —L'homme choisit ce qu'il préfère, ce qu'il 
juge meilleur pour lui. Il est donc déterminé par son carac­
tère, ses goûts, ses dispositions héréditaires ou acquises. 
Donc il n'est pas libre. 

Rép. — a) Les conséquences de ce sophisme en disent 
assez l'inanité. A ce compte, l'abnégation, le désintéresse­
ment, le dévoûment, le sacrifice aussi bien que le plus 
révoltant égoïsme, seraient affaire de caractère, ou des résul­
tantes aussi nécessaires et aussi fatales que l'instinct de la 
brute ! Cette réponse indirecte pourrait suffire. — b) Nous 
avons montré (p. 75, § III) comment il était au pouvoir de 
la volonté de fixer ses préférences et son choix. La cons­
cience atteste que nous prenons parfois des résolutions que 
nous savons contraires à nos véritables intérêts; — que 
nous ne sommes pas entraînés à choisir un parti, par le 
seul fait que nous l'avons reconnu préférable à un autre; — 
que nous choisissons entre des alternatives également indif­
férentes, comme de diriger à droite plutôt qu'à gauche une 
promenade sans but déterminé. Il arrive même souvent 
que nous nous déterminons pour le seul plaisir d'exercer 
notre liberté, sans nul souci de savoir si l'acte préféré est 
meilleur pour nous que l'acte opposé. Enfin, nous acqué­
rons des habitudes volontaires, grâce auxquelles certains 
actes, qui d'abord nous coûtaient, deviennent peu à peu aisés, 
agréables. Nos préférences, loin de déterminer notre 
volonté, peuvent donc changer au gré de cette même 
volonté. — c) Loin d'être déterminé par son caractère, 
l 'homme fait en grande partie son caractère, puisqu'il est 
l'auteur de la plupart des habitudes qui le composent. En 
tout cas, on sait que le caractère est susceptible d'être 
réformé, corrigé. Sans cela, de quoi servirait 1 éducation? 

4 e Objection. — « Le déterminisme n'est, à tout prendre, 
qu'une extension du simple principe de causalité. Pas d'effet 
sans cause, nous disent la mécanique et la physique. Dans 
le monde des choses vivantes, il n'est pas davantage de 
phénomène sans raison... Ce qui précède détermine inéluc­
tablement ce qui suit. . . 1 » 

(1) D r J. Dallemagne, Revue de l'Université de Bruxelles, T. 2, p. 430. 
Nous donnons cette objection à titre de spécimen des doctrines professées 
à l'Université de Bruxelles. 
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Rép. — à) Signalons tout d'abord l'étrange inconséquence 
des incrédules qui d'une part, mettent en doute la valeur du 
principe de causalité dans la démonstration de l'existence 
d'une cause première, et de l'autre, s'arment du même prin­
cipe pour attaquer l'existence du libre arbitre ! — b) Ce n'est 
ni la physique, ni la mécanique, mais bien la philosophie qui 
établit le principe de causalité. — c) Qu'exige le principe 
de causalité? Que tout effet ait une cause proportionnée. 
Mais ce principe est muet sur le mode d'opération de la cause. 
Des effets nécessaires réclament une cause nécessaire; des 
effets libres une cause libre. Puisque nous avons constaté 
des effets libres, le principe de causalité réclame donc une 
cause libre. — d) Les adversaires jouent sur le mot « déter­
miné».—Déterminé est parfois synonyme de « nécessaire», 
mais peut signifier aussi tout autre chose. C'est ainsi que 
déterminé peut signifier le contraire de ce qui est vague, 
imprécis, sans place fixe dans le temps ou dans l'espace. En 
ce sens, tous nos actes libres sont parfaitement déterminés. 
Nous les posons en telles circonstances, à tel moment, en tel 
endroit, en présence ou avec l'aide de telles personnes, 
enfin de telle manière que nous voulons. 

6 e Ohjection. — Le déterminisme ne détruit ni la morale, 
ni la vertu, ni l'idéal. 

Rép. — à) Le déterminisme, par l'organe des plus logiques 
de ses interprètes, nie parfois et nie effrontément la morale 
et la vertu. Il est aussi aisé que superflu de le prouver*. — 
b) II est vrai que certains déterministes plus avisés conser­
vent de la morale, de la vertu, de l'idéal, au moins les mots. 
Mais quelle signification peuvent avoir ces mots, dans des 
systèmes établis sur la négation même de la liberté? La 
morale des stoïciens et de Spinoza aura beau être séduisante 
par un certain air de grandeur, que vaut-elle, si, faute de 

(1) V. Etudes, 1900, Les systèmes de morale, par L. Roure; Anarchie 
morale et crise sociale du même auteur, cliap. III et IV; Civiltà 1900, 
série d'articles sur le déterminisme et la liberté; Duilhé de Saint-Projet, 
Apologie scientifique. 4* édit. 1897, p. 421. 

A ce propos, rappelons ce que nous avons dit ailleurs de la conduite 
parfois extérieurement honnête des athées (V. chap. I, p. 11, note 1). Les 
déterministes ont beau nier la liberté: ils sont libres, et leur vie pratique 
ne peut manquer de s'en ressentir. Ils font penser à un homme qui nie­
rait la lumière et se vanterait de se guider néanmoins avec aisance, comme 
si la lumière existait ! 
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liberté, elle n'admet ni obligation ni sanction? — c) Pour 
être conséquent, le déterminisme ou mécanisme matérialiste 
doit aboutir à la négation de la morale i. 

6 e Objection. —Les statistiques montrent que les actes en 
apparence les plus libres sont en proportion constante avec 
certaines causes; la disette, par exemple, multiplie les 
vols... — Le nombre de certains actes (procès, suicides, etc,) 
croît, chaque année, en proportion à peu près régulière. 
Donc l'homme n'est pas libre. 

Rép. — Avant l'examen d'aucune statistique, on pourrait, 
sans être prophète, déclarer que l'occasion continuera à faire 
le larron, et que toujours, sous l'influence de telles séduc­
tions, beaucoup de volontés céderont. Que la volonté se 
laisse souvent entraîner par ce qui la tente le plus, cela ne 
prouve nullement qu'elle ne le fasse pas librement. Il est 
clair qu'un homme qui ignore l'existence d'un monceau 
d'or, par exemple, ne sera pas tenté de le voler : ignoti nutla 
cupido. 

7 e Objection. — Au témoignage de la conscience on oppose 
souvent : les illusions du rêve, où l 'homme croit agir libre­
ment — et les illusions des hypnotisés qui, soit dans le som­
meil hypnotique, soit après leur réveil, croient agir libre­
ment, alors qu'ils ne font qu'exécuter ponctuellement, 
fatalement, les suggestions de l'hypnotiseur. 

Rép. — a) Autant vaudrait dire que parce que dans le rêve, 
l 'homme se fait l'illusion de marcher, il ne saurait, dans 
l'état de veille, être certain qu'il marche. Que fait-on alors 
des signes caractéristiques qui distinguent très nettement 
les deux états? — b) Pour être sujet aux illusions de la vue et 
de l'ouïe, il faut avoir vu des couleurs et entendu des sons; 
de même nul ne peut se persuader qu'un acte est libre, s'il 
n'a eu auparavant conscience de son libre arbitre. A ce titre, 
les illusions du rêve sont plutôt une preuve de la liberté. — 
c) Les hypnotisés perdent-ils toute liberté? C'est une ques­
tion très obscure et controversée 2 . 

8 e Objection — La conscience de la liberté n'est que 
Y ignorance des motifs qui nous déterminent. — Ainsi parlent 

(1) V. J. Grasset, Les Limites de la Biologie, chap. III, La Morale; 
J.-Halleux, L'êvolutionisme en morale, Alcan Paris, 1901. 

(2) V. A. Grafé, professeur à l'Université de Liège, Congrès de Fribourg 
(1898), Sciences philosophiques, p. 157; — V. aussi un article de Mgr Mer­
cier dans la Revue Xéo-Scholaslique, novembre 1897. 
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Hobbes, Spinoza, Bayle, et après eux, tous les déterministes!. 
Rép. — a) Cette objection ne prouve rien contre Y existence 

du libre arbitre, elle le déclare seulement inconnaissable, 
sous prétexte que, peut-être, nos actes sont déterminés par 
une cause inconnue ou inconsciente. A ce compte, il n'y a 
plus de certitude possible. — b) La conscience du libre 
arbitre, si elle était fondée sur l'ignorance, devrait croître 
avec celle-ci. Or, c'est exactement le contraire qui arrive 
(V. p . 76, i. c). Qui ne sait que dans l'opinion de tous les 
hommes, la responsabilité grandit avec la réflexion, la pré­
méditation? — c) La conscience du libre arbitre, loin d'être 
l'inconscience d'une impulsion étrangère ou spontanée, est 
la perception d'une détermination pleinement active (Voir 
pp. 81, 82, 4 e et 5 e phases), reconnue comme nôtre. 

9 E Objection. — « Avoir conscience de son libre arbitre, 
signifie avoir conscience avant le choix, d'avoir pu choisir 
autrement. Cette prétendue conscience est impossible. 
La conscience me dit ce que je fais ou ce que je sens; 
mais ce que je suis capable de faire ne tombe pas sous la 
conscience : la conscience n'est pas prophétique. Nous avons 
conscience de ce qui est, non de ce qui sera ou de ce qui 
peut être. » — C'est la célèbre objection de Stuart Mill *. 

Rép. — La conscience du libre arbitre ne saurait être et 
n'est pas la perception de la possibilité d'une détermination 
autre que la détermination actuelle de la volonté. C'est — 
nous l'avons surabondamment prouvé — la perception d'un 
fait réel : le fait que c'est moi-même qui me détermine, qui 
me décide à agir. Ce n'est qu'en raisonnant ce fait que je 
constate qu'il équivaut à la possibilité pour moi de choisir 
autrement. 

1 0 e Objection. — S'il y a un libre arbitre, que devient le 
principe de la conservation de l 'énergie 3? Aux yeux des 

(1) V. Fouillée, La liberté et le déterminisme. 
(2) Examen de la philosophie de Ha mil ton, XXVI, Voir Fouillée, 

ouvr. cité. 
(3) Consulter Jouffrez, IntroducL à la théorie de Vènergie ; Carbonnelle, 

Les Confins de la Science et de la Philosophie, T. I. chap. 2; T. II; 
M. Gouailhac, La liberté et la conservation de Vènergie, Paris, 1897 ; 
Mgr d'Hulst, Conf. de X.-D ; de Tilly, Acad. des sciences de Belgique (séance 
du 16 décembre 1887); Bévue des Quest. scient, avril 1899, L'Ame, la 
matière et Vènergie, par G. Hahn S. J.; ibid. janv. 1900, A propos du Libre 
Arbitre, par L. S.; ibid. oct. 1900, p. 638; De Munnynck, O. P. La conser-
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adversaires du libre arbitre, cet argument est décisif, écra­
sant, sans répl ique 1 . Nous ne pouvons donc le passer sous 
silence. 

Dans l'impossibilité de définir rigoureusement ici la gran­
deur mesurable que traduit pour le physicien le terme tech­
nique d'énergie, contentons-nous de la notion très incom­
plète et très confuse que nous fournit l'observation vulgaire. 

Dans le monde visible, on peut distinguer deux éléments : 
à) la matière inerte; 6) puis un facteur qui, sous mille for­
mes diverses, donne à cette masse le mouvement, l'activité, 
l 'harmonie, etc. 

Les forces attractives qui font graviter les astres et régis­
sent le monde des atomes : les affinités des espèces chimi­
ques, les vibrations du son, de la chaleur, de la lumière, la 
force prodigieuse que développent certains explosifs, etc., 
tout cela suggère l'idée <f activités aussi mesurables que des 
grandeurs mécaniques ou mathématiques. Parmi ces acti­
vités, les unes sont en exercice (énergie actuelle'), les autres 
sont latentes et comme emmagasinées, par exemple dans 
la poudre, la dynamite (énergie potentielle.) 

Ces activités se transforment les unes dans les autres : le 
mouvement emprunte de la chaleur et en dégage à son tour. 
Pour élever un poids à une certaine hauteur, il faut dépen­
ser un certain travail (énergie actuelle), mais ce poids, ainsi 
suspendu, est à son tour capable de produire un autre t ra­
vail, d'actionner, par exemple, une horloge (il a de l'énergie 
potentielle.) En redescendant, il changera son énergie poten­
tielle en actuelle. 

Il en va de même pour les combinaisons chimiques, pour 
l'alimentation du corps humain, e t c . . 

La conservation de Vènergie, autant qu'on peut en juger par 
ces exemples, consiste en ce que les diverses formes d'énergie 
actuelle et potentielle se transforment les unes dans les autres, 
de telle manière que leur somme soit constamment la même. 

vation de Vènergie et la liberté morale, Paris, 1900, ainsi que divers articles 
publiés dans la Revue Thomiste (1897-1900); E . Mûller, Natur und Wun-
dert Strassburg, 1892, p. 16, etc. 

(1) « A la fin du siècle qui nous a donné les lois de la conservation de 
l'énergie, il est temps de reconnaître que la présomption et la vanité se 
trouvent du côté de ceux qui prétendent, les pauvres! assigner des bor­
nes aux forces physiques et leur soustraire une partie de notre être... » 
Dr P. Héger, Rev. Scient. 1899, p. 622. 
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De même donc qu'il n'y a pas de création ou d'annihila­
tion de matière dans les combinaisons chimiques (Principe 
de Lavoisier) ; de même, il n'y a ni création, ni annihilation 
d'énergie dans les divers phénomènes de l'univers. 

On entrevoit maintenant l'objection. 
Si la volonté libre exerce une influence sur nos mouve­

ments, si elle les précipite, les modère, les arrête, elle ajoute 
quelque chose aux forces de l'univers, c'est-à-dire de l'éner­
gie; or, dans l'univers, l'énergie est constante; donc la 
volonté libre n'existe pas. 

Rép. — Puisque, pour entendre pleinement l'objection, 
il faut une connaissance sérieuse de la mécanique ration­
nelle et de la physiologie moderne, il va de soi qu'une 
réponse vraiment satisfaisante exigerait, pour être bien 
comprise, une préparation spéciale. 

En conséquence nous nous bornerons à quelques remar­
ques, qui seront d'ailleurs plus que suffisantes pour le but 
que nous proposons. 

a) Ce principe, démontré en mécanique, dans des condi­
tions toutes spéciales, (c'est-à-dire dans un système supposé 
fermé, d'éléments supposés inertes) n'est plus qu'une hypo­
thèse — très vraisemblable d'ailleurs — quand on l'étend à 
l'univers entier 1 . 

6) Le même principe, quand on essaie de le vérifier dans 
les opérations vitales, n'est observable que dans une mesure 
très restreinte; les causes d'erreur sont multiples et presque 
inévitables. On peut néanmoins accorder qu'aucune créa­
tion d'énergie n'a été constatée dans les phénomènes de la 
vie organique. 

c) « Des mathématiciens de première valeur, Breton, 
Carbonnelle, Boussinesq, Bertrand, Cournot, de Saint-
Venant, de Freycinet, de Tilly, n'ont pas reconnu à ce prin­
cipe, tel qu'il est démontré, la vertu d'éliminer l'existence 
de tout être immatériel. » (Hahn, 1. c.) — Non seulement 

(1) V. de Munnynck, La conservation de l'énergie, p. 9. — Ajoutons que 
l'extension du principe suppose que toutes les forces réelles de la nature 
sont et ne sont que des causes de mouvement. Or, les explications purement 
mécaniques sont de moins en moins admissibles; les progrés de la 
science les ébranlent chaque jour davantage.— V. les articles très remar­
qués de Duhem, Rev. des Quest, scient 1892, 1893, 1900, 1901; Armand 
Gautier, Revue des Sciences pures et appliquées, 15 avril 1897 ; Bunge, Cours, 
de Chimie biologique et pathologique, Paris 1891, l i e leçon, etc. 
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des philosophes n'hésitent pas à le rejeter comme Boirac, 
mais des physiciens, et non des moindres, le regardent 
comme insuffisamment démontré. 

d) A supposer même le principe établi pour les opérations 
vitales en général, une démonstration spéciale serait rigou­
reusement nécessaire pour les actes libres. En effet, à moins 
de nier a priori la liberté, chacun voit que, de sa nature, 
l'acte libre déroge aux lois communes de l'activité précisé­
ment à l'endroit où devrait s'appliquer la loi générale, c'est-
à-dire au point de départ de l'impulsion. 

c) Il y a d'ailleurs dans l'objection déterministe un pré­
supposé absolument gratuit : « L'intervention de la volonté 
libre doit nécessairement se traduire par une création 
d'énergie. » Or, on a imaginé plusieurs modes d'opération 
possibles qui n'entraîneraient aucune violation du principe, 
fût-il universellement vrai i. Cette possibilité suffît pour que 
l'objection s'évanouisse. 

ART. III. — IMMORTALITÉ D E L'AME H U M A I N E 

§ I. Notions préliminaires 

1. La mort est la corruption d'un être vivant : un être est 
immortel s'il est incorruptible, soit par nature, soit par 
privilège. 

Immortalité n'est pas synonyme d'éternité. Nous avons 
défini (chap. I, p . 60 et note) l 'éternité proprement dite. 
L'immortalité est une durée successive qui a un commence­
ment, mais n'aura point de fin. 

§ II. Adversaires 

1. D'après les matérialistes, tout l 'homme périt quand se 
dissolvent les éléments physico-chimiques qui constituent 
son organisme 2 . 

(1) V. Hahn, 1. c ; De Munnynck, 1. c. 
(2) Echapper à l'éternelle sanction, voilà, au fond, le grand souci du maté­

rialisme, voilà l'objet de tous ses efforts. C'est pour cela, et non pour des 
raisons scientifiques, qu'il nie la responsabilité et la spiritualité de l'âme. 
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2. Au dire des partisans d'une immortalité facultative, 
l 'homme aurait le choix entre une vie honnête, récompensée 
par un éternel bonheur, et une existence criminelle abou­
tissant au néan t 1 . 

§ III. Preuves de l'immortalité de l'âme humaine 

PREMIERE PREUVE 

P E R S U A S I O N D U G E N R E H U M A I N 

D 'un accord au moins moralement unanime, l 'humanité 
affirme sa croyance en l'immortalité. Cette persuasion, 
attestée par d'innombrables témoignages*, a toutes les 
propriétés caractéristiques des jugements infaillibles de la 
nature^; mais, l'espace nous faisant défaut, nous nous conten­
terons de l'enregistrer comme une présomption en faveur de 
l'immortalité. 

DEUXIÈME PREUVE 

S P I R I T U A L I T É D E L'AME 

Nous montrerons successivement : 
1) que l'âme est naturellement immortelle ; 
2) que, de fait, elle vivra toujours. 

1. L'âme est naturellement immortelle. — En effet, tout 
être spirituel est, de sa nature, immortel; — or, l'âme est 
un être spirituel; — donc.. . t 

L'être spirituel, disons-nous, n'est pas sujet à la mort. — 
En effet, a ) il ne porte en soi aucun principe de corruption; 
n 'étant point composé de parties, il ne peut se désagréger, 
se dissoudre, mourir . 

(1) Ch. Lambert, Le spiritualisme et la religion, 1; Prévost-Paradol, 
Essais de politique et de littérature, 3 m e série; Elie Méric, L'autre vie, 1.1, 
I. I, ch. 5, 12 e éd. 1900; Etudes, mai et juillet 1894, t. 62, p. 25, 416.... 

(2) On les trouvera éloquemment résumés dans la 11* Conf. du P. Monsa­
bré, carême de 1875. V. aussi abbé de Broglie, Problèmes et conclusions 
de Vhistoire des religions, ch. II. 

(3) V. chap. I, p. 8. 
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b) Ne disons pas que l'âme séparée du corps serait inca­
pable d'agir et que n'ayant plus de raison d'être, il ne lui 
resterait qu'à s'évanouir dans le néant. — Nous lui avons 
reconnu des facultés indépendantes de la matière; elle peut 
donc penser et vouloir 1 , et par conséquent elle a sa raison 
d'être sans le corps, et peut lui survivre. 

2. Elle lui survivra de fait. — En effet, aucune cause ne 
la détruira. 

a) Toute force naturelle est absolument incapable 
d'anéantir un atome de matière ; bien moins encore 
a-t-elle prise sur ce qui est immatériel. 

b) Dieu ne l'anéantira pas. a) Créer une âme naturelle­
ment immortelle, pour l'anéantir ensuite, serait une contra­
diction qui répugne à la Sagesse infinie. Cette contradiction 
d'ailleurs, rien ne saurait la justifier. Le néant étant abso-
ment inutile, l 'annihilation est une action sans but; au con­
traire l'âme immortelle peut atteindre la fin dernière de la 
création, et procurer sans cesse la gloire de Dieu, soit en le 
louant dans les splendeurs de la béatitude, soit en procla­
mant sa justice dans les abîmes éternels 2 . — ^ L ' a n é a n ­
tissement de l'âme répugne à la Justice et à la Bonté de Dieu» 
ainsi que le montrent les arguments qui vont suivre. 

TROISIÈME P R E U V E 

T E N D A N C E V E R S L E B O N H E U R P A R F A I T 

Idée générale du raisonnement : 
1) L'homme tend naturellement au bonheur parfait; 
2) Donc il est destiné à en jouir ; 
3) Mais le bonheur parfait suppose l'immortalité; 
Donc l'homme est immortel. 
Établissons chacune de ces propositions : 
1. L'homme tend naturellement au bonheur parfait. 
a) Réalité de cette tendance. — L'homme veut être heureux, 

(1) Mais, dira-t-on, n'est-il pas démontré que l'âme de l'homme ne peut 
penser sans le concours de l'imagination? — Rép. La nécessité du con­
cours de l'imagination s'explique aisément tant que dure l'union de l'âme 
et du corps; mais rien ne permet de supposer que cette nécessité soit 
absolue, même pour l'âme séparée. Les conditions de l'existence étant 
changées, il est tout naturel que les conditions de l'action soient différentes. 

(2) V. chap. I, art. H, Dieu fin dernière, p. 61. 
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parfaitement heureux. Sans doute, il se trompe parfois; il 
s'efforce de saisir des fantômes qui s'évanouissent entre ses 
mains ; il porte avidement à ses lèvres des fruits séduisants, 
mais empoisonnés ; il se passionne pour des satisfactions 
qui feront son malheur; il peut même, dans le désespoir, 
provoquer la mor t ; mais toujours ce qui le pousse, ce qui 
est au fond de tous ses vœux, comme de tous ses dépits, 
c'est le désir du bonheur et du bonheur parfait. Tant que 
ce besoin de son cœur n'est pas pleinement satisfait, il est 
déçu, et se remet à chercher plus et mieux. 

b) Cette tendance est naturelle. — Le point capital est de 
bien comprendre que la tendance vers le bonheur parfait 
n'est point un phénomène accidentel, accessoire, mais 
qu'elle part du fond même de la nature humaine. Remar­
quons ses propriétés caractéristiques. Quelle différence la 
sépare des mille désirs particuliers qui naissent au cœur 
de l 'homme 1 a) Ceux-ci varient, se succèdent, s'excluent 
mutuellement, au lieu que la tendance vers le bonheur 
parfait reste invariable, indestructible ; — jï) les désirs parti­
culiers diffèrent d'individu à individu; la tendance vers le 
bonheur parfait se retrouve chez tous les hommes; — y) les 
désirs particuliers portent sur les moyens d'être heureux; 
le bonheur parfait est la fin, le but; — 8) les désirs parti­
culiers enfin ont pour racine et pour fondement le désir du 
bonheur parfait. 

Interrogeons-nous sur le motif de nos désirs, de nos 
actions : la réponse, la raison dernière sera : je cherche 
mon bien ; je veux être heureux. 

N'est-il pas évident qu'une tendance réunissant de tels 
caractères, une tendance qui est le principe et la raison 
dernière de toutes les autres, est, au §ens strict, une ten­
dance naturelle? De là se dégage cette conclusion : 

2. L'homme est destiné & jouir du bonheur parfait. 
Cette tendance irrésistible de la nature humaine ne 

saurait être une illusion, et nous pouvons sans témérité en 
appeler à ce dilemme : ou la sagesse et la bonté de Dieu 
sont en défaut, ou l 'homme est réellement destiné à jouir 
du bonheur parfait. En effet : 

a) Créer une nature qui se porte de toutes ses forces vers 
un but et l'empêcher d'atteindre ce but serait une contra­
diction inconciliable avec la Sagesse divine. 

b) Tromper les désirs les plus ardents de l 'homme, frus-
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trer les aspirations les plus impérieuses de sa nature serait 
lui infliger gratuitement, et sans que l 'homme l'eût en rien 
mérité, un vrai supplice de Tantale. Cela répugne à la 
Bonté infinie de Dieu l . Donc l 'homme est créé pour le 
bonheur parfait et doit être à même d'en jouir. 

La logique nous force à faire un pas de plus, à conclure 
à son immortalité. En effet : 

3 . Pas de bonheur parfait sans immortalité. 
à) Qui dit bonheur parfait dit absence de tout mal : et 

quel plus grand mal que la perte de la béatitude? 
b) L'homme qui a la connaissance et le désir de l ' immor­

talité, peut-il être pleinement, parfaitement heureux, s'il 
n'est assuré que son bonheur n'aura point de fin? Plus le 
bien possédé est aimable, plus il contente les désirs, et plus 
aussi il y a intérêt à le conserver. — Serait-il concevable 
que Dieu, la Bonté infinie, laissât subsister une cruelle 
incertitude en un point si capital? — Assurément non : 
puisqu'il a destiné l 'homme au bonheur parfait, il lui doit 
rassurance de l'immortalité. La véracité de Dieu nous en 
est le garant, cette assurance ne saurait être trompée. 

Donc l 'homme est immortel. 

QUATRIÈME PREUVE 

L A V I E M O R A L E 

NOTE PRÉLIMINAIRE. — Nous avons précédemment 
démontré : 1° qu'il existe une règle de nos actes libres, une 
loi morale, dont Dieu seul est l'auteur (chap. I, p . 14); 
2° que cette loi morale suppose la spiritualité et la liberté 
de l'âme humaine (chap. n, art, i et n ) . 

Il reste à établir que cette loi morale exige F immortalité 
de l'âme. 

ARGUMENT. — La loi morale doit être pourvue d'une 
sanction efficace; — or, sans l'immortalité de l'âme, il n'y a 
pas de sanction efficace; — donc la loi morale exige cette 
immortalité. 

Il est bien évident qu'ici-bas la vertu n'est pas toujours 
récompensée, que le vice n'est que trop souvent impuni 
et triomphant. Ce spectacle affligeant est le signe manifeste 

(1) V. Monsabré, 17« Conf. 
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que justice sera faite dans une autre vie*. Il est impossible, 
en effet, que Dieu, étant infiniment juste et bon, ne rende 
pas à chacun selon ses œuvres. Donc l'âme survit après la 
mort. Les arguments apportés plus haut (2 e et 3 e preuves) 
prouvent d'ailleurs que cette vie future ne finira point. 

§ IV. Objections * 

Objection. — L'argument qui se déduit du bonheur 
parfait n'a plus de sens quand il s'agit des damnés. II n'est 
pas prouvé du moins que ces derniers soient immortels; il 
faut donc admettre pour eux l'immortalité facultative. 

Rép. — L'argument que nous avons apporté montre que 
l'âme est essentiellement immortelle. Celui qui par sa faute 
renonce librement au bonheur, ne change pas pour cela sa 
nature. — L'immortalité facultative est donc une théorie 
creuse. Ajoutons qu'elle est profondément immorale, puis­
que, en dérobant le criminel à la seule sanction vraiment 
efficace, elle encourage tous les excès. 

2° Objection. — Si l'âme est immortelle, l 'horreur de la 
mort ne s'expliquerait pas. 

Rép. — Cette horreur n'est ni absolue, ni insurmontable. 
Elle est moins dans la volonté que dans les facultés sensi­
bles ; bien des causes la rendent explicable : 

a) L'âme est unie au corps de manière à former avec lui 
une nature; on conçoit que cette union, bien que tempo­
raire, ne se dissolve pas sans répugnance. 

b) De plus, le mystère qui plane sur les conditions de la 
vie future et l'incertitude du bonheur justifient bien des 
appréhensions. Aussi, chez les justes éclairés par la foi, et 
confiants dans les miséricordes du Juge suprême, admire-
t-on parfois une paix, une joie surhumaine qui transfigure 
leur agonie, au point d'en faire comme un délicieux prélude 
des éternelles jouissances. 

(1) Lisez les admirables sermons de Bossuet sur la Providence. 
(2) Exemples : « Si l'âme est immortelle, objecte un physiologiste, que 

peut être une âme privée de cerveau et qui n'aura par conséquent ni sen­
sations, ni souvenirs, ni aucun des éléments de la pensée? » (Beaunis, 
Éléments de phgsiol.. Tome I, p. 11.) — On voit que l'auteur confond la 
sensation avec la pensée et fait du cerveau l'organe essentiel de l'intelli­
gence. Les preuves de la spiritualité de l'âme ruinent par la base cette 
objection et cent autres semblables. 
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CHAPITRE I 

Notions générales et questions préliminaires 

ART. I. — N O T I O N S G É N É R A L E S 

§ I. De la Religion 

R E L I G I O N . La religion peut se définir : l'ensemble des liens 
ou des relations morales qui rattachent l'homme à Dieu et 
des devoirs qui en découlent. 

De ces relations, les unes résultent immédiatement et 
nécessairement de la nature même de l 'homme; elles consti­
tuent la religion naturelle; les autres ont été surajoutées 
par la libre et souveraine volonté de Dieu et forment la 
religion surnaturelle. Il importe de se faire de cette distinc­
tion une idée précise. 

R E L I G I O N N A T U R E L L E . Tiré par Dieu du néant, l 'homme 
tient de son Créateur tout ce qu'il est et tout ce qu'il a : son 
corps avec ses sens, son âme avec ses facultés. C'est à Dieu 
qu'il doit, à tous les instants, la conservation, le dévelop­
pement et l'activité de ce corps et de cette àme; car le con-
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cours divin est requis pour chacun de ses actes. De Dieu 
aussi viennent toutes les créatures avec lesquelles l 'homme 
est en relation perpétuelle. 

S'il en est ainsi, comme la raison le démontre, si l 'homme 
tient absolument tout de Dieu, tellement que sans lui il 
n'aurait rien, ne serait même pas et ne pourrait continuer 
d'exister et d'agir, il est de toute évidence que l 'homme 
appartient à Dieu, qu'il est son bien, sa propriété, qu'il doit 
vivre dans une dépendance absolue envers son Créateur et 
Bienfaiteur, qu'il ne peut penser, dire et faire que ce que 
Dieu veut ou permet, qu'il doit se conduire, partout et tou­
jours , comme un sujet à l'éganj'de son Maître souverain. 

Ces relations et ces devoirs sont nécessaires et immuables; 
car la nature de l'homme ne change pas et Dieu ne peut pas 
cesser d'être son Créateur et son souverain Maître. 

Ce sontfces rapports de dépendance absolue, ainsi que ces 
devoirs, qui constituent la religion naturelle. On peut la 
définir : l'ensemble des relations qui existent, en vertu 
même de la création, entre Dieu et l 'homme, ainsi que des 
devoirs qui découlent pour l 'homme de ces re la t ions 1 . 

RELIGION SURNATURELLE ou POSITIVE. La doctrine catho­
lique enseigne qu'à ces premiers liens, Dieu, dans son autr> 
rité suprême et dans sa bonté infinie, a ajouté des relations 
plus élevées, des communications plus intimes. 

Assurément rien n'obligeait Dieu à faire pour l 'homme 
plus que ne réclamaient les exigences de la nature dont il le 
douait; mais rien ne pouvait l'empêcher de combler sa créa­
ture de dons plus excellents encore. Il était libre d'élever à 
la dignité de fus adoptif celui qui n'était que son sujet; de 
lui communiquer, dans la grâce sanctifiante, un principe 
de vie supérieur à celui qu'il tenait de sa nature, lui ména­
geant, au terme de son existence, le bonheur incomparable 
de contempler face, à face, dans le ciel, son Créateur et son 
Père, tel qu'il est en lui-même. 

Cet acte de bonté, accompli dans la plénitude de son 

(1) Nous ne croyons pas devoir insister ici sur ces relations naturelles 
entre Dieu et l'homme, qui sont plutôt du ressort de la philosophie. Nul 
homme raisonnable ne peut mettre en doute l'existence et l'obligation de 
cette religion naturelle : ce serait nier Dieu et la création, et renverser du 
même coup tout l'ordre moral, base de la société humaine. V. Abbé 
de Broglie, La religion et la critique ; Gondal, Religion. 
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domaine sur l 'homme, n'a cependant pas détruit la première 
œuvre de Dieu : les rapports et les devoirs qui constituent 
la religion naturelle continuent à subsister; seulement ces 
relations nouvelles élèvent et perfectionnent la nature de 
l 'homme. C'est ainsi que dans un arbre la greffe ne détruit 
pas la nature du sauvageon, mais améliore la qualité de 
son fruit. 

De ces rapports nouveaux découlent nécessairement pour 
l'homme de nouvelles obligations, qui sont un poids, mais 
surabondamment compensé par les avantages multiples qui 
résultent de notre élévation à l'ordre surnaturel. En nous 
assignant une fin, une destinée beaucoup plus haute que 
n'eût été notre fin dans Tordre purement naturel, Dieu nous 
réserve, dans l'autre vie, une félicité éternelle incompara­
blement plus grande. Et en même temps il nous ménage, 
dans la grâce surnaturelle, des secours très puissants et très 
abondants pour atteindre cette fin et mériter ce bonheur. 
Ajoutons que cette grâce nous rend beaucoup plus facile 
l'observation du Décalogue, c'est-à-dire l'accomplissement 
des devoirs de la religion naturelle elle-même. 

Cette religion surnaturelle — que l'on nomme aussi posi­
tive, parce qu'elle a été donnée et imposée à l 'homme par un 
acte formel et positif de la libre volonté de Dieu — peut 
être définie : l'ensemble des relations nouvelles qui élèvent 
l 'homme à la dignité d'enfant de Dieu, et lui assignent pour 
fin dernière la vision bêatifique, ainsi que l'ensemble des 
devoirs qui résultent de ces relations suréminentes*. 

R E M A R Q U E S . 1. On appelle fin dernière de l'homme, le terme 
final vers lequel l 'ordonnent les tendances essentielles de 
sa nature, et dont la possession rétablira dans sa perfection 
et le souverain bonheur. 

2. Dieu seul est la fin dernière de toute créature intelli­
gente. Mais Dieu peut être connu soit directement ou en lui-
même, soit indirectement ou dans ses œuvres. Si l 'homme 
n'avait été créé que pour une fin naturelle, sa fidélité à 
accomplir, durant le temps.de son épreuve, les préceptes de 
la loi naturelle, lui aurait mérité, après cette épreuve, une 
béatitude naturelle. Ayant alors une connaissance de Dieu 
beaucoup plus parfaite, mais toujours par le moyen des 

(1) Voy. Olivier, S. J., Conférences de Liège, t. 1. 
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créatures, qui sont comme les vestiges des perfections 
divines, il aurait aimé Dieu d'un amour proportionné à cette 
connaissance; et, dans cette connaissance et cet amour, il 
aurait trouvé la satisfaction de ses désirs naturels. — Bien 
supérieure toutefois est la fin ou la béatitude surnaturelle. 
Elle consiste à voir Dieu dans son essence et sa vie intime, à 
l'aimer en proportion, et à le posséder d'une manière 
immédiate et ineffable. A cet effet, l'intelligence doit néces­
sairement être élevée au-dessus de ses forces natives par un 
secours essentiellement surnaturel , que les théologiens 
appellent la lumière de la gloire. Ce don communique à 
l'âme une sorte de participation à la nature divine, comme 
s'exprime S. Pierre (IL 1, 4), et elle la rend capable de jouir 
du même bien qui fait l'infinie félicité de Dieu. 

•N. B. Ce serait une erreur de penser qu'Adam n'a été 
élevé à l'ordre surnaturel qu'après avoir vécu un temps plus 
ou moins considérable sous le régime de la seule loi ou 
religion naturelle : le privilège d'enfant de Dieu lui a été 
conféré en même temps que l'existence. Il en résulte que 
l 'homme n'a jamais eu de fin purement naturelle. — V. le 
chap. III, § 9, Enseignement doctrinal de Jésus-Christ sur 
Dieu, Vhomme et le monde, qui complète les notions qui 
précèdent. 

§ I I . De la révélation 

NATURE DE LA RÉVÉLATION. La religion naturelle étant 
basée sur les rapports nécessaires qui unissent l 'homme à 
Dieu en vertu même de leur nature, il suffit, pour déduire 
l'existence et la nécessité de cette religion, d'avoir une con­
naissance suffisante des deux êtres entre lesquels existent 
ces rapports. L'homme est donc capable 1 , par sa raison 
seule, de découvrir les vérités et les préceptes de la religion 
naturelle. 

Il en est autrement de la religion surnaturelle : comme 
il s'agit alors de relations qui ne découlent point de la 
nature des êtres, mais qui dérivent uniquement de la libre 
volonté de Dieu, et qui restent invisibles en elles-mêmes, 
la raison naturelle est impuissante à les découvrir. Les véri­
tés et les préceptes de l'ordre surnaturel ne peuvent nous 

(1) Sous les réserves indiquées plus loin, pp. 102 et suiv. 
COURS D A P . 8 
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être connus que par une manifestation divine, par une 
révélation. D'après l'étymologie du mot, révéler c'est écarter 
le voile qui couvre un objet, c'est manifester une chose 
inconnue ou cachée. La révélation est donc le moyen par 
lequel Dieu fait connaître à l 'homme la religion surnatu­
relle. De là vient que, dans le langage ordinaire, on confond 
les termes de religion surnaturelle et de religion révélée. 

La révélation en général peut se définir : un acte surnatu­
rel par lequel Dieu manifeste à l 'homme certaines vérités. 
Dieu peut, s'il lui plaît, révéler non seulement des vérités 
surnaturelles, mais encore des vérités qui ne dépassent point 
par elles-mêmes la raison. En fait, bon nombre de vérités de 
ce second genre nous ont été révélées. Ainsi les préceptes 
du décalogue, à l'exception de celui qui concerne le repos 
du sabbat, appartiennent à la loi naturelle. Dieu n'a pour­
tant pas jugé inutile de fortifier notre conscience par une 
révélation solennelle de ces préceptes : à la lumière de la 
raison il a ajouté l'autorité de sa parole infaillible, afin de 
rendre plus facile, plus certaine, plus pure et plus universelle, 
la connaissance de ces vérités fondamentales et nécessaires à 
tous les hommes. 

POSSIBILITÉ DE LA RÉVÉLATION. Pour ruiner par sa base 
même toute religion surnaturelle, on a accumulé divers 
sophismes tendant à établir l'impossibilité d'une révélation 
divine. Aux objections il suffirait de répondre par le fait ; 
la révélation a eu lieu : donc elle est possible. — Une 
observation de simple bon sens suffit d'ailleurs pour 
démontrer sa possibilité. Intelligence finie et limitée par 
tant d'endroits, l 'homme a cependant reçu de Dieu la puis­
sance de communiquer ses pensées à ses semblables, et l'on 
prétendrait que Dieu est impuissant à entrer lui-même en 
communication avec sa créature I Le savant peut transmet­
tre à l'ignorant les secrets que son génie a pénétrés, et Dieu 
manquerait de moyens pour nous faire connaître notre élé­
vation à l'ordre surnaturel ! N'est-il pas évident que loin 
d'annihiler la raison, loin de la rendre inutile, cette révéla­
tion la suppose, l 'exige 1? De plus, elle la perfectionne et 
l'enrichit, en lui enseignant des vérités sublimes et impor­
tantes, qu'elle n'eût jamais découvertes par elle-même. Dira-

(1) V. p. 109. 
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(1) Voyez ce que nous disons quelques pages plus loin des mystères de 
la religion; Laforêt, Histoire des dogmes catholiques, t. I, ch. III. 

(2) S. Thomas, Contra génies, c. IV. 
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t-on que le télescope détruit la vue, parce qu'il en étend la 
portée et lui fait voir des astres cachés jusque-là dans les 
profondeurs du ciel? Les forces physiques de l 'homme sont-
elles détruites, parce que le levier, la vapeur ou l'électricité 
en décuplent les effets? 

N É C E S S I T É D E L A R É V É L A T I O N . La révélation est donc pos­
sible, et d'une incontestable utilité. Mais est-elle nécessaire? 

Distinguons la nécessité morale de la nécessité physique 
absolue. Celle-ci supposerait une impossibilité complète 
d'arriver sans la révélation à la connaissance de la vérité 
religieuse; celle-là, une difficulté très grande, mais non 
insurmontable. 

II est d'abord manifeste qu'une révélation était absolument 
nécessaire pour nous faire connaître l'existence et les devoirs 
de l'ordre surnaturel. Ici, en effet, nous l'avons vu, tout 
dépend de la libre volonté de Dieu; lui seul, par conséquent, 
peut nous découvrir les décrets de sa miséricordieuse 
sagesse. La nécessité est la même, quand il s'agit de la con­
naissance des mystères qu'il lui plaît de nous enseigner 1 . 

Mais il en va autrement des vérités théoriques et pratiques 
qui forment la base de la religion naturelle : la raison est 
capable, même dans l'état actuel de déchéance, d'en avoir 
par elle-même une connaissance suffisante. Ainsi elle peut, 
par ses propres lumières, connaître l'existence et l'unité de 
Dieu, son action providentielle sur l 'homme et sur le monde, 
l'immortalité de l'âme, l'obligation d'une loi morale et sa 
sanction dans la vie future; en un mot, elle peut connaître 
les fondements de la vie morale. (V. l'Introduction.) — 
Cependant si l 'humanité eût été abandonnée à elle-même, si 
Dieu ne fût venu à son aide par les lumières d'une révé­
lation positive, Yimmense majorité des hommes, faute de 
temps, d'aptitude ou de courage, ne serait pas arrivée à la 
connaissance claire, complète et certaine de ces vérités essen­
tielles, ou n'y serait parvenue que d'une manière tardive 
et insuffisante. Et pourtant ce n'est pas uniquement pour 
les esprits d'élite, ni pour une période de la vie, que la 
religion est indispensable 2 . 
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Quant aux vérités de détail, et à Yensemble des devoirs 
naturels de l 'homme envers Dieu, envers le prochain et 
envers lui-même, cette impossibilité pratique est bien plus 
évidente encore. Pour se convaincre des faiblesses et des 
défaillances de la raison laissée à elle-même, il suffit de se 
rappeler les erreurs monstrueuses répandues dans le monde 
païen avant Jésus-Christ. Quelles ne furent pas les aberra­
tions des écoles philosophiques les plus célèbres sur les 
questions les plus importantes et les plus vitales» questions 
qui paraissent pourtant si simples aux esprits illuminés des 
splendeurs du christianisme! Pour ne parler que de Platon 
et de son célèbre traité de La République, M. Aimé Martin, 
l'un de ses admirateurs les plus enthousiastes, a pu dire qu'il 
y unissait la cruauté à l'immoralité la plus flagrante. L'his­
toire de la philosophie n'est guère que l'histoire des varia­
tions de la raison humaine, et déjà Cicéron déclarait qu'il ne 
se pouvait imaginer d'absurdité qui n'eût été soutenue par 
quelque philosophe. Les hommes les plus éclairés de l'anti­
quité souffraient de leur ignorance, et en même temps ils 
avouaient que la lumière ne pouvait leur venir que du ciel. 
« Les vérités nécessaires à l 'homme s'apprennent aisément, 
dit Platon, si quelqu'un nous les enseigne ; mais personne 
ne nous les apprendra, à moins que Dieu ne nous montre la 
route. » « Il faut attendre, dit-il ailleurs, que quelqu'un 
vienne nous instruire de la manière dont nous devons nous 
comporter envers Dieu et envers les hommes. » — Ces phi ­
losophes se reconnaissaient impuissants à relever les masses 
de leur abaissement moral et intellectuel, et, à vrai dire, 
ils ne s'en souciaient guère. Comment d'ailleurs auraient-ils 
réussi dans une pareille entreprise, alors qu'ils ne parve­
naient pas à s'entendre entre eux sur les vérités les plus 
capitales, et que trop souvent chez eux la vie était en contra­
diction avec la doctrine *? 

Aux philosophes modernes qui, après des siècles de chris­
tianisme, tentent de répondre par leurs seules lumières aux 
grands problèmes qui ne cessent de tourmenter les âmes, il 
n'arrive que trop souvent de renouveler les erreurs les plus 
extravagantes de l'antiquité, et de mériter qu'on leur appli­
que ces paroles de S. Paul : « Ils se sont évanouis dans leurs 

(1) Platon, Alcibiade, n, n. xm, xiv; Mgr Freppel, Les Apologistes du 
n« s., t. m, 4« leçon, p. 75. 


